
COUR D'APPEL DE NANCY.

Cejourd'hui samedi 28 décembre 1872^ 3 heures de relevée.

La cour d'appel de Nancy, réunie en assemblée générale, sur la.

convocation et sous la présidence de M. le premier président, a pris
la délibération suivante :

Ouï îe rapport fait par M. lé président de chambre Liffort de

Bufférent, au nom de ïa commission chargée de préparer les ré¬

ponses aux questions que pose ia Commission d'enquête sur le ré¬

gime des étabhssements pénitentiaires.

Après en avoir délibéré :

La cour dit qu'il y a heu d'adopter les termes de ce rapport et de

le transmettre à M. le Garde des sceaux, comme expression de la
pensée commune et pour répondre au vu exprimé en sa dépêche

du 26 juin 1872.

TENEUR DU RAPPORT.

1° RÉGIME DES PRISONS.

i° Que! est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans

votre "ressort ou votre département ou bien placés sc-tis votre surveillance, en

envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue de

la séparation ou de la promiscuité des détenus?

Lés prisons départementales sont, en général, dans de bonnes con¬

ditions au point de vue hygiénique et au point de vue de la sépara-
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tiondes détenus; mais il n'en est pas de même des maisons d'arrêt,
où ceux-ci sont trop souvent confondus les uns avec les autres , et

où l'hygiène laisse beaucoup à désirer.

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption
des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation?

Les moyens de prévenir îa corruption des détenus les uns par les

autres et d'arriver à leur moralisation ne peuvent consister que dans

la surveillance des gardiens, les fréquentes visites de l'aumônier, les

instructions morales et religieuses faites par des personnes chari¬

tables, l'organisation du travail, îa séparation des détenus en diverses

catégories et l'isolement, au moins pendant la nuit; or, dans l'état
actuel des choses, ces moyens sont ou omis ou employés d'une

manière tout à fait insuffisante.

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen¬

trale? L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec

l'autorité locale , et dans quelle mesure ?

Il est nécessaire que les prisons soient placées sous le contrôle
d'une autorité centrale, en tant qu'il s'agira de mesures générales

applicables à tous les étabhssements pénitentiaires, qui doivent être,

soumis à une organisation et à un régime autant que possible uni¬

formes.
Mais, d'un autre côté, on doit laisser à l'autorité locale une cer¬

taine latitude pour appliquer ces mesurés, selon les exigences de

chaque localité.

- A?. Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel

des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes? Comment se comporte ce

personnel et quelles modifications y aurait-il lieu d'apporter dans son organisa¬

tion cl son mode de recrutement?

Aucune condition n'est actuellement exigée pour faire partie du
personnel des prisons, qui laisse parfois à désirer, malgré les pré-
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cautions que l'Administration apporte dans ses choix. Aussi pourrait-
on modifier utilement l'organisation actuelle, en s'appliquant â

choisir d'anciens gendarmes ou sous-officiers qui , pendant la durée

de leur service, se seraient signalés par une conduite irréprochable.
Quant au personnel des femmes , il est principalement recruté

parmi les femmes des gardiens. Cela ne peut, à la rigueur, suffire
que pour les maisons d'arrêt de peu d'importance ; aussi ailleurs la
surveillance fait-elle fréquemment défaut, quand elle n'est pas exer¬

cée par des religieuses.

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci¬

plinaire attribué aux directeurs et aux gardiens-chefs?

Le pouvoir disciplinaire attribué aux directeurs et gardiens-chefs

est actuellement assez étendu , et l'on ne saurait songer à le res¬

treindre , à la condition toutefois d'un contrôle efficace exercé par les

maires et les présidents des commissions de surveillance, qui devront
être informés dans les vingt-quatre heures des punitions infligées.

6° Quelle place est faite , dans les prisons , à l'enseignentent religieux et à l'en¬

seignement primaire? Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce

double enseignement?
-

La place faite dans les prisons à l'enseignement primaire est tout à

fait nulle. Quant à l'enseignement religieux , il est loin de produire
les effets qu'on devrait en attendre , si les efforts et le zèle des au¬

môniers n'étaient trop souvent entravés par la promiscuité des dé¬

tenus.

7° Quel système est appliqué principalement, dans les prisons départementales,

au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et quel est

celui qui paraît le plus rationnel?

Dans les prisons où les détenus ne sont pas confondus les uns

avec les autres, les classifications actuellement adoptées s'appliquent
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à la séparation des sexes, à celles des prévenus et condamnés et aux

mineurs de seize ans.

Ces classifications sont insuffisantes : elles pourraient être complé¬

tées par des catégories qui comprendraient : les accusés , les détenus

en vertu de la contrainte par corps, les récidivistes en état de dé¬

tention, les condamnés en simple pohce, les condamnés pour délits
contre les propriétés , qu'il faudrait séparer de ceux qui subissent

une condamnation pour délits contre les personnes. Mais la commis¬

sion ne pense pas que l'on doive aller au delà, sans tomber dans l'ar¬

bitraire et sans être arrêté par des impossibilités matérielles abso¬

lues..

8° -Que faut-il penser delà réunion, dans les maisons centrales, des condamnés
correctionnels avec les réclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux tra¬

vaux forcés, dans les prisons de femmes?'

Il serait fort à désirer que la peine des condamnés correctionnels
fut subie ailleurs que dans les maisons centrales, leur situation étant
réellement aggravée par les préventions que fait naître leur séjour

dans ces .établissements, indépendamment des dangers résultant
pour eux de communications avec les condamnés à la réclusion et

aux travaux. forcés, dangers auxquels une surveillance active ne par¬
vient pas toujours à les soustraire.

9° L'organisation du travail est-elle suffisante dans les maisons centrales et
. dans les prisons départementales?

La commission ne possède pas d'éléments suffisants pour pouvoir
s'expliquer sur le point de savoir si l'organisation du travail est sa¬

tisfaisante dans les maisons centrales.

Quant aux: prisons départementales, le travail y est organisé

d'une manière à peu près suffisante,, notamment dans celles de
Nancy et de Bar-le-Duc.

Dans les maisons d'arrêt, les détenus ne se livrent à aucun travail
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régulier; il est vrai qu'en général ils y séjournent trop peu de

temps pour que l'on puisse songer à une organisation sérieuse.

io° Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envisagés

principalement sous, le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la mora¬

lisation des détenus?

Le système de l'entreprise paraît plus favorable que celui de îa

régie àla moralisation des détenus, à la condition qu'il soit conve¬

nablement réglementé , et que là surveillance soit assez active pour
prévenir les abus. Cette double condition remplie , l'entreprise offre
sur la régie d'incontestables avantages,, en élevant le taux des. salaires,

en laissant au travail le caractère de travail libre, en stimulant le

zèle des détenus par la perspective de ressources assurées lors de

leur libération et surtout en maintenant intacte l'autorité morale du
directeur, trop souvent ébranlée par une inteï-yention constante et

parfois intéressée dans les opérations multiples qui sont la consé¬

quence nécessaire de l'application du système de la régie.

ii° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en

multiplier le nombre?

Les pénitenciers agricoles ont donné tantôt de bons, tantôt de

médiocres résultats, selon la manière dont ils ont été dirigés. Néan¬

moins il est opportun d'en multiplier le nombre, pourvu que l'on se

conforme strictement à la loi du 5 août i85o, dont on compléterait
les dispositions par l'apprentissage d'un métier approprié à l'origine
et aux aptitudes des jeunes détenus.

12° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle,
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes ? .

L'organisation et la tenue de ces établissements laissent générale¬

ment à désirer, le zèle, k capacité et le dévouement des directeurs
n'étant pas toujours à ïa hauteur de leur tâche.
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i3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établisse¬

ments à des travaux agricoles?

Si l'emploi des jeunes filles à des travaux agricoles peut offrir
quelque utilité, ce ne peut être qu'à la condition de réserver ces

travaux aux jeunes filles de ïa campagne et de donner à celles de la

ville une éducation industrielle appropriée au métier à l'aide duquel
elles devront plus tard se créer des moyens d'existence.

En résumé :

iA° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in¬

troduire , dès à présent,, dans les établissements pénitentiaires?

Les réformes partielles et urgentes à introduire, dès à présent,

dans les étabhssements pénitentiaires, seraient :

i° La classification des détenus, opérée au moyen de la séparation

des locaux affectés à chaque.catégorie;

2° L'enseignement rehgieux , primaire et professionnel;

3° L'organisation du travail;

4° La surveillance assurée par un meilleur recrutement du per¬

sonnel.

iô° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel
système paraîtrait devoir être adopté?

Ges modifications suffiraient pour apporter de notables améliora¬

tions au système actuel, dont elles supposent la continuation.

i6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système

devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de.sa durée?

Si, au contraire, on veut entrer dans l'hypothèse d'une réforme
radicale, la commission n'hésite pas à proposer ie système cellulaire
comme le remède le plus efficace à apporter aux vices de Femprison-
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nement collectif, pourvu qu'il soit appliqué avec les tempéraments

dont l'expérience a démontré la nécessité. 11 suffirait, pour atteindre
ce but, d'isoler les détenus pendant la nuit, en les réunissant pendant

le jour dans des ateliers où ils travailleraient en commun et où la
loi du silence serait strictement. observée.

Telle serait la règle à laquelle l'emploi rigoureux du système cel¬

lulaire n'apporterait de dérogations que lorsqu'il serait nécessaire d'y
recourir pour punir des infractions à la disciphne sévère du régime
intérieur de la prison.

Dans un autre ordre d'idées, la commission pense qu'il serait, en

outre, opportun de soumettre à l'isolement absolu les individus
placés en état de détention préventive, ainsi que les condamnés qui
manifesteraient leur préférence pour ce mode de répression, dans le
but de se soustraire à l'influence et au contact des autres détenus.

Du reste, en cas d'adoption du régime cellulaire tel qu'il vient
d'être déterminé, il devrait être apphqué à toute la peine et non
pas seulement à une partie de sa durée.

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE.

i° Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés
adultes et aux jeunes détenus dés deux sexes, soit par l'administration des pri¬
sons, soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés

de patronage, soit par les particuliers ?

Dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux hbérés
adultes et aux jeunes détenus est à peu près nuïle de la part
de l'Administration, de laquelle ils reçoivent seulement leur pécule,
et, s'il y a heu, quelques vêtements et secours de route; entièrement
nulle de la part des particuliers et des sociétés de patronage, qui
ne sont pas organisées.

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo¬

difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires?

a7
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3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage,

et comment doivent-elles être organisées?

Cette assistance ne pourrait devenir efficace que si l'on établissait

des sociétés de patronage chargées de veiller sur le libéré, de l'em¬

pêcher de céder trop facilement aux tentations du mal, en lui don¬

nant une bonne direction, des secours, et en lui procurant du tra¬

vail approprié à ses aptitudes.
Aussi dohVon s'appliquer à développer l'institution de ces sociétés

par un appel fait au dévouement et à l'initiative privée des personnes

charitables, maîtres-ouvriers, agriculteurs, industriels, plus en mesure

que tous autres d'apporter à î'vuvie un concours utile.
Il serait nécessaire qu'elles fussent établies dans chaque chef-lieu,

d'où elles correspondraient avec des comités organisés dans l'arron¬

dissement, et même le chef-lieu de canton, pour aider au placement
des libérés dans des établissements industriels et agricoles. Une telle
organisation suffirait à tous les besoins : elle serait d'une exécution
relativement facile, surtout si on la compare à. un système qui con¬

sisterait à donner à chaque libéré un patron chargé de veiller sur
lui, mais qui, bien que prôné par de nombreux partisans, ne saurait

être considéré que comme une véritable utopie.

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales

pourraient-elles être employées à l'cuvre du patronage?

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? S'il n'en est point ainsi, pour*
quoi et comment sont-elles tombées en désuétude?

Il y aurait plutôt inconvénient qu'avantage à faire,sortir les com¬

missions de surveillance de leurs attributions assez étendues, d'ail¬

leurs, pour les employer à l'uvre du patronage.

Du reste, depuis longtemps,, elles ont cessé de fonctionner sur
plusieurs points, soit que leur action ait été paralysée par les diffi¬

cultés que l'Administration apportait parfois à un contrôle sérieux,
soit que certains directeurs de prisons , intéressés à perpétuer des

abus que les commissions de surveillance auraient pu signaler, soient
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parvenus à en ajourner indéfiniment la convocation. On s'occupe

toutefois de les rétablir d'une manière sérieuse.

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir
en aide aux libérés?

Il semble difficile de trouver un moyen efficace de venir en aide

aux hbérés en dehors des sociétés de patronage, qui, bien organi¬

sées, devront être en état de suffire à tous les besoins.

6° La surveillance de îa haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le
décretdu 8 décembre i85i, soit par l'article 44 du Code pénal, est-elle favo¬

rable ou contraire à l'action du patronage?

La commission considère la surveillance de la haute pohce comme

contraire au patronage, dont elle ne peut qu'entraver l'action, en

hmitant le Heu où le hbéré pourra être placé et en soulevant contre
lui des répulsions de nature à rendre le placement plus difficile.

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise

en vigueur d'un .système de liberté préparatoire?

Il est impossible de répondre à cette question sans savoir quel
système délibération préparatoire sera mis en vigueur, et de quelles

garanties on se propose de l'entourer.

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES.

.1° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire

des modifications dans la législation pénale ?

La réforme fréquente de la législation pénale présente dé trop
graves inconvénients pour qu'elle doive être la conséquence néces¬

saire de modifications apportées au système pénitentiaire.
En admettant, en effet, que le régime cellulaire devienne pour

le condamné une cause d'aggravation dé peine-j les dispositions de ïa
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législation actuelle relatives à la fixation du maximum et du mini¬
mum,, ainsi qu'aux circonstances atténuantes, suffiront pour per¬

mettre aux magistrats de faire une application moins rigoureuse de

la loi et de mettre ainsi la pénalité en harmonie avec la sévérité d'un
nouveau régime pénitentiaire.

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con¬

cerne la distinction entre l'emprisonnement et ia réclusion?

La peine de l'emprisonnement et de la réclusion répondent aux

exigences de la répression, apphquée à des faits de nature tout à

fait différente. On ne pourrait donc supprimer la réclusion, pour la

confondre avec l'emprisonnement, sans abaisser notablement le ni¬

veau de ïa pénalité et sans affaiblir la crainte salutaire du châti¬

ment.

Aussi, bien loin d'approuver la suppression de la réclusion, la

commission juge-t-elle qu'il serait plutôt opportun de marquer la
différence qui la sépare de l'emprisonnement, en lui assignant un
mode d'gxécution plus sévère, et surtout en évitant de réunir dans

les mêmes établissements les condamnés à l'une et l'autre peine.

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés?

La transportation protège la société d'une manière trop efficace

pour que l'on ne persiste pas dans le système en vertu duquel elle
est devenue le mode d'exécution des travaux forcés, à condition
toutefois qu'il sera fait aux condamnés une stricte application delà
loi du 3o mai i854, dont les dispositions sont assez rigoureuses
pour dissiper l'erreur commune consistant à envisager la peine des

travaux forcés comme moins sévère que cellefde îa réclusion.

A° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la

peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes,
et après combien de condamnations?

Les statistiques criminelles démontrent ie danger de la récidive,
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attesté par le nombre croissant des récidivistes. Il y a donc un sérieux

intérêt à les soumettre, dans certains cas, àla transportation. Toute¬

fois, la commission estime que cette mesure ne devra être appliquée

qu'aux réclusionnaires condamnés pour un nouveau crime et aux in¬

dividus qui , après avoir subi une première condamnation pour un
déht, auront été condamnés trois fois à des peines de plus d'une
année de prison.

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement?

Les sentences répétées à un court emprisonnement produisent
les plus déplorables effet, en ce qu'elles encouragent les condamnés à

commettre de nouveaux délits , en enlevant à la peine son caractère

répressif et en rendant impossibles les essais de moralisation, qui
ne peuvent être efficaces qu'autant que le condamné sera soumis,
pendant un assez long temps, à la loi du travail et aux influences sa¬

lutaires du régime intérieur de la prison.

6° L'application du système de liberté provisoire rendrait-elle nécessaire la
modification du régime des peines, tel qu'il résulté de la législation criminelle et
du système suivi pour l'exécution des.condamnations?

Pour répondre à cette question, il serait indispensable de connaître

le système de libération préparatoire auquel on jugerait à propos de

s'arrêter.

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o, relative à l'éducation correc¬

tionnelle des jeunes détenus ?

La loi du 5 août i85o présente toutes les garanties désirables, et
la commission ne verrait d'autres modifications à apporter à l'état
actuel des choses que celles qui consisteraient dans le choix du per¬

sonnel chargé de la direction des colonies pénitentiaires, ainsi que

dans la surveillance dont leur administration devrait être l'objet.
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8° Y a-t-il lien de modifier les articles du Code pénal qui. concernent les mi¬

neurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous

dé laquelle là question de discernement est posée?

Il n'y a pas heu de modifier les dispositions du Gode pénal concer¬

nant la jesponsabiïité des mineurs de seize ans, l'expérience ayant suf¬

fisamment démontré que l'individu âgé de seize ans accomplis pos¬

sède une intelligence assez développée pour discerner le bien du
mal et apprécier la valeur morale de ses actes.

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation
pénale peut paraître vicieuse, considérée dans. ses rapports avec le système pé¬

nitentiaire?

Cette question est posée en termes trop vagues et trop généraux

pour -qu'il :Soit possible àla commission d'y répondre d'une manière
satisfaisante...

Etaient présents : MM. Leclerc , premier président; Briard , Gérard
d'Hannoncelles, de Bufférent et Fabvier, présidents de Chambre; de

Saint-Vincent^ Hbudaille, Simonin, Gast, Benoît, Riston, des Go-
dins, Pidancet, Dumonl,, Pécheur, Maure, Tilloy, Cotelle, Audiat,
Chatillon, de Boîlemont, Hennequin , Tassard, Schnéegans, Ponton,
de Gail et Staïnvîlle, conseillers; Godelle, procureur général; Poulets

avocat général; Adam et Honnoré, substituts du procureur général, et
Rollin, greffier en chef.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la cour
d'appel de Nancy. :

Le Greffier en chef,

ROLLIN.
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COUR D'APPEL DE CAEN.

RAPPORT A LA COUR DE CAEN.

Messieurs,

Je viens, au nom de la commission que vous avez nommée, vous

soumettre les solutions auxquelles elle s'est arrêtée sur ïes questions

relatives à îa réforme pénitentiaire qui vous ont été transmises par
M. le Gardé des sceaux, le 1 6" juin dernier.

Avant de rédiger le travail dont nous allons vous donner lecture,
nous avons voulu nous entourer de tausles renseignements. désirables

sur la situation actuelle des étabhssements, pénitentiaires du ressort

et obtenir également l'avis motivé des tribunaux près desquels ils sont

placés. M. le premier président a transmis1 le questionnaire â tous les

présidents, en leur demandant de provoquer ùnë'déhbération de leurs
compagnies; M. le procureur général s'est fait adresser, de son côté,
par les chefs de parquet, un rapport complémentaire sur certains
points de détail; enfin quelques-uns des membres de la commission

ont tenu à visher eux-mêmes les établissements les plus importants
de la circonscription, notamment la prison départementale, de Caen,

la maison centrale de Beaulieu et la colonie de la Grande-Trappe. Ces

informations si diverses ont singulièrement facilité notre: tâche. Elles
donnent r en même temps,, aux constatations dont nous allons vous

présenter le- résumér un plus grand caractère d'exactitude et depré¬

cision.
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1° RÉGIME DES PRISONS.

i° Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans

le ressort, en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au

point de vue de la séparation et de la promiscuité des détenus?

6° Quelle place est faite, dans les prisons, à l'enseignement religieux et à l'en¬

seignement primaire?

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement?

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les prisons départemen¬

tales et dans les maisons centrales?

Ges trois questions comportent l'examen de l'état actuel des éta¬

blissements pénitentiaires au point de vue de l'hygiène, de la sépa¬

ration des détenus, de l'enseignement religieux et primaire et de

l'organisation du travail. Elles forment, en définitive, un tout* com¬

plet, et il nous a paru que nous éviterions des redites, et que le tableau
que nous avons à tracer des différentes prisons serait plus saisissant,

si nous les traitions simultanément.

Le resssort de la cour de Gaen comprend :

Pour le département du Calvados :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, sise à Caen,

Et cinq maisons d'arrêt et de correction, à Bayeux, Falaise, Lisieux,
Pont-FEvêque et Vire;

Pour le département de la Manche :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Coutances,

Et cinq maisons d'arrêt et dé correction, à Avranches, Cherbourg,
Mortain, Saint-Lô et Valognes;

Pour le département de l'Orne :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Alençon,
Et trois maisons d'arrêt et de correction, à Argentan, Domfront et

Mortagne.
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l'organisation du travail. Elles forment, en définitive, un tout* com¬

plet, et il nous a paru que nous éviterions des redites, et que le tableau
que nous avons à tracer des différentes prisons serait plus saisissant,

si nous les traitions simultanément.

Le resssort de la cour de Gaen comprend :

Pour le département du Calvados :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, sise à Caen,

Et cinq maisons d'arrêt et de correction, à Bayeux, Falaise, Lisieux,
Pont-FEvêque et Vire;

Pour le département de la Manche :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Coutances,

Et cinq maisons d'arrêt et dé correction, à Avranches, Cherbourg,
Mortain, Saint-Lô et Valognes;

Pour le département de l'Orne :

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Alençon,
Et trois maisons d'arrêt et de correction, à Argentan, Domfront et
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Il existe, en outre, dans le département du Calvados :

Une maison centrale, sise à Beaulieu,
Et, dans le département de l'Orne, une colonie pénitentiaire,

annexée au couvent de la Grande-Trappe et située dans la commune
de Soligny, près Mortagne.

Nous allons passer successivement en. revue tous ces établisse¬

ments; l'importance des questions qui se rattachent à leur régime
justifie, ce nous semble, les détails minutieux dans lesquels nous

devons entrer.

CALVADOS.

S 1er. CAEN.

La maison d'arrêt, de justice et de correction de Caen, dans la¬

quelle, en 1871, i,365 individus ont été détenus, se trouve, à tous
les points de vue, dans les conditions les plus déplorables. Organi¬

sée pour recevoir tout au plus, en même temps, 100 hommes et

3o femmes, elle a vu s'élever le chiffre des hommes à. 1 75 et celui des

femmes à 60, et encore faut-il observer que, pour rester dans ces

limites, le parquet doit retarder d'une manière anomale l'exécution
des peines, et l'Administration suspendre, contrairement aux instruc¬

tions ministérielles, la concentration au chef-lieu dé tous les indivi¬
dus du département condamnés à une peine supérieure à cinq mois

d'emprisonnement et ne dépassant pas un an.

Sans aucune exagération on peut affirmer qu'au point de vue

hygiénique la situation est mauvaise.

H n'existe, dans cette prison, que deux quartiers bien distincts :

le quartier des hommes et celui des femmes.

Le quartier des hommes comporte^ trois divisions : celle des pré¬

venus et accusés, celle des condamnés criminels, correctionnels et
de simple police, et celle des jeunes détenus.

Mais, au moment des assises, il arrive très-souvent que, par suite
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de l'augmentation de l'effectif, on est obligé , à raison de Fétroitesse

des locaux, de verser une partie des prévenus parmi les condamnés.

Dans le quartier des femmes le mal est encore plus considérable :

il n'y a, en effet, qu'une seule et unique division. Les femmes pré¬

venues et accusées, condamnées criminelles, correctionnelles ou de

simple police, adultes et enfants, sont confondues dans le même

dortoir, dans le même préau, dans le même atelier. Cette promis¬

cuité, contraire à la morale, aux règlements et à la loi, produit les

plus déplorables résultats.
Le mélange avec les autres détenues des filles publiques, écrouées

journellement pour infraction aux règlements administratifs, et dont
le nombre, dans le courant de l'année 1872, s'est élevée à 102, est

un véritable scandale., que toutes les réclamations ont été, jusqu'ici,
impuissantes à faire disparaître.

Les rapports officiels révèlent, en effet, que ces prostituées exercent

sur les autres prisonnières la plus néfaste influence : elles se lient avec

elles pendant leur, commune captivité, elles les attendent, à leur sor¬

tie, â la porte même de la prison, et elles les initient aux plus hon¬

teux secrets de la débauche.

Aussi, dans un rapport adressé à M. le procureur général, M. le
procureur de la République de Ca%en n'hésite-t-il pas à déclarer que,
dans les conditions où elle se trouve actuellement, cette prison est

une véritable école de démoralisation.

Dans la délibération du tribunal de Caen, provoquée par la lettre
de M. le premier président , du 2 o mars dernier, nous trouvons des.

renseignements plus précis et plus strictement significatifs :

« Cette promiscuité, lisons-nous, offre, au point de vue moral, des

inconvénients contre lesquels nous ne saurions trop nous élever : ainsi
toutes les filles soumises de la ville qui subissent des peines pour
infraction aux règlements sont en relation avec de jeunes filles qui
viennent quelquefois subir une peine légère pour coups et blessures,

injures et autres délits de ce genre. Elles font nécessairement connais-
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sance avec les filles de mauvaise vie, et, â leur sortie de la maison

d'arrêt, elles restent dans la ville et deviennent des prostituées. Nous

pourrions, à cet égard, citer des exemples trop nombreux et tout
récents de jeunes filles arrêtées sous inculpation de vagabondage, ei

ans le dossier desquelles on trouverait la preuve des faits que nous
articulons. »

La création d'une prison municipale serait le moyen le plus natu¬

rel de remédier à un pareil état de choses; mais, en présence des

difficultés que rencontre l'exécution de cette mesure, la commission

de surveillance, justement émue des faits qui lui étaient dénoncés,

a provoqué provisoirement et d'urgence la création d'une salle spé¬

ciale, réservée à celte catégorie de détenues. Aujourd'hui cette cons¬

truction est terminée, et l'on peut séparer, d'une manière à peu près

complète, les filles publiques des prévenues et des condamnées.

Un aumônier est attaché à la prison de Caen. Il y célèbre la messe

le dimanche.

Il n'y a pas d'instruction primaire.
Il n'y existe pas de bibliothèque.
Le travail s'y trouve organisé, mais de la manière la plus défec¬

tueuse. Par suite, en effet, soit de l'insuffisance des locaux, soit de

la négligence de l'entrepreneur, beaucoup de détenus restent tou¬
jours inoccupés.

Les industries exercées sont : pour les hommes, la fabrication des

chaussures et des sacs à papier; pour lés femmes, la dentelle, le
tricot, les broderies et les différents ouvrages à l'aiguille.

§ 2. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE BAYEUX.

La maison d'arrêt et de correction de Bayeux, construite depuis

moins de trente ans, se trouve dans des conditions hygiéniques
beaucoup meilleures que celle de Caen.

Sa population moyenne par an est de 120 hommes et 90 femmes.

Elle pourrait recevoir à la fois 60 hommes et 20 femmès.-
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Elle est divisée en deux quartiers : un quartier pour les hommes,

un quartier pour les femmes.
Le quartier des hommes comprend deux divisions : l'une pour les

prévenus, l'autre pour les condamnés.
Il n'y a qu'un préau pour les femmes des deux catégories.

On peut, à la rigueur, isoler des autres détenus les enfants des

deux sexes.

La messe est célébrée dans la prison tous les dimanches, et les

détenus entendent le même jour une prédication.
Il n'est rien fait pour leur instruction : la bibliothèque de la pri¬

son comprend 200 volumes, qui restent la plupart du temps sans

emploi.
Le travail n'est pas organisé.

S 3. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE FALAISE.

Cette prison est de construction récente. La moyenne annuelle
de sa population est de .200 détenus. Elle peut recevoir à la fois
20 hommes et i5 femmes. Il existe deux quartiers distincts pour les

hommes et les femmes. Ces deux quartiers comportent les trois di¬

visions réglementaires pour les prévenus, les condamnés et les mi¬

neurs de seize ans.

La messe y est dite une fois par semaine; mais jamais le dimanche.
Il n'y a pas d'enseignement primaire. Sur les fonds qui lui ont été

alloués par l'Administration, la commission de surveillance a acheté

quelques livres, qui sont mis à la disposition des détenus.

Le travail n'est pas organisé.

S 4-. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE LISIEDX.

Cette prison, étabhe dans des bâtiments dépendant de l'ancien pa¬

lais épiscopal de Lisieux, ne répond aucunement à sa destination. Le
quartier des femmes est, depuis longtemps, regardé comme insa¬

lubre et à peu près inhabitable.
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La population annuelle de la prison atteint, en moyenne, le chiffre
de 6oô.

Elle est aménagée pour 5o lits.
Elle comprend un quartier pour les hommes et un quartier pour

les femmes.

Les prévenus, dans le quartier des hommes, sont séparés des con¬

damnés au dortoir et à l'atelier ; mais ils sont réunis dans le même

préau.
Depuis peu de temps, on a placé les enfants dans un local à part.
Dans le quartier des femmes, les prévenues et les condamnées

sont réunies à l'atelier et au préau. Les femmes couchent en cellule;
malheureusement on est souvent obligé de mettre deux lits par cellule.

«Les prisonniers, écrivait récemment M. le procureur delà Ré¬

publique, ne connaissent pas plus de prêtre que d'instituteur et

n'entendent pas plus parler de messe que d'école. »

Depuis , cet état de chose s'est modifié , M. le préfet ayant nommé
un aumônier pour cet établissement, à îa daté du 22 octobre der¬

nier. La messe, désormais, y sera célébrée; mais seulement le lundi.

Le travail y est organisé d'une façon intermittente.
La promiscuité des filles publiques avec les autres détenues pro¬

duit, à Lisieux, les plus déplorables résultats.

S Ô. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRETION DE PONT-L'ÈVÊQBE.

La prison de Pont-FÉvêque se trouve dans une situation hygié¬

nique relativement satisfaisante.

Sa population moyenne par an s'élève au chiffre de 432. On

peut y recevoir 46 hommes et 34 femmes.

On y observe, dans le quartier des hommes et le quartier des

femmes, les classifications prescrites par les règlements pour les pré¬

venus, les condamnés, et les enfants de moins de seize ans.

Un aumônier y célèbre la messe le lundi, et y fait une instruction.;
il visite aussi deux fois par semaine les détenus :
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L'instruction primaire n'y existe pas. Le travail n'y est pas orga¬

nisé.

S 6. MAISON D'ARRÊT ET DE. CORRECTION DE VIRE.

Cette maison , en partie écroulée , se trouve aujourd'hui dans le

plus déplorable état.
Le chiffre habituel des détenus par an est de 270. Aménagée

pour 12 hommes et 7 femmes, elle reçoit en même temps, en

moyenne , 2 6 hommes et i 2 femmes.

Elle ne comporte d'autre division que celle des sexes. Prévenus,

jeunes détenus et condamnés vivent en commun jour et nuit. Cette

promiscuité est d'autant plus fâcheuse, que la surveillance pendant la

nuit, en raison de la disposition des lieux, est absolument impossible.
La messe y est célébrée tous les lundis, et une instruction reli¬

gieuse est faîte tous les quinze jours.
Personne ne s'occupe de donner aux détenus illettrés les éléments

de ï'instruction primaire.
La commission de surveillance a fondé une petite bibliothèque

à l'usage des prisonniers.

Le travail n'est pas organisé dans cet établissement.

. MANCHE.

S 1er. MAISON D'ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION DE COUTANCES.

La maison d'arrêt de justice, et de correction de Coutances se

trouve, au point de vue hygiénique, dans des conditions satisfai¬

santes.

Sa population moyenne par an s'élève au chiffre de 200.

Elle reçoit habituellement ensemble 20 à 3o prisonniers.

Elle a été organisée pour en recevoir 100.

Il y à cinq divisions dans ie quartier des hommes : pour les préve-
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nus, pour les accusés, pour les condamnés correctionnels, pour les
condamnés criminels et pour les enfants.

Il n'y a que deux divisions dans le quartier des femmes : on va en

créer une troisième pour les jeunes filles mineures de seize ans.

Au point de vue religieux, la situation est relativement bonne. Le
dimanche, les détenus assistent à ia messe, aux vêpres et à une ins¬
truction.

Aux termes des règlements, une seconde instruction devrait être

faite le vendredi; mais cette disposition ne reçoit pas habituellement
d'application,

Rien n'est fait pour Finstruction primaire.

Le travail n'est pas organisé.

S 2 . MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE SAINT-LÔ.

Cette prison, qui reçoit les prévenus et les condamnés correction¬
nels de l'arrondissement, doit aussi recevoir les condamnés correc¬

tionnels de tout le département, lorsque la peine, moindre d'un an,
est supérieure à quatre mois....

Au point de vue hygiénique, cet établissement se trouve dans des

conditions satisfaisantes.

Il reçoit annuellement i3o prévenus et 3oo condamnés : soit
43o individus.

Le quartier des hommes et celui des femmes contiennent lès trois
divisions prescrites par les règlements, pour les prévenus, les con¬

damnés et les mineurs de seize ans;; mais il n'y a qu'un seul préau
pour chaque quartier.

L'enseignement rehgieux se borne à la célébration de la messe ie
dimanche.

H n'y a pas d'enseignement primaire.

Lé travail se trouve organisé de la manière ïa plus incomplète.
Les deux tiers des hommes seulement sont habituellement occupés^;
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Ils sont employés à la confection de chaussures, de sabots, et quel¬

quefois de cordages.

S 3. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION D'AyRANCHES.

Cette prison se trouve dans des conditions à peu près satisfai¬

santes au point de vue hygiénique.

Elle renferme annuellement une population moyenne de 2^0 dé¬

tenus.

En 1871 , le nombre des individus enfermés en même temps a

été de 20.

Réglementairement, l'établissement eût pu admettre 38 hommes

et 20 femmes : soit 58 personnes.

Le quartier des hommes comprend des dortoirs différents pour
les prévenus, les condamnés et les mineurs dé 16 ans; mais il n'existe

qu'un seul préau pour les trois catégories.

Les femmes, prévenues, condamnées et jeunes détenues; sont

toujours et partout réunies.

Au point de vue rehgieux, la situation est relativement bonne.
Un aumônier célèbre régulièrement la messe tous.les dimanches et

visite fréquemment les prisonniers. La chapelle est publique; mais

les détenus occupent une tribune qui ne permet pas de les voir et

qui ne leur laisse apercevoir que les cérémonies du culte.

Il n'est rien fait pour l'instruction primaire. Il n'existe pas de

bibliothèque. ..

Létravail est organisé : les hommes trient des chiffons, les femmes

se livrent à des ouvrages de couture.

S 4. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE CHERBOURG.

Une portion de cette maison, qui doit être reconstruite, est abso-

ment inhabitable; le reste est dans un état qui laisse, au point de

vue hygiénique , infiniment à désirer.
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La population annuelle de la prison de Cherbourg est, en moyenne,

de 4oo.

La prison est organisée pour recevoir, en même temps, 60 per¬

sonnes. Ce nombre n'est jamais dépassé.

Le quartier des hommes comprend les trois divisions réglemen¬

taires : pour les prévenus, les condamnés et les enfants.

Il n'existe pas de division dans le quartier des femmes. On isole
autant que possible, mais d'une manière très-imparfaite, des autres

détenues les filles pubhques, condamnées pour infraction aux règle¬

ments de police. La mauvaise disposition des locaux rend ces me¬

sures à peu près illusoires. Aussi lisons-nous, dans le rapport de

M. le procureur de la République, les lignes suivantes :

« Tant qu'il n'y aura pas de prison spéciale pour les filles publiques ,

il y aura encombrement dans le quartier des femmes. Cet encombre¬

ment est des plus fâcheux, à tous les points de vue. Les plus jeunes
condamnées ou prévenues sont perverties par l'exemple de femmes

gangrenées par tous les vices , et la peine , au lieu d'amener un retour
au bien, entraîne trop souvent à sa suite l'endurcissement et la
dépravation sans remède. »

La messe est célébrée le dimanche.

Rien,. du reste, n'est fait ni pour l'instruction religieuse ni pour
l'instruction primaire des détenus.

Le travail est organisé d'une manière très-incomplète : les hommes

sont occupés de temps en temps à la fabrication des étoupes; les

femmes, à des travax de couture.

S 5. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE MORTA1N.

Cette prison se trouve, au point de vue hygiénique, dans les con¬

ditions les plus défectueuses.

La population moyenne de la prison, pendant ïes cinq dernières

années, s'est élevée au chiffre de q5. Les bâtiments sont aménagés

àÇt
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pour renfermer 1 5 hommes et dix femmes. Ce nombre n'est jamais

atteint.
Les femmes et les hommes occupent deux quartiers distincts; les

prévenus ne sont pas confondus avec les condamnés; quant aux en¬

fants des deux sexes, on est réduit , pour les isoler, à les placer dans

deux cellules insuffisantes et mal installées, où manquent tout à la

fois l'air et l'espace. En fait, malgré les apparences, la disposition
des lieux est telle, que les séparations exigées par les règlements
pour les diverses catégories de détenus, dans le quartier des hommes

et dans le quartier des femmes, n'existent réellement pas.

Un aumônier dit la messe le dimanche et fait parfois, ce jour-là,
une instruction aux détenus.

Il n'y a pas d'enseignement primaire.

Le travail n'est pas organisé.

S 6. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE VALOGNES.

Cette prison paraît située dans des conditions satisfaisantes au

point de vue hygiénique.
La population annuelle est de a3o. - 3o individus y sont, en

général, détenus en même temps; réglementairement on pourrait
en recevoir 5o.

Dans le quartier des hommes, il paraît y avoir une séparation

entre les prévenus, les condamnés et les jeunes détenus; mais la
mauvaise distribution des locaux la rend, en fait, à peu près illu¬
soire.

Dans le quartier des femmes, il y a promiscuité absolue des déte¬

nues, à quelque catégorie qu'elles appartiennent; on s'efforce cepen¬

dant d'isoler les jeunes filles.
Il y a, le dimanche et les jours de fête, messe avec instruction.
L'enseignement primaire n'existe pas.

Le travail y est à peu près organisé : les hommes sont occupés à

fabriquer des chevilles pour les couvreurs et à éplucher de la laine;
les femmes sont employées à des travaux de couture.
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ORNE.

S 1er. MAISON D'ARRET, DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALENÇON.

Cette prison, établie dans les bâtiments de l'ancien palais ducal,
est fort mal distribuée. Elle offre des corridors longs, humides et

obscurs; elle ne paraît pas, toutefois, dans une situation absolument
mauvaise au point de vue hygiénique.

Indépendamment des accusés qui doivent être jugés aux assises

de l'Orne, elle renferme les prévenus de l'arrondissement et les

condamnés correctionnels de tout le département, lorsqu'ils sont
condamnés à une peine ne dépassant pas un an d'emprisonnement,
quel qu'en soit le chiffre, s'ils ont été jugés par le tribunal d'Alen-
çon, et lorsque ce chiffre dépasse quatre mois, s'il s'agit d'individus
jugés à Argentan, à Mortagne ou à Domfront.

La moyenne de la population de cette prison, par an, est de 32 7.

60 individus y sont détenus habituellement en même temps ; on

pourrait rigoureusement en recevoir 100.

Dans le quartier des hommes, il y a trois divisions : l'une pour les

prévenus et accusés, l'autre pour les condamnés, la troisième pour
les jeunes détenus.

Rien de pareil n'existe dans le quartier des femmes: prévenues,
condamnées et mineures de seize. ans vivent dans la plus complète

promiscuité.

Tout au plus peut-on mettre à part une jeune fille en la faisant

coucher dans un cabinet réservé aux religieuses.

Un aumônier célèbre la messe et les vêpres le dimanche; il donne

aussi, ce jour-là, une instruction aux détenus.

La prière est dite, le soir, en commun.

Enfin on signale l'influence salutaire qu'exercent sur les détenues

les rehgieuses préposées àla surveillance du quartier des femmes.

4g.
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Il n'y a pas d'enseignement primaire.

Le travail est organisé. Les hommes sont employés au dévidage

de la laine et à tisser des chaussons, de la paille et des cheveux.

Les femmes se livrent au dévidage et à divers travaux de couture.

S 2. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION D'ARGENTAN.

Cette maison se trouve dans une situation très-peu satisfaisante

au point de vue hygiénique, à raison de son exiguïté et de son mau¬

vais état.

La population s'élève par an, en moyenne, à 3 80 détenus.

La prison peut recevoir en même temps 3o hommes et 1 o femmes.

Il arrive quelquefois que ce nombre est dépassé

Le quartier des hommes comporte les trois divisions réglemen¬

taires, pourles prévenus, les condamnés et les jeunes détenus; mais,
en réahté , cette séparation des catégories n'est pas observée , et l'im¬
possibilité de placer tous les condamnés dans l'appartement qui leur
est destiné obhge souvent à les réunir avec les prévenus. Aucune

division n'existe dans le quartier des femmes. Une seule pièce leur
est affectée; elle sert tout à la fois de dortoir et de salle de travail.

L'enseignement religieux est à peu près nul; un prêtre vient, une

fois par semaine, tantôt un jour, tantôt l'autre, et jamaisle dimanche,
dire la messe dans ce qu'on appelle la chapelle; il fait parfois un ser¬

mon, mais là se bornent habituellement ses rapports avec les con¬

damnés.

L'enseignement primaire n'existe pas. Conformément aux dispo¬

sitions du règlement du 3o octobre i84i sur le service des prisons,
on a réuni quelques livres pour l'usage des détenus.

Le travail est organisé de la manière la plus défectueuse. De temps
en temps, l'entrepreneur y fait fabriquer, par les hommes et par ïes

femmes, des mèches pour les lampes.
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§ 3. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE DOMFRONT.

La maison d'arrêt de Domfront se trouve dans une situation mau¬
vaise, au point de vue hygiénique.

Elle reçoit en moyenne, par an, i65 détenus.

Elle peut recevoir en même temps 20 hommes et 10 femmes. Ce
nombre est souvent dépassé.

Dans le quartier des hommes, les prévenus, les condamnés et les

jeunes détenus sont confondus depuis quelque temps; on isole les

jeunes détenus en les plaçant à part dans une chambre.

La même promiscuité existe dans le quartier des femmes.

Les détenus assistent toutes les semaines, le mercredi, à une messe

et à une instruction. Il n'y a jamais d'office le dimanche.
Il n'y à pas d'instruction primaire.

Le travail est organisé de ïa manière îa plus incomplète. On fa¬

briqué dans ïa prison, à de rares intervalles, des veilleuses en liège.

S 4- MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE MORTAGNE.

La maison d'arrêt de Mortagne est extrêmement mal distribuée;
mais elle n'offre rien de particulier au point de vue hygiénique.

Sa population atteint en moyenne, par an, le chiffre de 235.
Elle ne devrait recevoir à la fois que 28 hommes et 8 femmes;

mais ce nombre est toujours dépassé.

Le quartier des hommes comprend une division pour les préve¬

nus, une pour les condamnés, une troisième pour les jeunes détenus.

. Dans le quartier des femmes , il n'existe pas de séparation , et toutes
les catégories sont confondues.

La messe est célébrée Une fois par semaine, dans la prison, le
lundi habituellement, presque jamais le dimanche. Elle est suivie

d'une instruction religieuse; l'aumônier visite de temps en temps les

détenus.

Il n'y a pas d'enseignement primaire.
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Il n'y a pas de travail organisé.

Ces constatations préhminaires nous permettent, en les résumant,
de répondre avec netteté aux questions que nous avons précédem¬

ment posées.

Au point de vue hygiénique, huit des maisons d'arrêt et de correc¬

tion du ressort de la cour de Caen sont dans un mauvais état :

Ce sont les prisons de Caen, de Lisieux, de Vire, de Cher¬

bourg, de Mortain-, d'Alençon, d'Argentan, de Domfront.
Il importe de remarquer, pour être juste, que la prison de Vire

n'est que provisoire et que l'on construit en ce moment un nouveau

bâtiment qui paraît devoir répondre à sa destination.
La situation des huit autres ne saurait être regardée comme de

tout point satisfaisante; mais elle pourrait facilement être améliorée
au moyen de modifications assez simples et assez peu coûteuses.

Au point de vue de la séparation ou de la promiscuité des déte¬

nus , l'examen comparatif des différentes prisons donne lieu aux ob¬

servations suivantes :

CALVADOS.

Dans ce département, les prisons de Falaise et de Pont-FEvêque
offrent tout à la fois, dans le quartier des hommes et dans le quartier
des femmes, les trois divisions pour les condamnés, les prévenus et
les jeunes détenus, prescrites par les règlements.

A Caen, à Bayeux et à Lisieux, ces divisions n'existent que dans

le quartier des hommes.

. Enfin i la prison de Vire n'admet d'autres divisions que celle des

sexes. . .

MANCHE.

A Saint-Lô et à Coutànces, il existe deux quartiers distincts pour
les hommes et les femmes, avec les trois divisions réglementaires.
Ce résultat n'est obtenu que très-imparfaitement à Mortain, et seule¬

ment à raison du très-petit nombre de détenus que reçoit habituelle¬

ment cet établissement.

390 COUR D'APPEL DE CAEN.

Il n'y a pas de travail organisé.

Ces constatations préhminaires nous permettent, en les résumant,
de répondre avec netteté aux questions que nous avons précédem¬

ment posées.

Au point de vue hygiénique, huit des maisons d'arrêt et de correc¬

tion du ressort de la cour de Caen sont dans un mauvais état :

Ce sont les prisons de Caen, de Lisieux, de Vire, de Cher¬

bourg, de Mortain-, d'Alençon, d'Argentan, de Domfront.
Il importe de remarquer, pour être juste, que la prison de Vire

n'est que provisoire et que l'on construit en ce moment un nouveau

bâtiment qui paraît devoir répondre à sa destination.
La situation des huit autres ne saurait être regardée comme de

tout point satisfaisante; mais elle pourrait facilement être améliorée
au moyen de modifications assez simples et assez peu coûteuses.

Au point de vue de la séparation ou de la promiscuité des déte¬

nus , l'examen comparatif des différentes prisons donne lieu aux ob¬

servations suivantes :

CALVADOS.

Dans ce département, les prisons de Falaise et de Pont-FEvêque
offrent tout à la fois, dans le quartier des hommes et dans le quartier
des femmes, les trois divisions pour les condamnés, les prévenus et
les jeunes détenus, prescrites par les règlements.

A Caen, à Bayeux et à Lisieux, ces divisions n'existent que dans

le quartier des hommes.

. Enfin i la prison de Vire n'admet d'autres divisions que celle des

sexes. . .

MANCHE.

A Saint-Lô et à Coutànces, il existe deux quartiers distincts pour
les hommes et les femmes, avec les trois divisions réglementaires.
Ce résultat n'est obtenu que très-imparfaitement à Mortain, et seule¬

ment à raison du très-petit nombre de détenus que reçoit habituelle¬

ment cet établissement.



COUR D'APPEL DE CAEN. 391

Il n'y a, dans les prisons d'Avranches, de Cherbourg et de Va-
lognes, de divisions que pour le quartier des hommes.

ORNE.

Dans les prisons d'Alençon, d'Argentan et de Mortagne, trois
divisions, pour les prévenus, les condamnés et les jeunes détenus,

existent dans le quartier des hommes.

Les détenues de toute catégorie sont confondues dans la même

division, dans ces trois étabhssements.

A Domfront, il y a promiscuité absolue, même dans le quartier
des hommes.

Il est aisé de voir, d'après ce que nous avons dit, qu'aucune place

n'est faite à l'enseignement primaire dans les maisons d'arrêt et de

correction du ressort, même dans celles qui existent au chef-lieu de

département.

Quant à l'enseignement rehgieux, il ne se trouve nulle part orga¬

nisé d'une manière satisfaisante et ne produit pas l'effet qu'on serait
légitimement en droit d'en attendre.

Les locaux provisoires où la messe doit être dite ne répondent gé¬

néralement pas à cette destination, et, chose plus triste à constater,

il est un grand nombre de prisons où la messe est célébrée un jour
la semaine, le lundi, le mardi ou le samedi, jamais le dimanche.
Nous citerons notamment les prisons de Falaise, de Vire, de Pont-
FEvêque, pour le Calvados; celles de Domfront, d'Argentan et de

Mortagne, pour l'Orne.

La prison de Lisieux se trouvait encore, à cet égard, dans une
situation plus déplorable : aucun prêtre n'y était attaché. L'arrêté de

M. le préfet du Galvados du 22 octobre 1872 a pourvu cet établis¬

sement d'un aumônier, qui devra désormais y dire la messe tous les

lundis.
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Au point de vue de l'organisation du travail , la situation peut se

résumer ainsi :

Le travail est organisé d'une manière à peu près régulière dans la
maison d'arrêt et de correction départementale d'Alençon. Il n'en est

pas de même à Saint-Lô et à Caen, où l'entrepreneur n'emploie gé¬

néralement qu'un certain nombre de détenus. Dans le Calvados : on

confectionne de temps en temps des chaussures à Lisieux, mais le
travail n'est organisé ni àBayeux, ni à Vire, ni à Falaise, ni à Pont-
FEvêque. Dans la Manche, il est organisé d'une manière incomplète
et intermittente à Avfanches, à Cherbourg et à Valognes; il ne l'est
pas du tout à Coutances et à Mortain. Enfin, dans l'Orne, tandis que

les détenus vivent à Mortagne dans l'inaction la plus absolue, on
peut noter quelques efforts faits pour fournir du travail aux prison¬

niers à Argentan et à Domfront.
Jusqu'ici nous ne nous sommes occupé ni de. la colonie péniten¬

tiaire de la Grande-Trappe ni de la maison centrale de Beaulieu.
Nous retrouverons ïe premier de ces établissements quand nous arri¬
verons aux questions relatives aux pénitenciers agricoles; quant à la
maison centrale de Beaulieu , sa physionomie est tellement distincte
de celle des maisons d'arrêt, que nous avons cru devoir lui consacrer

un paragraphe particulier.

MAISON CENTRALE DE BEAULIEU.

Destinée aux réclusionnaires et aux individus condamnés à plus"

d'une année d'emprisonnement, la maison centrale de Beaulieu, qui
renferme habituellement 800 détenus, ne peut donner lieu qu'à de

très-brèves observations.

Le régime sous lequel elle est placée est celui de la vie en commun.

Indépendamment des locaux ordinaires servant d'ateliers, de dor¬

toirs, de préaux, d'infirmeries, qui tous paraissent dans une situation
satisfaisante au point de vue hygiénique, la maison renferme un.
quartier cellulaire contenant 96 cellules.
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L'effectif moyen des condamnés qui s'y trouvent renfermés est de

3o : ce sont des individus frappés de peines disciphnaires ou consi¬

dérés comme dangereux.

Les deux seules innovations sur lesquelles il y ait heu d'attirer
l'attention sont la création : i° d'un quartier, dit d'amendement, pou¬

vant contenir 5o individus; 2° d'un autre quartier, d'une étendue à

peu près égale, consacré aux jeunes détenus.

Ce ne sont encore que des essais bien timides, mais ils sont appe¬

lés à se développer. Il y a là l'application d'une idée juste, qui a déjà
produit d'heureux résultats.

Un instituteur est attaché' à la maison centrale, et l'instruction
primaire est donnée par ses soins aux détenus avec un certain succès.

Les offices religieux sont célébrés par un aumônier, avec la régu¬

larité et la décence convenables, dans une chapelle dont l'état maté¬

riel laisse peu à désirer.
Enfin le travail, suffisamment rémunérateur, fonctionne sans in¬

terruption et donne à l'intérieur de la prison l'aspect d'un vaste ate¬

lier, ne différant des établissements industriels que par l'observation
du silence.

A tous ces points de vue, la. situation de la maison centrale ne

saurait être confondue avec celle des maisons d'arrêt et de correc¬

tion. Et pourtant, malgré tous ces avantages apparents, le séjour de

la maison centrale,, sous le régime actuel, déprave, en général, plus
profondément le condamné que celui des maisons d'arrêt et de cor¬

rection. Ce n'est, du reste, ni îe heu ni ïe moment d'étudier les
causes de cette influence démoralisatrice et d'en rechercher les re¬

mèdes. Mais nous devions, pour prévenir toute illusion, en constatant

les perfectionnements matériels réalisés par l'Administration, signaler

en même temps leur inefficacité morale ou, iout au moins, leur in¬

suffisance.

Les industries principales, exercées dans la maison centrale sont:
la cordonnerie, Fébénisterie, la fabrication des boutons et la passe¬

menterie.

5o
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2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption
des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation ?

En dehors de l'établissement dès quartiers d'amendement et des

jeunes détenus dans les maisons centrales et de la séparation, dans

certaines maisons d'arrêt et de correction, des jeunes détenus des

autres condamnés, rien de décisif n'a été véritablement tenté; par

l'Administrationjusqu'à ce jour. """-..'"'"",
; L'action dé l'aumônier, telle quelle s'exerce, est àpëU près nulle;

les religieuses seules, préposées à la surv-êîlîancë du quartier dès

femmes, à Caen et à Alenço'n, réussissent à prendre sur quelques-
unes d'entre elles une influence' salutaire. r -

v3° Les prions dôivent-élles êtrë placées sous le'cbntrôle d'une autorité
centrale? ":....,; -.-. : .- '. ----->---

' L'autorité centrale doit-elle partager les pouv.oirs,:de rAdministration avec

l'autorité locale,' et dans quelle mesure? -

Xe système actuellement en vigueur a fait ses preuves; il n'a

donné lieu à aucune critique sérieuse, et il ne nous paraît pas

devoir être modifié:
"":' Nous exprimons toutefois le vtu de voiri conformément aux
prescriptions de la loi, réorganiser partout les commissions de

surveillance, non-sèuiément auprès des maisons d'arrêt et de cor¬

rection, mais encore auprès des niaisons centrales. _"-"-- ;

- A0 Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel

dès prisons, dans les prisons d'hommes et de femmes? Comment se comporte
ce personnel et quelles modifications y aurait-il lieu d'apporter dans, son organi¬

sation et son mode de recrutement?

L'arrêté du 25 mars 1867 a institué une commission pour l'exa¬

men des candidats aux emplois du service actif des maisons centrales

et dès prisons départementales.
Nous ne saurions dire jusqu'à quel point les prescriptions de cet
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arrêté sont suivies dans la pratique. Ce que nous pouvons affirmer,
c'est que le chôixd'un directeur de maison centrale est une chose

d'une véritable importance. Un administrateur ferme, habile et

dévoué, exerce sur les détenus une influence véritable et. favorise

singulièrement les efforts tentés; pour les ramener dans la voie du
bien.'- ''."/. ' -'-- ".-"'- , .

Pour les"'fonctions dé gardién-chef, dans les maisons d'arrêt et de

correction, il faut produire un certificat dé bonne vie et mnurs,; un
étàtde service militaire, et justifier de certaines conditions d'âge et
de (capacité.-' "(Art; " 1 7 du régiraient général du 3d octobre 1 84 1 >.}, -

La "surveillance'du quartier des :fémmes est généralement exercée

par la femme, la fifié où toute autre parenté duAgardienrchef.. A.
Alençon et à Caen, elle est confiée à des rehgieuses, au zèle et au

dévouement desquelles'"toiïirlè" mondé s'accorde àrendre hommage.

En règle générale , dans Içs.xessoj^.de.lâ^cpur^ei.Caen^.lé person¬

nel des prisons est honorable et ne donné lieu, à aucune plainte
fondée. ÏFest satisfaisant jpôùfZa garde ' dès prisonnîërSj'maisiijae
saurait suffire à ï'mùvré si difficile dé'léùr'môrâlisation." :: " .ï -".'. .. ;.ï-.

... g0 . Quelle est l'étendue et qqëïies doivent être ïes 'garanties dû pouvoir disci¬

plinaire àttriËùë àûx.dirécieurs et gaMïëns-cnéfs? - : ":- " '' '-"'-' :; ; '-"- ""- - '--

Ce pouvoir est fixé par les règlements et ne semble pas devoir être,

modifié (art. 9 delà loi du 10 mai. 1839 et 101 du règlement du
SôVoctôb're^SJÎi)?''1" "^"ir'cVr:^;: .-A;:.-. "".-; -.--.- ; "?.-: Av. A;:;-

Dans lés maisons d'arfet 'et de 'correction"; les punitions,; qui con*
sistent dans la privation de soupe, dans la privation de~ cantine"'-et'

danslànMsé'jm1-^ spécial

soumis àff visa;' de; Finspecteurldes-prison^/^u /du; mah^e,,p,ans la ,

pratique ,; îcetiëi -dernière ïormalité: = est :une garantie^;nlusoire; ça .

poùrrait^ëîÈiger -que léi registre:des. punitions.\fôt;assujetti, dans tous

les cas , au coritroîê : d'un: inémbre deda ;commissioa1- de, surveillance..

5o.
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7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen¬

tales, au point de vue de k classification des détenus en diverses catégories, et

quel est celui qui paraît le plus rationnel?

Le système suivi dans les prisons départementales consiste à

constituer trois divisions : l'une pour les prévenus, l'autre pour les

condamnés, la dernière pour les jeunes détenus. Ces séparations

n'existent, en général, que dans le quartier des hommes; elles sont

rarement observées dans le quartier des femmes. Ce mode de clas¬

sification est rationnel, et, jusqu'à ce que l'on adopte une réforme
plus radicale, il semble devoir être conservé et introduit dans toutes

les maisons d'arrêt et de correction où il n'existe pas encore.

8° Que faut-il penser de la réunion, dans les maisons centrales, des con¬

damnés correctionnels avec les réclusionnaires, et avec les femmes condamnées

aux travaux forcés, dans les prisons de femmes?

Cette confusion d'individus, condamnés â des peines essentielle¬

ment différentes est mauvaise en soi; mais la question né paraît plus,
aujourd'hui présenter qu'un intérêt théorique, par suite de la créa¬

tion des maisons centrales affectées exclusivement aux réclusion¬

naires, avec quartiers spéciaux pour les femmes condamnées aux

travaux forcés. (Circulaire du ministre de l'intérieur, du 7 juillet
1872.) . . - - .

io° Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envi¬

sagés principalement sous le rapport'des facilités ou des obstacles apportés à là

moralisation des détenus?

H ne nous appartient pas de traiter la question au point de vue

économique; les documents nécessaires pour se faire, à cet égard,
une opinion raisonnée, nous feraient ,| d'ailleurs, absolument défaut;
mais nous pouvons affirmer d'une manière générale que l'entreprise ,

dont le mobile unique est le lucre , ne facilitera jamais l' ardue

de îa moralisation des détenus.
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Sous ce régime , dans le ressort de ïa cour de Caen, le travail n'a

été qu'incomplètement organisé dans les maisons départementales ;

malgré les clauses du cahier des charges , il ne l'a pas été du tout
dans la plupart des autres maisons d'arrêt et de correction du ressort.

Enfin, dans les maisons centrales, où le travail fonctionne avec

régularité, qui ne voit que, dans ce système, il est souvent impos¬

sible d'isoler les détenus les uns des autres et de les grouper en

catégories différentes, suivant les exigences d'une bonne discipline
et ïa plus ou moins grande perversité de chacun d'eux? La création

de catégories, si essentielle au point de vue de l'amendement des

coupables, rencontrera toujours de sérieux obstacles dans le régime
de l'entreprise; et, à ce point de vue, ïe système de la régie nous

semblerait infiniment préférable.

il0 Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en

multiplier îe nombre?

12° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle,
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes?

i3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établisse¬

ments à des travaux agricoles?

Ces trois questions se. rapportent à un même ordre d'idées -, et

nous pouvons exposer immédiatement les diverses observations

qu'elles nous ont suggérées, en prenant pour point de départ ce qui
existe dans le ressort de la cour de Caen et ce que nous avons pu
étudier personnellement.

Le département de l'Orne possède, ainsi que nous l'ayons déjà

dit, une colonie pénitentiaire. importante,. située dans l'arrondisse¬

ment de Mortagne, en ïa commune de Soligny.
Cette maison,. qui forme une annexé du monastère de la Grande-

Trappe, est dirigée par un père trappiste, désigné par le R. P. Abbé,
il a sous ses ordres un. certain nombre de surveillants laïques agréés

. par le préfet.
L'enseignement, primaire est confié aux membres de ïa congréga-
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tion de Sainte-Croix du Mans : trois frères de cet établissement sont
attachés à la colonie.

Les détenus envoyés dans ce pénitencier, :parj application:des.,

articles 66 et 67 du Code pénal et conformément aux dispositions de.,

l'article A de la loi du 5. août 18S0, ont atteint, «n ^1871, le chiffre
de 2 68. " " ..." ..;;- : -"A. i'-'- A.

Au cours dé l'année, 2 3 ont été congédiés';' pour "être placés ou
remis à leurs familles. "-'" "-- ; J- '-'«- -..:.

20 avaient plus de seize ans, et2 2 étaient en état degagnercônve^

nâblemént leur vie. ~ -.'-"'- :'- ::: * ::':;';'---' -"- ":-

Les libérés ont réçuprës de i, 500 francs : savoir, 92Ô francs en

vêtements et 54.6 francs en argent. ".."." A '""""'' A A'A'":\'A' "VA "

- Le chiffre des décès n'a été que de 2 ; un enfant a été transféré

dans un. hospice, et II, à raispn de leur,, insubordination, .ont été

placés dans un quartier correctionnel , par appîication.de l'article 10^.

delà; loi du 5 aoûtaSSp précitée.;.--; ; y -.v;;:r; .- ; r ,-.. ...... >:-.;.-.,. .-..--.- : ,

Le registre des punitions pour là- même période" en rëéhstatë-6iaA
pour dès infraètibns:généralement légèresAEn rèvânchéf, -i ;o5 1 bons
points ont été accordés. -=w:-::,-.r_..-' qu^z -:-.-.- ^ :.~;j:;

Au point de vue de l'instruction primaire, les .enfantssont.partagés,

suivant , leur degré 4'avancementv en . ;trois divisions ;-.».. ils,,, étudient
notamment la lecture, Fécriture, le calcul,.. le. .^dessin linéaire. ,i. -h:

-Quelques-uns jnanifestent une^
acquis des connaissances sérieuses. ....... .,,,.;:v-,, ..,,,., ;

: Le nombre des illettrés i& lajn de , 1 85^ :n^était;qu^^A24; da

plupart^ènaient;d/arriyèr àla colonie; : v'£;-AAï An -'-.-.- ;:A;-;- '-.; ;=-.-:-- ----A

A cette même datej. 35 - enfants n'avaient-pas ïençore&itlêur pre--.
miére communion,; .2 S d'ayàienj fai$e. dans l'année , v2<*6 ; Fuyaient

renouvelée : .-.:=JA: ..-";-A;.- :-^v c'v --A' ';; - : h'- "-'.' "'- : .-.-.--";
A.u point de vue: :du , travail ,v <m - comptait, . d-amjd'étabhssement t

i58 agriculteurs, 8 jardiniers, 3 employés au service .intérieur e|:
55 ^industriels , tisserands * sabotiersi-v taille^i-njéc^icieib^i ' etç> .
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L'installation des divers services dans la colonie nous a paru satis¬

faisante; l'infirmerie seule semble réclamer, quelques améliorations.

Enfin, la règle qui consiste à faire coucher les enfants tout habillés,
ainsi que cela: est pratiqué par les rehgieux trappistes, soulève, à

notre sens,-au point dé vue hygiénique, de sérieuses objections.
En définitive y l'expérience a donné pleinement raison aux vues qui

ont animé le législateur de i85o et que nous voyons formulées dans

le rapport de M. Corne, représentant du peuple. Le grand air, le
travail fortifiant des champs et l'influence bienfaisante des idées reli¬
gieuses ont amorti les passions des jeunes détenus , et, en même temps

qu'ils faisaient, rentrer le calme dans leurs âmes , ils épuraient leur
sang: et donnaient à leur corps une constitution saine et robuste.

En améliorant, le personnel des surveillants laïques et en appli-
. quant plus souvent les dispositions de l'article 10 de la loi du 5 août
..i85o, qui permettent de débarrasser le pénitencier de ses éléments

pernicieux, nous croyons qu'il serait possible de diminuer le nombre
des évadés; et de faire produire à l'institution éminemment utile des

colonies agricoles les excellents résultats qu'on est en droit d'en
attendre; --"--"A :'--:- -A. .. -

-= '.Dans la limite du; possible, c'est ainsi que la société peut résoudre
le problème de la régénération des jeunes détenus par leur applica¬

tion ?âùx travaux' ues champs * sous une discipline fermé et bienveil-
- lante tout à la fois. A ; :-.--' - -'.

----- Nous- n'hésitons doné pas à croire qu'il y a heu de marcher réso-

" lùment dans cette voie , enmultipliant le nombre des pénitenciers et
enintroduisant dans leur régime lès améliorations de détail que Fex-

périencépourrasùggCTeri -

Bans leur état -actiieF, si nous devons en juger par la colonie que

nous avons étudiée, leur -organisation peut être considérée comme

L satisfaisante-ei comme-constituant un progrès immense sur le régime
'- ^antérieur. ---------- - .:..-.._ ..,.-.

^ Lès mêmes : considérations nous amènent à penser qu'il y aurait
îitihté réelle à ^employer les jeunes filles détenues dans les établisse-
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ments de ce genre à des travaux agricoles. L'Administration est, d'ail¬

leurs,- entrée déjà dans cette voie , puisque la dernière statistique des

établissements pénitentiaires constate que, sur le chiffre de 1,619
détenues, 2Ô0 étaient occupées à l'agriculture et 1 34 à l'horticulture.
Nous croyons que ce nombre pourrait être singulièrement augmenté,

au grand avantage des jeunes filles susceptibles d'être appliquées à

ces sortes de travaux.

En résumé :

i4° Queues sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in¬

troduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires?

iô8 Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel
système paraîtrait devoir être adopté?

160 Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système

devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée?

Pour nous conformer à l'ordre, suivi dans le questionnaire, nous

examinerons d'abord les réformes partielles et pratiques immédiate¬
ment réalisables; nous indiquerons ensuite quelles seraient les

réformes plus larges qui pourraient être ultérieurement poursui¬

vies.
Lorsqu'on examine l'état actuel des choses avec fermeté, mais

sans illusion, on ne peut se défendre d'un profond sentiment dé

tristesse. La situation générale des maisons d'arrêt et de correction
et des maisons centrales, malgré les progrès réahsés, est, en défini¬

tive, peu satisfaisante, quel que soit le point de vue auquel oh se

place, et, pour l'honneur de notre pays, nous avons l'espérance que

l'enquête qui se fait aujourd'hui provoquera enfin des modifications
aussi indispensables qu'elles sont urgentes.

Dans le rapport rédigé par M. Corne , en 1 84.9 , sur le projet de

loi relatif au patronage des jeunes détenus, on rencontre les lignes
suivantes, que nous devons transcrire ici , parce qu'elles montrent ce

qu'étaient et ce que sont encore aujourd'hui, avec leur organisation
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défectueuse, les maisons d'arrêt et. de correction, sur lesquelles nous

avons cru devoir porter spécialement notre attention :

« Les maisons d'arrêt, vestibules de la cour d'assises, comme delà
pohce correctionnelle , lieux de passage où se rencontrent les degrés

les plus divers de perversité, depuis le fraudeur et le vagabond jus¬

qu'au faussaire et à l'assassin, sont des demeures dangereuses pour
l'homme dont la dépravation n'est pas consommée.

« . . . . Enfin , les obstacles matériels viennent encore aggraver cette

situation. Les maisons d'arrêt , situées dans chaque chef-lieu d'arron¬

dissement judiciaire, sont, pour îa plupart, de vieux édifices, des¬

tinés primitivement à des usages très-divers, et qui ne se prêtent que

moyennant quelques dépenses â ces nombreuses subdivisions en

quartiers distincts nécessaires pour renfermer isolément ïes individus
des différents sexes, les prévenus , les condamnés , les adultes et les

enfants de chaque catégorie. Ces maisons appartiennent aux dépar¬

tements et sont à leur charge. Toutes les fois que l'Administration
supérieure a recommandé , dans l'intérêt de la discipline , d'effectuer
les séparations matérielles que cet intérêt réclame, les, conseils géné¬

raux ont allégué l'exiguïté des ressources départementales et ont
triomphé presque toujours, par la force d'inertie, des intentions
louables du Gouvernement. »

Les choses n'ontguère changé depuis «849; c'est toujours la même

situation; ce sont aussi presque partout les mêmes obstacles à toute
tentative d'amélioration sérieuse. Les détails dans lesquels nous

sommes précédemment entré. font, en effet, connaître le déplorable
état de certaines prisons au point de vue de la promiscuité des

détenus et surtout des détenues. La présence des filles publiques
dans les locaux destinés aux autres prisonnières, l'absence de livres,
de toute instruction primaire, de tout travail régulier, l'insuffisance
du service religieux , peuvent être signalées encore dans la plupart de

ces étabhssements.

Avant de s'occuper d'autres réformes , il nous semblerait nécessaire
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d'arriver, dans toutes les prisons, aux divisions réglementaires, tant
pour le quartier des hommes que pour le quartier des femmes;
d'isoler les filles publiques des autres condamnées, à plus forte raison

des prévenues; de créer des bibliothèques spéciales dans les prisons,
ainsi que l'article 120 du règlement général le prescrit; d'organiser
partout où cela sera possible, surtout dans ies prisons départemen¬

tales, l'enseignement primaire; enfin, d'assurer d'une manière nor¬

male et régulière, le service du culte, et notamment la célébration
de la* messe le dimanche dans toutes les prisons, sans exception.

Nous croyons qu'on pourrait aller plus loin, et nous abordons

maintenant le chapitre de réformes plus radicales qui , à un moment
donné, devraient être introduites dans nos étabhssements péniten¬
tiaires.

Deux régimes seulement, à vrai dire, sont en présence : le régime
du travail et de la vie en commun et celui de l'emprisonnement cel¬

lulaire, connu sous le nom dé système de Pensylvanie. Le système

dit d'Auburn, qui ne diffère du régime de la vie en commun que

par la mise en cellule des détenus pendant la nuit , est une heureuse

amélioration de l'état de choses actuel, puisqu'il supprime les

désordres monstrueux auxquels /malgré la surveillance la plus active,
les ténèbres peuvent servir de voiles ; mais il ne s'en sépare pas d'une

manière essentielle et peut être introduit dans toutes nos prisons,
sans soulever aucune objection , aussitôt que l'état de nos finances le
permettra. Ce serait là, à coup sûr, une innovation excellente, à

laquelle tout le monde devrait applaudir; mais il convient de ne pas

s'en exagérer la portée, et l'on ne saurait évidemment en attendre la
réforme radicale des mlurs et des habitudes des prisonniers.

Les prétentions du système cellulaire sont autrement élevées. En
isolant le condamné de ses compagnons de crime, il ne tend à rien
moins, sous l'empire de la solitude, qu'à relever le moral du détenu
et à rendre son esprit plus accessible aux salutaires influences du tra¬

vail et des idées religieuses.
o

La pratique exagérée qui en a été faite en France en a amené le
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discrédit; mais, lorsqu'on observe ce qui se passe à l'étranger, il
devient certain que ce régime n'est pas un régime condamné. Avec

les adoucissements nécessaires qu'il comporte, il pourra, croyons-
nous, être appliqué plus tard , sur une grande échelle, dans nos éta¬

blissements pénitentiaires; mais, dans l'état actuel des choses et en

attendant que des études plus décisives aient été faites, nous ne sau¬

rions émettre l'avis de substituer l'emprisonnement cellulaire à la vie
en commun, pour les peines de longue durée.

Nous estimons, au contraire, que le régime de la cellule devrait,
sans aucune hésitation , être introduit dans nos maisons d'arrêt et de

correction des arrondissements, et appliqué tant aux prévenus qu'aux
condamnés.

Les projets de loi élaborés avec tant de soin, en 1 84o et en 1 847,
et auxquels MM. de Tocqueville et Bérenger ont attaché leur nom ,

posaient le principe de l'emprisonnement individuel, aussi bien à l'égard
des prévenus qu'à l'égard des condamnés.

Le prévenu, jusqu'au jour où il est statué sur son sort, a droit,
en effet, non-seulement à un régime particulier, mais encore, comme

le proclamait, dès 1837, le conseil général de la Seine, dans une

délibération souvent invoquée depuis , à né pas être confondu avec

des détenus, dont le contact peut être pour lui un danger ou une
souillure.

En se bornant à prescrire la séparation des prévenus et des con¬

damnés, qui oserait affirmer que la société a rempli, dans toute son

étendue, les devoirs qui lui incombent, lorsqu'elle laisse confondus
dans les mêmes salles et dans ïes mêmes préaux des individus arrêtés

pour des infractions légères avec d'autres personnes poursuivies pour
vol, escroquerie, attentat aux mnurs ou assassinat?

A cette promiscuité il n'y a qu'un remède efficace , l'isolement.
Le système cellulaire nous semblerait aussi ne soulever aucune

objection sérieuse, en tant qu'il serait appliqué à des individus con¬

damnés à moins de cinq mois de prison , ou même à une peine supé¬

rieure, mais ne dépassant pas une année, qu'ils soient détenus dans
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les maisons d'arrêt et de correction des arrondissements ou dans les

maisons départementales.
Ce régime, adouci, comme cela se pratique à l'étranger, et comme

l'admettait le projet de loi de 1 847 ' Par *es ""sites Pms ou moms
fréquentes de l'aumônier, des surveillants, des directeurs de travaux,
-des parents et même de certaines autres personnes du dehors , ainsi

que par la possibilité de lire, d'écrire et de se livrer à diverses occupa¬

tions manuelles , reste pourtant éminemment répressif. Mais son

immense avantage est de provoquer le retour au bien et de préserver
efficacement le condamné de la démoralisation, résultat à peu près
inévitable du contact prolongé avec des natures plus profondément
perverses. Il est, d'ailleurs, àremarquer que ce système loin de s'op¬

poser à une bonne organisation du travail pour certaines industries,
ia facilite et en rend même le produit plus fructueux.

Dans les maisons centrales , où la vie en commun devrait être con¬

servée, à raison de la longue durée de la peine, les inconvénients
de la promiscuité pourraient être atténués par ia division des dé¬

tenus en catégories, par l'extension donnée aux quartiers d'amende¬

ment, surtout s'ils prenaient, pour les prisonniers d'origine rurale,
la forme de pénitenciers agricoles, assurant ainsi aux condamnés

qui auraient donné des gages sérieux d'amélioration des moyens

certains de gagner leur vie au moment de leur libération, et les

éloignant, par la direction même imprimée à leurs aptitudes, des

grands centres de population , où abondent les sollicitations malsaines

et les chances si nombreuses de rechute. Ces pénitenciers, destinés

aux hommes véritablement amendés , constitueraient une sorte de pré¬

paration à la liberté et rappelleraient les prisons intermédiaires (inter-
mediate prison) , qui, à Lusk et Smithfiel, produisent, en Irlande, de

si merveilleux effets.

. Nous n'avons pas besoin de dire que nous ne saurions admettre
l'application du système cellulaire à une partie seulement de l'empri¬
sonnement, dans les conditions surtout où les peines se subissent

aujourd'hui en France.
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Nous ne comprenons guère, en effet, pourquoi soustraire le détenu
à l'influence pernicieuse du contact des autres condamnés pendant

un certain temps, pour l'y soumettre ensuite systématiquement
pendant une autre période de temps.

Les deux régimes nous paraissent s'exclure. Au reste, la question
perd beaucoup de son importance avec la solution à laquelle nous

nous sommes arrêté, et qui borne l'application de l'emprisonnement
cellulaire aux peines de courte durée.

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE.

i° Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés adul¬

tes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des prisons,
soit parles directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés de

patronage, soit par les particuliers?

Dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux hbérés adul¬

tes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des

prisons , soit par les directeurs des établissements , soit par les sociétés

de patronage, soit par les particuliers, s'exerce de la manière sui¬
vante :

Les détenus qui sortent de la maison centrale ou des maisons de

correction reçoivent la masse qu'ils ont gagnée par leur travail, dans

certains cas, des secours de route, et se trouvent absolument livrés à

eux-mêmes, sans appui et sans direction.

Dans quelques villes, de faibles sommes, de provenances diverses;

sont mises àla disposition des gardiens-chefs, chaque année, pour
pourvoir aux besoins les plus urgents des détenus libérés et privés de

toute espèce de ressources.

A Falaise, 107 francs sont consacrés annuellement à cet usage.

A Vire, le produit variabïe de quêtes, augmenté d'une allocation
de 5o francs due à l'Administration, reçoit la même destination.
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Une rente de 2Ôo francs a été créée par un particulier, dans ce

but, à Cherbourg.

A Argentan, une somme de 932 francs, provenant de quêtes, a été

employée à l'acquisition d'une rente dont les arrérages sont distribués
aux libérés delà maison d'arrêt et de correction, par l'intermédiaire
du gardien-chef ou de l'aumônier.

Enfin, il y a une vingtaine d'année, un refuge a. été fondé à

Alençon, par M. l'abbé Lindet. Il renferme les jeunes filles abandon¬

nées et celles qui, après avoir subi des condamnations, soit en police
correctionnelle, soit en cour d'assises, se trouvent, à l'expiration de

leur peine, sans ressources et sans asile.

L'établissement de M. l'abbé Lindet reçoit, chaque année, une
subvention de 1,000 francs du conseil général de l'Orne. Il exerce,

dans une certaine mesure, un patronage efficace sur les libérés adultes
qu'il reçoit et leur facihte singulièrement le reclassement dans la

société.

Les jeunes détenus qui sortent de la colonie pénitentiaire de la

Trappe sont dans une position plus favorable que les libérés des

maisons centrales et des maisons de correction.

Ainsi que nous le voyons constaté dans un rapport de M. le prési¬

dent du tribunal de Mortagne :

« Le directeur de la colonie pénitentiaire se préoccupe beaucoup

de trouver des placements avantageux aux jeunes libérés; les pré¬

jugés qui s'opposaient à ce qu'on les employât ont été si bien vaincus,

que l'on vient aujourd'hui s'inscrire à la Grande-Trappe pour en

avoir. »

20 Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace , sans mo¬

difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires ?

Sans sortir de voies qui ont- été essayées jusqu'ici, on pourrait
rendre l'assistance plus efficace, en mettant chaque année à la dispo-
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sition des comités de surveillance une somme quelconque pour venir
en aide aux libérés, en subventionnant d'une manière plus large les

refuges existants et en en provoquant la création, surtout dans les

"grands centres de population.
Enfin il y aurait heu d'accorder aux colonies pénitentiaires une

allocation qui leur permît de recueillir temporairement le jeune
colon que la maladie ou le manque de travail aurait privé momenta¬

nément de sa place.

5° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage,

et comment doivent-elles être organisées?

Toutes les mesures que nous avons indiquées ne devraient pas em¬

pêcher la création de sociétés de patronage. Composées d'industriels,
de magistrats, de propriétaires et d'ecclésiastiques, elles pourraient
être d'une grande utilité. L'administration devrait se borner à faci¬

liter et à éclairer leur, action, en laissant à l'initiative privée le -soin

de les former.

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour¬

raient-elles être employées à l'euvre du patronage ?

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement ? S'il n'en est point ainsi, pour¬

quoi et comment sont-elles tombées en désuétude?

Les commissions de surveillance ne sauraient remplir dans toute
son étendue l'cuvre du patronage des libérés; mais elles pourraient
aider les institutions spéciales qui viendraient à s'établir dans ce but,
en leur fournissant des indications utiles.

D'un autre côté, au moyen des allocations qui pourraient être
mises à leur disposition, elles pourraient agir =sur le moral des déte¬

nus en leur fournissant, au cas de bonne conduite, soit de légers

jsecours pour leurs familles pendant l'incarcération, soit, au moment
de la sortie, des subsides destinés à faire face aux besoins les plus
urgents pendant les quelques jours de chômage qui précèdent tou¬

jours la reprise du travail.
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Dans la plupart des chefs-lieux d'arrondissement, les commissions

de surveillance ne fonctionnaient plus depuis plusieurs années.

Rarement consultées, elles avaient fini par ne plus être même con¬

voquées.

Elles peuvent pourtant, par un contrôle régulier et efficace, pro¬

duire d'excellents résultats. Elles ont été remises en vigueur récem¬

ment par M. le Préfet, dans tout le département du Calvados, et,
sous l'impulsion qui leur a été communiquée, leur action modeste

n'a pas été sans utilité.

A Caen notamment, la commission de surveillance a organisé une

quête, qui a produit une somme assez importante, pour subvenir
aux besoins les plus urgents des jeunes détenus.

Aujourd'hui, grâce aux inspections nombreuses qui ont été faites,
la maison d'arrêt est tenue plus proprement; dé nombreuses causes

d'insalubrité ont disparu, des améliorations de détail sont encore

aujourd'hui à l'étude; enfin un local nouveau a été créé, et les filles
pubhques ont été séparées des autres détenues.

Ces résultats seront obtenus partout du moment où l'administra¬
tion, entrant sans hésiter dans la voie du progrès, fera sérieusement

appel au concours des commissions, les encouragera dans leurs la¬

beurs et tiendra compte de leurs observations et de leurs vtux.

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir en

aide aux libérés?

En dehors de l'action des commissions de surveillance, de la
création des sociétés dé patronage et de la protection des directeurs
des colonies, suivant le détenu même après sa libération, nous ne

voyons pas de moyen pratique de venir en aide aux condamnés après

l'expiration de leur peine.

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est orgauisée, soit par le
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décret du 8 décembre i85i, soit par l'article kk du Code pénal, est-elle favo¬

rable ou contraire à l'action de patronage?

La surveillance de la haute police , par îa répulsion qu'elle pro¬

voque, ne saurait favoriser l'action du patronage. Nous croyons, du
reste, que son emploi devrait être strictement borné aux nécessités

sociales, et qu'elle devrait être facultative, non-seulement au cas où

des peines d'emprisonnement sont prononcées par les tribunaux, mais

encore au cas où là peine de la réclusion est prononcée par les cours
d'assises.

7° L'action du patronage pôurràit-èHe être fortifiée par l'adoption ou la mise
en vigueur d'un système de liberté préparatoire ?

Le système de. la libération préparatoire ou des Tickets of leave,

préconisé par d'éminents jurisconsultes, appliqué a^ec des résultats
variables en Angleterre, en Irlande, en Portugal et en Saxe, ppurr
rait, à coup sûr, prendre place dans notre législation.

Il se relie, dans une certaine mesure, à l'euvre des sociétés de
patronage*

NoUs croyons, sans .le repousser d'une manière absolue en France ,

qu'il pourrait être tout d'ahord plus utilement expérimenté dans les

colonies affectées à la transportation.

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. .

i° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire
des modifications dans la législation pénale?

Les réformes à opérer, au point de vue de l'amélioration du sys¬

tème pénitentiaire , portent moins sur la nature et l'échelle des peines

que sur leur mode d'exécution; Elles nécessiteraient sans doute
quelques modifications dans îa législation pénale; mais ces modifica-
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tions présentent, en définitive, assez peu d'importance., et ne seraient

pas de nature à troubler l'économie générale de nos codes.

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con¬

cerne la distinction entre l'emprisonnement et la réclusion ?

La commission estime qu'il n'y aurait aucun avantage à assimiler
complètement ïes peines de la réclusion et de l'emprisonnement. Ce

changement introduirait le désordre dans les classifications légales et

pourrait sembler un affaiblissement regrettable de ia répression.

Toutefois, comme il est impossible de méconnaître ce qu'il peut
y avoir d'excessif dans l'assujettissement forcé à la surveillance per¬

pétuelle de tous les individus condamnés à ia peine de la réclusion,
revenant sur une idée précédemment exprimée, elle émet de nouveau

l'avis de rendre cette peine accessoire, facultative pour les cours d'as^

sises , dané tous lés cas où la peine de la réclusion doit être pro¬

noncée.

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés?

4° La transportation doit-elle être apphquée seulement aux condamnés à la
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes,
et après combien de condamnations ? ......

Quel que soit l'intérêt qu'offrent lès questions que nous avons

traitées jusqu'ici, il s'efface complètement en présence de celui qui
s'attache aux divers problèmes que soulève l'application à la répres¬

sion pénale de le transportation.
Ici quelques détails sont nécessaires. La transportation est moins

une idée nouvelle que le retour à une idée ancienne, tombée en

désuétude.
Considérée sous d'eux de ses principaux aspects, la peine doit

sauvegarder la société et, d'un autre côté, corriger, si faire se peut,
l'individu qu'elle a frappé. Dans les régimes politiques qui nous ont
précédés et qui n'avaient ni nos budgets énormes, ni nos voies ra-
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pides de communication, l'expulsion du coupable répondait à ces

deux besoins.

En repoussant de son sein l'individu qu'elle avait flétri , la société

se garantissait, d'une manière efficace, contre le retour d'actes cri¬

minels, et, chose remarquable, parce procédé d'une simphcité pri¬
mitive, elle contribuait souvent, dans une mesure très-appréciable ,

à la rénovation morale du condamné. Sans entrer dans des considé¬

rations historiques qui seraient ici hors de propos, combien de villes,
de colonies florissantes, Ont dû leur origine, leur accroissement et

leur prospérité à l'expatriation volontaire ou forcée des déclassés

et des repris de justice?
C'est qu'en effet l'influence des milieux joue un grand rôle sur

l'état des esprits et des âmes, et que le fait seul d'enlever violemment
un individu aux influences qui l'Ont perdu , en le transportant sans

espoir de retour dans un autre pays, sous un nouveau ciel, dans dès

conditions de vie différentes , ouvre à son esprit des horizons qu'il
n'avait pas entrevus jusque-là et le prédispose à revenir au bien et à

se régénérer par le travail. C'est ce que reconnaissait expressément le
rapporteur de la loi du 3i mai i854, M. du Mirai:

« Sur le sol métropolitain et dans les conditions actuelles, le con¬

damné, disait-il, même après qu'il a subi sa peine, est presque for¬

cément replongé dans le crime parle mépris i par ia répulsion des

honnêtes gens, par l'impossibilité de se procurer par le travail d'hon^
nêtés moyens d'existence.

« En France, il était fatalement voué au désespoir et au crime; aux

colonies, au contraire, l'espérance lui est rendue : il y trouve l'inté¬

rêt à bien faire, les facilités du travail", les encouragements et les ré¬

compenses pour le bien. Dans cetta société nouvelle, loin des lieux
où sa faute fut commise, il devient un homme nouveau : propriété
famille, rapports sociaux, estime de lui-même, tout lui redevient,

possible. Dangereux dans la métropole, dans la colonie, ii est utile.
Pour lui, à l'excitation irrésistible du mal, succède l'excitation puis¬

sante du bien. »

. 5a.
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- La transportation, appliquée avec les tempéraments que notre ci¬

vilisation comporte, n'est rien autre chose que l'application de ces

vérités, que les Anciens avaient devinées d'instinct et que les obser¬

vations les plus récentes ont pleinement confirmées.

Pour nous, dans l'intérêt social et dans l'intérêt même des con¬

damnés,. la transportation est la peine nécessaire de tous les grands

crimes qui n'entraînent pas l'expiation suprême.
Elle doit être non-seulement le mode d'exécution des travaux

forcés, mais encore de la réclusion, lorsqu'elle dépasse sept années.

A notre sens encore , les récidivistes devraient y être soumis ,

lorsque, après avoir encouru deux condamnations à plus d'une année

d'emprisonnement, ils sont frappés parla justice d'une peine de cinq
ans de prison.

La loi du 3 o mai i854> qui a déterminé la création de colonies

pénitentiaires destinées à donner à la peine des travaux forcés une

efficacité que l'on avait vainement demandée à son exécution dans les

bagnes, â réalisé, en définitive , un sérieux et notable progrès. Mal¬

gré les difficultés inhérentes à une entreprise de ce genre , les efforts.

du Gouvernement ont été couronnés de succès, et les établissements

de la Nouvelle-Calédonie paraissent se trouver aujourd'hui dans une
situation satisfaisante!

Les améliorations dont la loi du 3o mai i834 est susceptible

devraient tendre à éloigner de plus en plus de. l'esprit du détenu
toute perspective de rapatriement. Ces espoirs.de retour dans la.

mère patrie constituent, en effet, ainsi que l'on a. pu souvent . ïe

constater, un obstacle invincible à tout travail. sérieux. et à toute en¬

treprise durable de régénération.

Ô° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement ?

En règle générale, les sentences répétées à un court emprisonne¬

ment produisent un effet fâcheux, à moins toutefois que les décisions

indulgentes dont il s'agit ne soient expliquées par le peu"dé gravité
des infractions poursuivies.
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6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire

la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle
et u système suivi pour i'exécu tion des condamnations?

La mise en vigueur d'un système de liberté préparatoire, rendrait
nécessaire ia modification des règles suivies jusqu'ici pour l'exécution
des peines et ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d'une loi. Mais, ainsi
qu'il a déjà été expliqué, ce nouveau régime pourrait être combiné
de manière à s'harmoniser avec l'économie générale de notre législa¬
tion actuelle.

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi dû 3 août i85o, relative à l'éducation correc¬

tionnelle des jeunes détenus ?-

La commission est unanimement d'avis que les dispositions de

cette loi doivent être scrupuleusement maintenues. Le bien que son

application a produit est évident , et, avec les améliorations que l'ex¬

périence permettra d'introduire dans la direction des pénitenciers , il
ne pourra que se consolider et s'accroître.

8° Y a-t-il lieu de modifier les articlesduCo.de pénal qui concernent les mineurs
de seize ans ', principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous de la¬

quelle la question de discernement est posée.

La commission a été d'avis de maintenir purement et simplement
les articles du Code pénal relatifs à la limite d'âge , au point de vue

de la responsabilité pénale.

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation
pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système péni¬

tentiaire?

Notre législation||pénale n'est pas, à proprement parler, défec¬

tueuse, et, en négligeant les questions dé détail, les améliorations
dont on peut souhaiter le plus ardemment la réalisation portent sur
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tout sur la réforme intérieure du régime des prisons et sur le mode

d'exécution des peines.

La commission pense que, le jour où le législateur aura appliqué

la détention cellulaire aux peines légères , le régime de la vie en com¬

mun, avec quartiers d'amendement, aux peines plus graves, et la
transportation sans espoir de retour aux grands criminels et aux ré¬

cidivistes, il aura réalisé un progrès incontestable au point de vue de

la sécurité sociale et des intérêts bien entendus des accusés eux-

mêmes.

La Cour, réunie en assemblée générale , le 24 janvier 1873, après

avoir entendu la lecture de ce rapport, l'a adopté dans son ensemble et

dans ses conclusions.

Lé Rapporteur,

Signé : de Robillard de Beaurepàire.
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1° REGIME DES PRISONS.

i° Quel est l'état actuel des différents étabhssements. pénitentiaires situés

dans votre ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveillance,
en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue

de la séparation ou de la promiscuité des détenus ?

Les étabhssements pénitentiaires situés dans notre ressort sont les

suivants i -.__

La maison centrale de Gaiïlon;

La maison de justice de Rouen, placée dans les dépendances du
palais de justice;

La maison d'arrêt et de correction de Rouen;

Et les maisons d'arrêt des neuf autres arrondissements..

La maison centrale deGailion ne laisse rien à désirer au point de

vue hygiénique. Son aménagement est assez satisfaisant et permet
de diviser les détenus en plusieurs catégories; selon les besoins du
service. ""'"'-

La maison d'arrêt et de correction de Rouen est bien située, vaste ,

saine et d'une bonne distribution.
Resserrée dans des limites trop étroites, la maison de justice de

Rouen n'offre pas les mêmes avantagés sanitaires; mais il serait diffi¬

cile de lui donner plus d'espace dans le lieu ou elle est établies et

qui convient pour lé service auquel elle est affectée.

Quant aux maisons d'arrêt, il faut distinguer. Dans la Seine-Infe-
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rieure, elles sont dans une condition acceptable et permettent d'é¬

viter la promiscuité des détenus; mais dans l'Eure tout est à

modifier, ou plutôt tout est à créer. A part la prison d'Évreux,
qui est la moins défectueuse, ces édifices sont, en général, insuffi¬

sants et mal distribués. Ils ne permettent de séparation que celle des

sexes. Prévenus et condamnés, enfants et adultes, sont confondus

dans les mêmes préaux, dans les mêmes dortoirs. Et même, aux

Andelys, la communication des prisonniers des deux sexes, qui,
matériellement, ne serait pas impossible , ne peut être empêchée que
par la surveillance la plus attentive.

' Ces vices d'organisation appellent un prompt remède.

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption
des; détenus les. uns par. les autres et pour arriver à leur -moralisation ?

Les efforts faits pour prévenir la corruption des détenus les uns

par les autres et pour arriver à leur moralisation. consistent princi¬
palement , dans les soins, appliqués à la surveillance et dans le tra¬
vail.

Les directeurs des établissements de Rouen et de Gaillon ont
institué, en outré, des instructions religieuses et, pendant les repas,
des lectures. ; :; - -' -,::.:..:"

;- A paillon, la surveillance pendant la nuit , dans le temps où elle
devrait être le plus rigoureuse, n'est cependant pas irréprochable.
Aux gardiens chargés de faire des rondes dans les couloirs parallèles
aux dortoirs, on adjoint plusieurs détenus, à cause de l'insuffisance

du personnel de ces agents. Les détenus sont choisis, il est vrai,
parmi les mieux notés, parmi ceux qui ont mérité le titre de prévôt;
niais il peut résulter de cet état de choses de graves abus, par suite

de la tolérance, facile à comprendre, qui doit exister entre codétenus,

Si ie régime de la détention en commun est maintenu, il sera né¬

cessaire de confier exclusivement à des gardiens: la surveillance noc¬
turne.
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3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen¬

trale ?

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec

l'autorité locale, et dans quelle mesure?

Les prisons doivent être placées sous le contrôle d'une autorité
centrale. C'est le moyen d'assurer le mieux l'uniformité dans les pro¬

cédés d'organisation, et par. là l'égalité dans la condition des déte¬

nus.

L'administration des prisons restant confiée au Ministre de

l'intérieur et aux fonctionnaires, ses subordonnés, notamment aux

préfets et sous-préfets, le contrôle serait exercé par des commissions

de surveillance, dont les membres devraient être indépendants du
pouvoir administratif.

Ces commissions pourraient être composées :

Dans les chefs-heux de Cour d'appel :

Du préfet, président, du premier président, d'un délégué de la
cour, du procureur général ou du magistrat délégué par lui, du
maire, d'un délégué du conseil municipal, d'un membre du conseil
général, d'un délégué de la chambre de commerce, d'un prêtre dé¬

signé par l'archevêque, d'un pasteur désigné par le président du
consistoire.

Dans les autres chefs-lieux de département ou d'arrondissement :

Du préfet ou du sous-préfet, président, du président du tribu¬
nal civil, d'un délégué du tribunal, du procureur de la République
ou de son substitut,.du maire, d'un délégué du conseil municipal,
d'un membre du conseil général, d'un délégué de la chambre ou
du tribunal de commerce, d'un prêtre désigné par l'évêque et d'un
pasteur désigné par le président du consistoire. -

Dans les autres communes où il existerait des établissements pé¬

nitentiaires, tels que celui de Gaillon, ou d'éducation correctionnelle ,

tels que celui des Douaires :
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Du préfet ou du sous-préfet, président, du premier président et

du procureur général, du président du tribunal civil, d'un délégué

du tribunal , du procureur de îa République ou de son substitut ,

du conseiller général du canton, du conseiller d'arrondissement, du
juge de paix, du maire du chef-lieu de canton, d'un délégué du

conseil municipal et du curé doyen du canton.

Les commissions ainsi composées s'adjoindraient quatre personnes

notables. Elles nommeraient un vice-président. Leurs réunions au¬

raient lieu tous les mois, sur la convocation du président, ou, à son

défaut, du vice-président.

La surveillance de ces commissions s'étendrait à tous les établisse¬

ments, même à ceux d'éducation correctionnelle, situés dans leurs

circonscriptions respectives.

Au-dessus des commissions de surveillance fonctionnerait un
conseil supérieur, dont les membres seraient nommés par le Chef
du pouvoir exécutif." Sa mission ferait d'exprimer son avis sur toutes
les questions intéressant l'organisation pénitentiaire, de recevoir les

içomm&njeatkms que les. commissions de surveillance lui Adresse¬

raient et d'en référer.au Gouvernement,

4* Quelles .conditions sont astueltanent exigées pour faiye;partie du personnel
des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes? .

Comment se comporte ce personnel et quelles modificatiops y aurait-il lieu
d'apporter dans son organisation et son mode de recrutement?

Les nominations .concernant le personnel des fonctionnaires et

agents des prisons sont abandonnées au fibre choix du pouvoir ad-

minisïratif, dont les préférences portent sur les anciens militaires et

les anciens gendarmes.

Ce personnel, en général, s'acquitte de ses devoirs avec probité

et avec dévouement.

Son «rganisation parait être* sauf l'insuffisance du nombre, en

rapport avec les besoins actuels du service. Peut-être çonyient-ii,
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en effet, de ne pas imposer de règles absolues; à l'Administration
sur le mode de recrutement; mais il- y aurait avantage' à établir, au¬

tant que possible, surtout pour lés rangs inférieurs, un avancement

hiérarchique. Par là, on aurait un- plus grand nombre: dé candidats

et l'on soutiendrait l'émulation des agents.

Si le régime cellulaire était substitué au régime actuel, le rôle dès

agents inférieurs1 s'agrandirait; car, outre, leurs' devoirs de: sur¬

veillance, ils auraient à agir, par leurs conseils et leurs exhortations;
auprès dés détenus, isolés5 dans leurs cellules, et aVëeT lequëls ils
ils seraient en constante Gommunication.

Là nomination des gardiens commanderait alors' une attention
encore plus sérieuse. On pourrait en recruter dans les corporations

religieuses, comme cela s'est fait à Lyon, parlai lès. rëligien* de

Yovdve-de Saint-Joseph^ Il faudrait aussi; choisir,- soitdansdes mêmes!

établissements^,- soit dans l'industrie,- un certain^ nombre dé-contre¬
maîtres; capables* d'enseigner diverses professions: aux: détenus et-dé

diriger; feu»s travaux,-. ' . '

L'expérience montre^ que, dans- les prisons de femmes, la surveilK

lance et la direction du travail doivent être confiées exclusivement à

dès: s,urs religieuses; Dans les maisons" d'arrêt de Rouen;, du Havre

et d'Evreux, les religieuses ont obtenu les meilleurs' résultats. Soiïs'
leur influence, là discipline s'est améliorée considérablement.

Il' serait désirable, -en- ce qui concerne les prisons1 d-hommes

elles-mêmes, de substituer des rehgieuses pour le service déï Fin*
firmerie; ëïïes donneraient: au>x malades' des soins:plus habiitëSv

En tout Gas<, efcq$el que fût le régime, tes détenus ne dévraient
èWé-'k aucun? titre; admis à p^tidper à- la survèillaHc©:-

- 5? Quelle- est l'étendue) et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci¬

plinaire attribué aux.directeurs etgardiens-chefs?-

Les directeurs etlesgardiens-clïefs-dïsposentexèlusivenïeût dupour¬

voir disciplinaire,- tel qu'il: : a été* or^enisé par le règlement général :

du 3o octobre i84i et par des règlements particuliew,-

55.

COUR D'APPEL DE ROUEN, 41$

en effet, de ne pas imposer de règles absolues; à l'Administration
sur le mode de recrutement; mais il- y aurait avantage' à établir, au¬

tant que possible, surtout pour lés rangs inférieurs, un avancement

hiérarchique. Par là, on aurait un- plus grand nombre: dé candidats

et l'on soutiendrait l'émulation des agents.

Si le régime cellulaire était substitué au régime actuel, le rôle dès

agents inférieurs1 s'agrandirait; car, outre, leurs' devoirs de: sur¬

veillance, ils auraient à agir, par leurs conseils et leurs exhortations;
auprès dés détenus, isolés5 dans leurs cellules, et aVëeT lequëls ils
ils seraient en constante Gommunication.

Là nomination des gardiens commanderait alors' une attention
encore plus sérieuse. On pourrait en recruter dans les corporations

religieuses, comme cela s'est fait à Lyon, parlai lès. rëligien* de

Yovdve-de Saint-Joseph^ Il faudrait aussi; choisir,- soitdansdes mêmes!

établissements^,- soit dans l'industrie,- un certain^ nombre dé-contre¬
maîtres; capables* d'enseigner diverses professions: aux: détenus et-dé

diriger; feu»s travaux,-. ' . '

L'expérience montre^ que, dans- les prisons de femmes, la surveilK

lance et la direction du travail doivent être confiées exclusivement à

dès: s,urs religieuses; Dans les maisons" d'arrêt de Rouen;, du Havre

et d'Evreux, les religieuses ont obtenu les meilleurs' résultats. Soiïs'
leur influence, là discipline s'est améliorée considérablement.

Il' serait désirable, -en- ce qui concerne les prisons1 d-hommes

elles-mêmes, de substituer des rehgieuses pour le service déï Fin*
firmerie; ëïïes donneraient: au>x malades' des soins:plus habiitëSv

En tout Gas<, efcq$el que fût le régime, tes détenus ne dévraient
èWé-'k aucun? titre; admis à p^tidper à- la survèillaHc©:-

- 5? Quelle- est l'étendue) et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci¬

plinaire attribué aux.directeurs etgardiens-chefs?-

Les directeurs etlesgardiens-clïefs-dïsposentexèlusivenïeût dupour¬

voir disciplinaire,- tel qu'il: : a été* or^enisé par le règlement général :

du 3o octobre i84i et par des règlements particuliew,-

55.



420 COUR D'APPEL DE ROUEN.

Dans les étabhssements de Rouen et de Gaillon, et dans celui des

Douaires , lé directeur fait comparaître aux séances périodiques du
prétoire, institué par l'arrêté ministériel du 8 juin 1 842 , les détenus

dénoncés pour infraction à la discipline. Les principaux fonction¬
naires de 'chacun de ces étabhssements sont invités à assister à ces

audiences, mais ils n'ont pas voix délibérative. Ce n'est que béné¬

volement que le directeur consulte leur opinion, quand il le juge à

propos.

Les décisions du directeur sont inscrites sur un registre spécial

par l'employé qui rempht, aux séances du prétoire, les fonctions de

greffier. Ces écritures permettent à la commission de surveillance
d'exercer son contrôle.

Cette organisation semble devoir être maintenue. Le directeur,
étant responsable," doit, être maître de la répression. L'assistance de

l'aumônier, de l'inspecteur et de divers autres fonctionnaires, la
tenue du registre des décisions et l'avis immédiat que. les directeurs
ont à donner à l'autorité supérieure des punitions les plus graves

garantissent les actes de cette juridiction nécessaire.

6° Quelle place est faîte dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en¬

seignement primaire?
Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement?

Les ministres de chaque culte prêtent leur assistance aux détenus
de leur! religion P ;

Un prêtre catholique célèbre la messe dans chaque prison le di¬

manche et les jours! de fête. Dans les établissements principaux, le
prêtre fait des lectures et des instructions; cette pratiqué devrait être
générale.

L'enseignement primaire n'existe que dans la maison centrale de

Gaillon et dans la maison d'arrêt dé Rouen. L'instituteur de ce der¬

nier établissement Obtient des résultats qui méritent d'être signalés;

il les doit au soin qu'il a pris de diviser les détenus en un certain
nombre de classes.
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Ce procédé devrait être appliqué dans la maison centrale de Gail¬

lon, où il n'est fait d'ailleurs à l'instruction qu'une part insuffisante.

Il est difficile sans doute qu'un seul maître puisse suffire à une

pareille tâche. Aussi conviendrait-il d'augmenter le nombre des ins¬

tituteurs dans les établissements les plus importants.
Quant aux maisons d'arrêt des arrondissements, le plus souvent

les prévenus et les condamnés n'y font qu'un séjour de courte durée,

qui se prête moins à l'oiganisation de l'enseignement. Encore est-il
qu'il y aurait moyen d'obtenir quelques résultats. Les membres du
clergé et les instituteurs ne refuseraient vraisemblablement pas de

participer à cette nuvre utile et charitable.
L'instruction élémentaire devrait être exigée partout et suivant un

programme uniforme qui, après les trànsféremènts, permettrait de

la poursuivre avec fruit.

7° Quel svstème est appliqué principalement dans les prisons départemen¬

tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et
quel est celui qui paraît le plus rationnel?

Nous avons dit que , dans la plupart des maisons d'arrêt de notre
ressort, il n'existe, à part la séparation des sexes, aucune classifica¬

tion des détenus.
Pour la préservation et la moralisation des prisonniers, il serait

indispensable de séparer les enfants des adultes et les prévenus des

condamnés, et essentiel d'établir deux quartiers spéciaux destinés,

l'un aux détenus incorrigibles et dangereux, tels que.les récidivistes,
l'autre à ceux qui ont de meilleurs antécédents ou qui font preuve
de régénération. Les quartiers de préservation et d'amendement
fonctionnent à Gaillon et à Evreux, à là satisfaction des directeurs.

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des condamnés

correctionnels avec les réclusionnaires , et avec les femmes condamnées aux
travaux forcés dans les prisons de femmes?

La réunion dans les maisons centrales des condamnés correction-
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neîs avec lés réclusionnaires et avec les femmes condamnées aux

travaux forcés doit être évitée , à cause des dangers très-réels de la
contagion morale. Mais, d'ans le cas Où il serait impossible de créer
dès maisons spéciales en nombre suffisant, la séparation par quar¬

tiers doit pouvoir être organisée de telle manière que' les maisons

centrales soient affectées sans inconvénient à ces diverses catégories

de condamnés.

9tt L'organisation du travail èst^elle satisfaisante dans les maisons centrales et
dans-lés prisons- départementales?' -.

. Le travail, est.organisé d'une manière satisfaisante dans la maison

centrale de Gaillon et dans les prisons départementales de Rouen et
d'Evreux. Le régime suivi est celui de l'entreprise^ ,..,.-'

On a aussi introduit le travail , mais autant que les locahtés et le
régime de l'entreprise le permettent,, dans les maisons d'arrêt, des

airondissementSL,, où il est nécessairement irrégulier.
Il est à remarquer que les détenus. eux.-mêmes,. sentent si bien le

poids de. l'oisiveté et les avantages, du travail, que,. dans les prisons

où son,organisation est incomplète, il en est beaucoup qui appellent,
des jugements dans le seul but de se faire transférer dans la prison
départementale où le travail est assuré, et qui se désistent alprs.de
l'appel. . .;...-. ....

i_a° Quels sont les. avantages respectifs de la. régie ou. de l'entreprise,, envi¬

sagés principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la.

moralisation des détenus?

^ Letra\tâil est, saxisxôïifeedit, uni des agents les plus puissants: dé¬

moralisation; la nécessité en est maintenant reconnue dans tous les
systèmes: pénitentiaires.

Il est possible que lé travail' à l'entreprise soit pluss favorable aux

- intérêts du Trésor public; cependant l'expérience comparée qui en a

été faite en-.Rdgiq«e autorise aw moins; un; douter à cet égards
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. Quoi qu'il en soit, au point de vue supérieur de la moralisation
des détenus, la régie semble préférable. L'entrepreneur qui spécule

sur toutes choses, sur le travail des détenus comme sur leur nourri¬
ture et leur entretien, est très-exigeant, et il laisse peu ;de place pour
les soins intellectuels et moraux.

La régie permettrait, en outre, d'étendre les bienfaits du travail
aux prisons d'arrondissement, dont les entrepreneurs refusent de

soumissionner la main-d'auvre, à cause du petit nombre des détenus

et de la courte durée des peines. Avec la régie il serait possible de '

donner du travail sans discontinuité dans toutes les maisons d'arrêt.
Il est des métiers d'un apprentissage facile et peu coûteux» '

Il n'est pas sans intérêt d'ajouter que ce régime devant procurer
l'uniformité du travail et du salaire, les condamnés n'interjetteraient
plus appel dans l'unique but de se faire un sort meilleur dans une

autre prison; de là.résulterait un double avantage: la diminution du
nombre des détenus qui viennent encombrer les, prisons, du chef-lieu
de la Cour, et l'économie des deniers publics.

1 1° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en

multiplier le nombre? ...

Il n'y a pas de pénitenciers agricoles dans lé ressort dé Rouen ,

néanmoins,' et quoique l'expérience n'en ait pas été faite, il semble

que ces étabhssements doivent présenter plus d'inconvénients que

d'avantages, à cause de l'extrême difficulté d'y organiser la surveil¬
lance.

X 2° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle,
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes?

Le seul établissement public d'éducation correctionnelle qui existé

dans le ressort de Rouen, la colonie des Douaires, est situé dans les

meilleures conditions hygiéniques. Mais les jeunes détenus de cette

colonie sontsous l'influence d'une épidémiepersistante d'ophthalmies,
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qui paraît être le résultat du système défectueux des fenêtres à cou¬

lisses, inconvénient auquel il devrait être facile de remédier. On a

remarqué, du reste, que l'infirmerie laisse beaucoup à désirer. Elle a

été à tort placée au centre des bâtiments et au rez-de-chaussée;

elle est, en outre, insuffisante.

On doit signaler enfin la nécessité de pratiquer un drainage, la
perméabilité des terrains sur lesquels les constructions sont assises

rendant ces terrains presque impraticables dans les saisons hu¬
mides.

L'organisation et la tenue de l'établissement des Douaires sont

d'ailleurs bonnes sous le rapport du personnel. Il renferme 44x> jeu¬
nes garçons. Le plus grand nombre est employé à la culture; les

autres font l'apprentissage des industries qui s'y rattachent, telles que

le charrpnnage, la charpente, la maréchalerie.
Les enfants, même ceux qui sont originaires des villes, prennent

goût à ces travaux, et l'on ne constate guère que de légères infractions
à la discipline.

L'enseignement religieux est confié à un aumônier, l'enseignement
primaire à un instituteur laïque.

Ce mode d'éducation, très-favorable à la santé des enfants, ne l'est
pas moins à leurr purification morale.

Apprenant une profession, ils peuvent, à leur sortie, se mettre à

l'abri du besoin; et, même avant la libération, le directeur trouve
fréquemment à bien placer les détenus méritants. Il est rare que leur
conduite fasse regretter la mise en hberté provisoire.

Cependant l'organisation actuelle est sous un rapport imparfaite.
Tous les détenus étant, confondus dans une seule classe, l'aumônier
et l'instituteur ne peuvent s'occuper d'eux individuellement. Les dé¬

tenus devraient être divisés en plusieurs classes, dût-on augmenter le
nombre des maîtres, la tâche étant évidemment trop lourde pour un
seul dans les maisons de cette importance.

H y aurait intérêt, d'ailleurs, à ne pas attribuer à chacun de ces

établissements une population très-nombreuse. Autrement lé direo
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teur, surchargé de travail, est dans l'impossibilité d'étudier person¬

nellement le caractère des jeunes détenus, de suivre leurs progrès

dans le bien ou dans le mal et de les diriger. Les grandes agglomé^-

rations sont économiques pour les deniers de l'Etat , mais elles ne

peuvent pas être favorables à la transformation morale qu'il re¬

cherche.

À ce point de vue, on doit former le veu que la bienfaisance privée
fonde un certain nombre d'établissements de cette nature , ainsi que

la loi du Ô août i85o l'y conviait du reste. Outre que le Trésor pu¬

blic serait allégé, le but moral serait plus facilement atteint, par la

raison que bien peu de ces jeunes natures résisteraient aux efforts

constants et individuels que permettrait le nombre , renfermé dans

de justes hmites, des détenus de chaque colonie.
Si l'on pouvait multiplier les maisons d'éducation correctionnelle

dans les contrées agricoles , on rendrait aussi plus facile aux direc¬

teurs, secondés par les commissions de surveillance et par des sociétés

de patronage, le placement dés détenus régénérés. Il leur serait pos¬

sible de les suivre , de les encourager et de les maintenir dans les

campagnes, à l'abri dès périls auxquels ils sont exposés dans les

villes.
Il est â désirer que, dans tous ces établissements, l'infirmerie soit

tenue par des religieuses, et même que l'on confie aussi à des sàurs
ïa classe des plus jeunes détenus , encore incapables de se livrer à des

travaux manuels. Leurs soins dévoués, et pour ainsi dire maternels,
auraient une influence plus efficace pour leur âinendement.

Les directeurs des maisons d'éducation correctionnelle estiment

que l'État devrait consacrer un de ses étabhssements aux jeunes dé¬

tenus d'une nature incorrigible, et dont les vices peuvent nuire à la

régénération de leurs compagnons. Cette observation semble juste;
la loi de i85o y a, du reste, pourvu. La cour croit devoir en récla¬

mer l'exécution.
Le recrutement des gardiens se fait, pour l'établissement des

Douaires, aux mêmes sources que pour les autres prisons du ressort.
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Il serait peut-être préférable de n'admettre dans cet emploi que des

membres des corporations religieuses.

Le seul établissement privé d'éducation correctionnelle situé

dans notre ressort, celui que M. l'abbé Podevin a créé à Rouen pour
les jeunes filles, sous le titre de Maison de refuge, présente toutes les

garanties possibles sous ie rapport de l'hygiène. Cet établissement est

aussi bien tenu qu'il est bien organisé. Il renferme 2 4o jeunes filles

et est administré par des religieuses.

Les détenues sont divisées en plusieurs classes qui reçoivent sépa¬

rément l'enseignement religieux et l'enseignement primaire. Les

plus jeunes se livrent aux travaux d'aiguille. Les plus grandes sont

employées à la culture, dans une ferme de 45 hectares, qui vient
d'être agrandie et va en comprendre i5o. L'écurie et la vacherie

sont confiées aux détenues; ce sont elles qui mènent la charrue.

Ainsi préparées, elles obtiennent par leur bonne conduite la libé¬

ration provisoire, que ïe directeur considère comme un moyen excel¬

lent d'émulation. Les demandes présentées par les cultivateurs sont

nombreuses, et il est rare que les jeunes libérées tombent dans de

nouvelles fautes.

Il conviendrait de simplifier les formalités exigées pour la mise en

liberté provisoire. Les lenteurs nécessaires de l'instruction des pro¬

positions faites par les directeurs leur enlèvent souvent les meilleures
occasions de placement. Si l'approbation des commissions de sur¬

veillance était jugée suffisante, ces placements pourraient profiter à

un plus grand nombre de détenues.

i3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces étabhs¬

sements à des travaux agricoles?

L'expérience faite par M. l'abbé Podevin montre combien il y a

d'utilité à employer les jeunes filles détenues à des travaux agricoles.

Cette éducation, qui fortifie leur santé et qui convient pour leur
amendement, a le précieux avantage de les conduire à vivre plus
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tard dans les campagnes, où elles risqueront moins de perdre le fruit
des bons enseignements.

En résumé :

1 4° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in¬

troduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires?

i5° Dans l'hypolbèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel
système paraîtrait devoir être adopté?

i6° Dans le cas où ie système cellulaire paraîtrait préférable, ce système

devrait-il être appliqué à toute ia peine ou seulement à une partie de sa durée?

Les améliorations partielles et urgentes dont le régime actuel
serait susceptible viennent d'être indiquées. Mais une partie des

membres de la cour estime que c'est à une réforme radicale qu'il
faudrait arriver, par l'adoption du régime cellulaire. Un projet de loi
présenté dans ce sens par le Gouvernement, à la suite d'une enquête

administrative et judiciaire, allait être l'objet des déhbérations delà
Chambre des pairs lorsque survint la révolution de 1 848.

La nécessité de cette réforme semble évidente aux membres de

la cour qui la proposent. D'après eux, tandis que l'accroissement
du nombre des récidives condamne le système du régime en commun ,

tel qu'il est présentement appliqué en France, l'épreuve du régime
cellulaire mitigé, faite dans certains pays étrangers, donne des ré¬

sultats encourageants.
L'isolement absolu pratiqué dans le principe aux Etats-Unis, à

Auburn, a été abandonné; ses rigueurs intolérables conduisaient au

désespoir les détenus séquestrés du genre humain, sans communica¬

tion même avec leurs gardiens, et privés d'exercice et de travail.
Il conviendrait d'appliquer le système suivi aux Etats-Unis, à

Pittsburg et à Cherry-Hill, et, en Belgique, àGandrdans la maison

de sûreté, à Louvain et dans dix-huit autres prisons. Le détenu est

en cellule le jour et la nuit, mais il n'est privé ni de communica¬

tions, ni d'exercice, ni de travail.
54.
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Il est affranchi des rapports contagieux avec des hommes corrom¬

pus et incorrigibles, et préservé des entraînements qui en résultent;
et en même temps il trouve un soutien, des consolations et des en¬

couragements dans l'apprentissage d'un métier, dans l'enseignement
rehgieux et primaire et la lecture, dans les visites obligatoires et

fréquentes des chefs et des agents de l'établissement, de l'aumônier,
du médecin et même de personnes étrangères en état de le ramener
au bien.

L'emprisonnement cellulaire produit un effet double : l'un en quel¬

que sorte négatif, en empêchant ia corruption mutueîle; l'autre po¬

sitif, en permettant aux moyens d'amendement d'opérer sur le carac¬

tère et les tendances du détenu. L'épreuve faite en Belgique établit
que, sous l'influence de ce régime, le nombre des récidives a diminué
assez sensiblement.

D'un autre côté, les statistiques belges, d'accord en cela avec les

affirmations des médecins et des sociétés savantes, attestent que la
détention cellulaire né produit. sur la santé physique et intellectuelle
des prisonniers ni plus ni moins de troubles que l'emprisonnement
en commun. Il n'y a ni plus de mortalité, ni plus d'aliénations men¬

tales , ni plus de suicides.

Les mêmes statistiques tendent à prouver que, même au point de

vue des produits du travail, la comparaison serait à l'avantage du nou¬

veau régime.
Faut-il aller plus loin dans les tempéraments et autoriser la com¬

munauté pendant le jour pour ïe travail, ou accorder cette commu¬

nauté aux plus méritants à dater d'une certaine période de l'exécu¬

tion de leur peine? Il y aurait dé la témérité à tenter cette épreuve.

On doit s'en tenir au régime ratifié par une expérience suffisante.

Permettre la vie en commun, même en la limitant au temps consacré

au travail, ou même en n'y admettant qUe les détenus les mieux
notés, ce serait laisser subsister presque entièrement les dangers de

corruption mutuelle, et exposer les natures faibles à perdre, le béné¬

fice d'un amendement péniblement acquis.
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L'isolement doit donc être appliqué pendant le jour comme pen¬

dant la nuit, et il doit l'être pendant toute la durée de la peine.
Les prévenus, plus que tous autres détenus, devraient être sou¬

mis à la détention cellulaire. Ce régime, utile à la manifestation de

la vérité, ne serait-il pas préféré, d'ailleurs, par ceux en faveur des¬

quels une décision de non-lieu ou un acquittement peut intervenir;
ils seraient ainsi préservés de rapprochements blessants et dange¬

reux.

Quant aux jeunes détenus, le système de la cellule ne leur serait
pas applicable. La surveillance, en ce qui les concerne, est en effet
plus facile et l'isolement pourrait être funeste à des enfants.

Les considérations qui viennent d'être exposées, en ce qui concerne

les condamnés adultes, sont combattues énergiquement par les autres

membres delà cour.
Ils font observer que la transformation des établissements péni¬

tentiaires serait pour le budget une charge écrasante, et ils ne sont
nullement d'avis de sacrifier l'organisation actuelle à une espérance,

qui, d'après eux, pourrait n'être que chimérique.
Au point de vue physique et sanitaire, les résultais du régime

cellulaire de jour et de nuit ne sont pas meilleurs que ceux du régime
en commun. C'est ce qu'attestent les statistiques belges elles-mêmes.

Sous le rapport de la moralisation, ces documents que l'on
invoque comme décisifs, le sont-ils en réalité? Il est à remarquer
qn'ils ne s'appliquent qu'à un espace de temps assez court, et que les

observations comparatives, tirées des récidives, n'ont porté que sur
un nombre de condamnés peu important. Il n'est peut-être pas ras¬

surant d'asseoir une conviction sur des données de cette nature -, et

le problème est loin encore d'être résolu. Si la vie continuelle en

cellule empêche le détenu de démoraliser ses compagnons de capti¬

vité, lui donne-t-elle sérieusement le moyen de se moraliser lui-
même? La solitude ne produira-t-elle pas, au contraire, le décou¬

ragement et une excitation irréconciliable contre l'ordre social?

Ce système est-il, d'ailleurs, susceptible d'être appliqué au point
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de vue de l'isolement absolu des condamnés entre eux. L'installa¬

tion de préaux séparés pour ïa promenade et l'organisation de

l'instruction, sans aucunes communications, ne sont-elles pas irréa¬

lisables?
L'application du système cellulaire pendant la nuit seulement

doit, on le reconnaît, avoir d'excellents effets. Il mettra obstacle à la
dépravation mutuelle des détenus et fera dispai-aître radicalement
un redoutable danger. De plus il est praticable. La construction des

cellules pour la nuit entraînerait sans doute une dépense assez

importante; mais cette dépense serait bien loin d'égaler celle que

nécessiterait la création de cellules beaucoup plus vastes où le con¬

damné séjoiirnerait constamment, et où il faudrait installer les ins¬

truments du travail.
Les avantages moraux du régime de la communauté pendant le

jour semblent n'être pas moins manifestes. Le condamné est destiné

à vivre libre à l'expiration de sa peine. Il aura alors à résister à de

nouvelles séductions. Les efforts du régime pénitentiaire et de la
discipline doivent tendre à le fortifier pendant son séjour dans îa

prison contre lés influences pernicieuses. Si l'on poursuit ce but sans

le soustraire aux épreuves de la vie en commun , en s'efforçant de le
convaincre qu'il faut une discipline et de l'amener à s'y soumettre
volontiers, il est incontestable que le détenu sera mieux préparé
pour la vie ultérieure. N'est-il donc pas possible de le faire avec

succès, à la "faveur d'une règle intelligente et sévère, à la faveur du
travail silencieux et de l'instruction?

En conséquence, une partie de la cour propose l'adoption du
système de l'isolement pendant la nuit et de la vie silencieuse en

commun pendant ie jour.

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE.

i° Quelle est, dans l'état actuel des -choses, l'assistance donnée aux libérés
adultes et aux jeunes 4ëtenus des deux sexes, soit par l'administration des
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prisons, soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les

sociétés de patronage, soit par les particuliers?

Dans l'état actuel, -le patronage fait complètement défaut aux

adultes. Quant aux jeunes détenus des deux sexes, les directeurs
seuls de la colonie des Douaires et de la Maison de refuge s'occupent

officieusement de les mettre en apprentissage chez des particuliers.
Le patronage est cependant l'institution complémentaire la plus

utile du système pénitentiaire, Il y a donc ici une importante lacune

à combler. Le règlement d'administration publique réclamé par la
loi du 5 août i85o, article ai , et qui devait organiser, le patronage

des jeunes détenus, règlement encore attendu, aurait eu vraisembla¬

blement d'utiles effets; les hommes bienfaisants et charitables

n'auraient pas manqué pour remplir cette mission. La preuve en est

dans les résultats dus à la société fondée dans ce but, en i843, â

Paris, pour ïes jeunes détenus du département delà Seine.
2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace sans modi¬

fier là législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires?
. 3° Doit-on particulièrement déveloper l'institution dés sociétés de patronage

et comment doivent-elles être organisées?

h" Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales

pourraient-elles être employées à l'iuvre du patronage?

Ces sociétés fonetionnentelles régulièrement? S'il n'en est point ainsi,
comment et pourquoi sont-elles tombées en désuétude?

Pour généraliser cette suvre, et préserver les libérés de l'oisiveté,
de la misère et des dangers qui en sont inséparables, en leur
procurant du travail, il y aurait nécessité d'instituer une société de

patronage dans chaque chef-lieu de département et d'arrondissement ,

et dans tous les autres chefs-lieux de canton. A cet égard, il serait
indifférent que le régime actuel fut maintenu ou changé.

Les sociétés de patronage auraient pour mission d'aider lés libé¬

rés dans la recherche du travail et de leur accorder, au besoin, quel¬

ques secours.

Leur caisse serait alimentée par un prélèvement minime et pro¬

portionnel sur le pécule de tous les condamnés, et par la charité.
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Dans le but d'éviter la dissipation trop ordinaire du pécule, il
n'en serait versé aux hbérés, à la sortie, qu'une faible partie, et il
devrait appartenir à la société de patronage du canton de leur rési- -

dence d'échelonner les versements ultérieurs au mieux de leurs

intérêts.
Les membres des commissions de.surveillance feraient, de droit,

partie des sociétés de patronage, qui pourraient comprendre, en

outre, les directeurs des établissements pénitentiaires, îe président
du conseil des prud'hommes et le président de la société d'agricul¬

ture.

Dans les chefs-lieux de canton où il n'existerait pas de commission

de surveillance, la société de patronage pourrait être composée :

Du juge de paix, président, de ses suppléants, du conseiller gé¬

néral, du conseiller d'arrondissement, du maire, d'un délégué du

conseil municipal, d'un ministre de chaque culte, du président du
comice agricole, et du président des associations charitables.

Les sociétés de patronage se mettraient en rapport entre elles et

avec les habitants notables de. leurs circonscriptions respectives,
qu'elles pourraient s'adjoindre, et dont le nombre serait illimité.

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir
en aide aux libérés.

Le patronage semble être le seul moyen de venir efficacement en

aide aux hbérés.

6° La surveillance de la. haute police', telle qu'elle est organisée, soit par le

décret du 8 décembre i85i , soit par l'article 44* du Code pénal, est-elle favo¬

rable ou contraire à l'action du patronage?

La surveillance dé la haute police pourra être gênante pour Fac¬

tion du patronage. Cependant, soit que l'on attribue à l'État la faculté
d'imposer au condamné telle, ou telle résidence, soit que celui-ci
conserve le droit de la choisir, le patronage ne sera pas impuissant ;
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son action sera seulement retardée par la nécessité de régulariser les

changements de résidence.

Mais cette considération est primée par l'intérêt social, qui ré¬

clame le maintien de la surveillance de la haute police.

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise

en vigueur d'un système de liberté préparatoire ?

La cour est d'avis que l'éuvre du patronage ne serait pas assez

fortifiée par la mise en vigueur d'un système de hberté préjraratoire
en faveur des adultes, pour que l'on doive consacrer cette innova¬

tion. Si la libération provisoire est pratiquée avec succès à l'égard

des jeunes détenus, dont les fautes procèdent plutôt de ia faiblesse

de leur âge que de la corruption, et qu'il est, en général, facile de

ranaener aubien, ne faudrait-il pas, si l'on adoptait la même disposi¬

tion au profit des adultes , dont la situation morale est bien diffé¬

rente, craindre d'énerver la loi pénale, en lui enlevant son caractère

d'intimidation? Dans quelle période de la peine cette mesure pour¬

rait-elle être appliquée ? Par qui la sincérité de l'amendement serait-
elle appréciée ? et qui déciderait qu'il y a heu de révoquer ia faveur
de la liberté ? Ce sont là des questions embarrassantes ?

L'épreuve de ce système se fait en Angleterre; il est prudent d'en
attendre les effets, l'exercice du droit de grâce permettant, d'ailleurs,
d'accorder aux condamnés qui s'en sont rendus dignes des remises

partielles de leur peine.

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES.

i° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire
des modifications dans la législation pénale.?

2° L'échelle dés peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con¬

cerne la distinction entre l'emprisonnement et la réclusion ?

Dans ie - cas où le régime cellulaire de jour et dé nuit serait

" . 55
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substitué au régime actuel, quelques changements devraient être

introduits dans la législation pénale.
Ce n'est pas qu'il y ait nécessité de modifier l'échelle des peines.

Si, dans le système proposé, le condamné à l'emprisonnement est

astreint à l'isolement, de même que le condamné à la réclusion, il
est facile d'étabhr entre eux des différences dans le régime et la

discipline; par exemple, dans la part concédée au détenu sur le pro¬

duit de son travail. Il restera, d'ailleurs, entre eux une différence
légale considérable, puisque la réclusion, peine infamante, entraîne

de plein droit la surveillance de là haute police.
Mais, la détention en cellule étant pîus rigoureuse que l'empri¬

sonnement en commun, actuellement employé, la conscience du
juge lui ferait un devoir de ne l'infliger que pour un temps moins

long.
A ce point de vue , on pourrait réduire à trois années le minimum

de la réclusion , et celui de l'emprisonnement à six mois, dans tous
les cas où le minimum légal est supérieur à cette durée, sans pré¬

judice, en toute hypothèse, de l'application de l'article 463 du
Gode pénal. Cette modification aurait pour résultat de prévenir la
déclaration, rendue nécessaire par la rigueur nouvelle de la peiné,
mais regrettable, des circonstances atténuantes en faveur de prévenus

qui n'en seraient pas dignes.

3° Quel doit être lé mode d'exécution de la peine des travaux. forcés ?

L'expérience a démontré qu'il faut maintenir le mode d'exécution

de la peine des travaux forcés, tel qu'il a été réglé par la loi du
3o mai i854- Quoiqu'elle soit plus dure, la détention cellulaire à

perpétuité, ou pendant de longues années, n'inspirerait pas aux

malfaiteurs le même effroi.

La cour de Rouen s'exprimait ainsi dans sa délibération du 3o no¬

vembre 1 844 :

« La Cour croit que la peine des travaux forcés doit être mainte-
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nue, quant à présent du moins; qu'on peut et qu'on doit sans doute

apporter à son exécution d'utiles changements, sur lesquels elle n'est

point appelée à se prononcer, mais qu'il y aurait péril à la remplacer
par îa peine uniforme de l'emprisonnement cellulaire. Peut-être

cette peine est-elle plus dure que la peine des travaux forcés; mais,
à coup sûr, elle intimidera moins; à coup sûr, elle ne rencontrera
pas dans l'opinion publique cette utile et morale flétrissure qui
devient elle-même la plus redoutable des intimidations. »

La peine des travaux forcés s'exécutait alors dans les bagnes;

l'opinion de la Cour se serait mieux appliquée encore à ïa même

peine exécutée par la transportation.

4° La transportation doit-elle être apphquée seulement aux condamnés à la
peine des travaux forcés ou doit-elle être également apphquée aux récidivistes et

après combien de condamnations?

La récidive révèle que les instincts pervers du condamné ont de

profondes racines. Quand elle se reproduit, elle prouve qu'il est

incorrigible et qu'il sera toujours menaçant pour la société et dan¬

gereux pour ses compagnons de détention. Il est utile et il doit être
permis à la société de le frapper de la transportation pour le reste

de sa vie.
Selon les circonstances, cette peine sera obligatoire ou facultative.
A la troisième condamnation pour crime, la transportation sera

obligatoire, et elle devra être ordonnée par la cour d'assises.

Après.plusieurs condamnations, partie criminelles, partie correc¬

tionnelles ou exclusivement correctionnelles, s'élevant ensemble à

dix années d'emprisonnement, le juge pourra ordonner la transpor¬

tation lorsque le récidiviste sera déclaré coupable d'un crime ou d'un
nouveau délit emportant la peine d'emprisonnement.

Dans la loi du 2 5 septembre 1791 (titre II, art. 1er), l'Assemblée

constituante, entrant dans cette voie, avait décidé que quiconque,
ayant été repris de justice pour crime, viendrait à être convaincu
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d'un nouveau crime, serait, après en avoir subi la peine, transféré

pour le reste de sa vie dans le lieu de déportation des malfaiteurs.

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement?

Les condamnations répétées à un court emprisonnement n'attei¬

gnent pas le but de] la répression : elles ne corrigent pas et elles

n'intimident pas. La loi pénale, telle qu'elle existe, permet aux juges
d'éviter ce résultat regrettable; c'est sur leur fermeté qu'il faut
compter pour le prévenir.

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire

la modification du régime des peines, tel-qu'il résulte de la législation criminelle
et du système suivi pour l'exécution des condamnations?

Dans le cas où, contrairement aux propositions de ce rapport, le
système de îa liberté préparatoire "serait admis, son application n'au¬

rait rien d'incompatible avec l'état actuel de la législation criminelle
et du régime pénitentiaire.

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i8Ôo , relative à l'éducation correc¬

tionnelle des jeunes détenus?

La loi du 5 août i85o paraît suffire aux intérêts de l'éducation
correctionnelle des jeunes détenus.

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les

mineurs de s*âze ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-des¬

sous de laquelle îa question de discernement est posée ?

L'âge du discernement a été convenablement fixé par le Codé
pénal:

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation
pénale peut paraître, vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système péni¬

tentiaire?

Aux observations déjà présentées sur cette question , il convient
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d'en ajouter une dernière qui émane des directeurs des maisons

d'éducation correctionnelle.
Il serait, à leur avis, de bonne administration que les enfants ne

pussent pas être renvoyés dans les maisons de correction pour un
temps court, pour une année, par exemple. Ils font observer que le
but du législateur, qui est que l'enfant y soit élevé, qu'il s'y corrige,
qu'il apprenne un état, ne peut, dans ces conditions, être rempli, de

tels avantages n'étant le fruit que d'un séjour d'une certaine durée.

Cet inconvénient disparaîtrait, si l'article 66 du Code pénal fixait le
minimum de la détention correctionnelle à trois années. La faculté
qui appartient à l'Administration d'accorder aUx jeunes détenus la
libération provisoire^ermettràit,selorrdes circonstances, d'abréger

leur détention.
Les avis se sont partagés sur cette question. Une partie de la cour

estime que les dispositions actuelles de laloi doivent être maintenues,
et qu'il convient de laisser aux juges Une liberté absolue d'apprécia¬

tion sur la durée de la détention correctionnelle; mais les autres

membres de la Cour se prononcent résolument dans le sens de la
réforme signalée par les directeurs, et adoptent les motifs que ceux-ci

font valoir avec l'autorité de leur expérience.

Éviter .sans douté les rigueurs excessives, mais se mettre en garde

contre l'exagération des sentiments d'induïgence envers les hommes

qui enfreignent la loi -pénale, ainsi se résument les sentiments una¬

nimes de la Commission. Elle se prononce avec énergie contre toute
réforme dont l'effet serait d'énerver la répression.

Délibéré par ïacour d'appel de Rouen, le 3o décembre 1872.

^ Le Premier Président,

Massot.
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Ghambéry, le 21 décembre 1872.

Monsieur le Garde des Sceaux,

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer ïe 1 5 juillet dernier, la
cour, réunie en assemblée générale, avait désigné une commission de sept

. membres pour étudier les questions posées par la Commission d'enquête

sur le régime des établissements pénitentiaires .

Les commissaires de la cour ont prié M. le président Bazot de vouloir
bien se charger du rapport; il a employé à l'étude de ces difficiles questions

une bonne partie de ses vacances.

La commission s'est réunie plusieurs fois : M. le procureur général a,
ainsi que moi, pris part à ses délibérations.)

J'ai ensuite réuni la cour, et, dans, son assemblée générale du 2 3 no¬

vembre dernier, elle a donné son adhésion la plus complète au remar¬

quable travail de son rapporteur, dont elle approuvé toutes les propositions..
En vous en faisant l'envoi, je suis avec un profond respect, Monsieur le

Garde des Sceaux, votre très-humble et obéissant serviteur.

Le Premier Président,

Signé : Dupasquier.

S'il est un problème qui intéresse la sécurité sociale , c'est assuré¬

ment celui du régime pénitentiaire. D'autre part, s'il est un pro-

COUR D'APPEL DE CHAMBERY.

Ghambéry, le 21 décembre 1872.

Monsieur le Garde des Sceaux,

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer ïe 1 5 juillet dernier, la
cour, réunie en assemblée générale, avait désigné une commission de sept

. membres pour étudier les questions posées par la Commission d'enquête

sur le régime des établissements pénitentiaires .

Les commissaires de la cour ont prié M. le président Bazot de vouloir
bien se charger du rapport; il a employé à l'étude de ces difficiles questions

une bonne partie de ses vacances.

La commission s'est réunie plusieurs fois : M. le procureur général a,
ainsi que moi, pris part à ses délibérations.)

J'ai ensuite réuni la cour, et, dans, son assemblée générale du 2 3 no¬

vembre dernier, elle a donné son adhésion la plus complète au remar¬

quable travail de son rapporteur, dont elle approuvé toutes les propositions..
En vous en faisant l'envoi, je suis avec un profond respect, Monsieur le

Garde des Sceaux, votre très-humble et obéissant serviteur.

Le Premier Président,

Signé : Dupasquier.

S'il est un problème qui intéresse la sécurité sociale , c'est assuré¬

ment celui du régime pénitentiaire. D'autre part, s'il est un pro-
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blême difficile entre tous, c'est encore celui-là , puisque, depuis plus
d'un demi-siècle , la question est l'objet d'une discussion européenne,

et que tous les gouvernements , également préoccupés de son impor¬
tance , multiplient les informations, les expériences, et hésitent dans

l'adoption d'une solution définitive.
Il appartenait à l'Assemblée nationale , dont le patriotisme a entre¬

pris, avec un gouvernement qui ia seconde ardemment, de relever
notre pays si cruellement éprouvé, de tenter à son tour celte noble
tâche. Elle à"., dans ce but , ouvert une enquête qui devra être fé¬

conde. C'est un devoir pour toutes les administrations de venir,
dans la mesure de leurs forces et de leurs lumières, en aide aux

efforts de l'Assemblée et du Gouvernement.
La cour de Chambéry a senti toute. la gravité du sujet offert à ses

méditations, et c'est après une étude attentive qu'elle soumet à

la haute appréciation de la Commission le résultat de ses délibéra-
-tiOnSir-	 ^ 	 7^:- 	 "	 i~.	 - 	 :	 	 :	 :	 =	 '-

Elle s'est d?âbord demandé comment elle devait procéder pour
rempln exactement les intentions de la Commission?.

Il pouvait paraître simple de suivre à la lettre le questionnaire qui
lui a été adressé, en.consignant successivement et dans leur ordre des

réponses sommaires à chacune des questions posées.' Cette méthode
eût "été plus expéditive que rationnelle ; elle eût apporté une gêne

inévitable,dans l'expression de! là pensée de îa cour et fût devenue

souvent un obstacle à d'utiles développements.

Il a donc semblé préférable , tout en s'attachant aux points signa¬

lés par la Commission, d'exposer plus librement le système d'une
réforme pénitentiaire,

Lé problème deïaréforme pénitentiaire doit, en effet, être envisagé

sous des aspects différents.
Il faut soigneusement établir les principes d'une solution théo¬

rique, mais se préoccuper en même temps et surtout des nécessités

pratiques. Après avoir fixé un type réalisable, il convient de ménager

de prudentes transitions et de ne pas grever lé présent de charges
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écrasantes; alors il importe de rechercher comment on pourra, à

l'aide de modifications partielles et successives, s'acheminer vers un
système définitif. Ce dernier effort sera lui-même l'euvre du temps ;

en attendant, il est urgent de trouver à certains inconvénients un
remède immédiat et de faire disparaître tout au moins, là où ils
existent, les abus constatés.

Tels sont les points de vue divers auxquels s'est placée la cour et
que cet exposé doit fidèlement reproduire. Indiquons-les encore, pour
plus de précision,, par le questionnaire suivant qui marquera ainsi
l'ordre de nos développements :

i ° Principes généraux de la théorie pénitentiaire;

2° Examen du régime pénitentiaire actuellement en vigueur, ses

inconvénients, opportunité d'une réforme ;

3° Réformes proposées , leur réahsation dans l'avenir et le présent,
leur combinaison avec la législation pénale.

4° Régime transitoire.

Ô° Modifications partielles ou locales.

S 1er PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA THEORIE PENITENTIAIRE.

La société est obligée de s'armer de châtiments pour sa défense, et
cette rigueur nécessaire trouve sa légitimité dans sa nécessité même.

Mais un législateur prudent doit s'appliquer encore plus à prévenir
les crimes qu'à les réprimer; sous ce rapport, son ruvre est considé¬

rable, et un ensemble de mesures préventives se recommande à son

attention. .

Toutes nos institutions doivent tendre à fortifier le sentiment du

devoir et à écarter les influences mauvaises qui pourraient l'affaiblir.
Considérée à ce point de vue la question s'agrandit et soulève de

nombreux problèmes dont nous ne pouvons indiquer que les plus
importants.

En premier lieu, la famille doit être fortement organisée; c'est
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dans ce foyer que l'homme puise ses premières impressions, et de

celles qu'il y aura reçues peut dépendre son avenir. Faisons donc

qu'elles soient saines et durables. La loi civile, à cet égard, pourrait
être utilement amendée , ne fût-ce qu'en ce qui concerne les partages

d'ascendants et les testaments.

L'ignorance est un mal qu'il faut combattre, mais, en éclairant l'in¬

telligence, il est nécessaire, avant tout, d'élever le ceur et d'y impri¬

mer en traits ineffaçables les notions du bien et du mal. La loi sur
l'instruction primaire peut avoir une influence décisive. On se préoc¬

cupe beaucoup aujourd'hui de déterminer a priori son caractère :

disons sans hésitation et sans esprit de parti, que l'instruction, à

quelques mains qu'on la confie, devra être morale et rehgieuse, car

le devoir n'a sa force et son efficacité qu'autant qu'on lui assigne cette

haute origine.

Dans les classes populaires surtout, l'ivresse est devenue un danger

qui a pris les proportions les plus inquiétantes , et qui doit aussi éveil¬

ler la sollicitude du législateur. Tout ce qu'il pourra faire pour
extirper ce vice honteux, qui dégrade et démoralise, doit être tenté.

Dans cet ordre d'idées, la tâche du législateur est nécessairement

limitée : la morale en effet ne se décrète pas, c'est surtout l'suvre
des m'urs et de la religion. Tout ce qu'il faut demander en dehors

des prescriptions légales possibles, c'est que la loi ne contrarie jamais
et seconde toujours l'action nécessaire de ces deux puissants auxi¬

liaires.

Il ne nous est pas permis de nous engager plus avant sur ce terrain,
et il convient de revenir à l'objet spécial recommandé à nos investi¬
gations.

Quelques précautions que prenne la société dans sa prévoyance,

il y aura toujours des crimes qu'elle devra réprimer. Dans cette

�uvre, quels sont les principes qui devront la guider? C'est la ques¬

tion qui précède l'établissement de tout système pénitentiaire.

Sur ce point, il nous sera possible d'être bref, car l'effort de la
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science contemporaine a fixé des bases désormais acceptées par tout
le monde.

Quelqu'un a dit avec raison que notre ancienne loi pénale n'al¬

lait que jusqu'au châtiment, et que la nouvelle devait aller jusqu'à
la rédemption du coupable. Dans la détermination des peines et de

leur exécution, il faut considérer l'intérêt social et mesurer, selon les

lois de la justice , jamais au point de vue de Futilité seule, le châti¬
ment à la gravité de l'infraction.

La peine devra donc être juste et exemplaire. Mais la peine n'aurait
atteint qu'une partie de son but, si elle frappait le coupable sans

l'amender. Ce dernier caractère doit aussi être le sien, et, en impri¬
mant au châtiment cet effet salutaire, la peine protégera plus sûre¬

ment la société. On sait en effet, que les attaques, et les plus graves,

lui viennent surtout des récidivistes. En amendant le condamné, la
société fera donc à îa fois une nuvre d'humanité et de protection.

La peine n'est pas tout, si dure qu'elle soit : il fautvoir ses suites.

Pour que la défense sociale soit complète, il est nécessaire que la

peine châtie, avertisse" et corrige. En d'autres termes, et afin d'em¬

ployer des expressions consacrées, la peine doit être juste, exemplaire
et moralisatrice.

En indiquant les caractères de îa peine, on a indiqué en même

temps les conditions du régime pénitentiaire. Tous les deux, en effet,

se correspondent et comportent ïes mêmes exigences.

Ajoutons, puisque nous n'en sommes encore qu'aux considérations
générales, que ces diverses conditions devront être maintenues dans

un sage équilibre, sans qu'on sacrifie l'une à l'autre.

Les exagérations, quelles qu'elles soient, sont dangereuses, en voici
une qui mérite d'être signalée.

Le condamné ne doit pas être traité comme un malade; c'est un
criminel sur lequel la main delajustice, tout en ne s'appesantissantpas,

doit toujours se faire sentir. Que la situation du condamné ne paraisse

jamais enviable aux misères qui entourent la prison ! Une fausse phi-
56.
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lanthropie tendrait à énerver l'action répressive, et ferait perdre à la
peine son intimidation nécessaire.

Tous les détenus ne doivent pas être traités de îa même façon.

Avant tout, il importe de ne jamais confondre lès prévenus et accu¬

sés avec les condamnés. C'est assez de la rigueur delà détention pré¬

ventive, et, en faisant que cette atteinte à la hberté ne dépasse jamais
les nécessités de la répression, il faut que le traitement des prévenus

et accusés soit subordonné à la présomption de leur innocence.
Enfin, pour ïes condamnés, le système pénitentiaire devra être

combiné de manière à correspondre, autant que possible, àla grada¬

tion des peines établies par la législation pénale.
Il est facile de se mettre d'accord sur toutes ces convenances théo¬

riques. C'est dans l'exécution que gît là difficulté, et c'est alors qu'il
faut se prémunir encore contre un dernier danger: les utopies et ies

imprudentes innovations.

S 2. EXAMEN DU SYSTÈME PENITENTIAIRE ACTUELLEMENT EN VIGUEUR,

SES INCONVÉNIENTS; OPPORTUNITE D'UNE RÉFORME.

Pour apprécier avec impartialité le régime pénitentiaire actuelle¬

ment en vigueur, il est nécessaire d'indiquer, au moins à grands traits,
son organisation. Il est inutile de faire remaquer que, dans cet exa¬

men, nous négligerons les questions de détail qui pourront trouver
leur place ailleurs, et que nous omettrons aussi provisoirement les

particularités qui sont à signaler dans le ressort.
Nous nous plaçons à un point de vue général.
Occupons-nous d'abord des prévenus et accusés.

Cette catégorie de détenus devait, d'après l'article 6o4 du Code

d'instruction criminelle, être enfermée dans des maisons d'arrêt ou .

de justice entièrement distinctes des prisons. On sait que ce vsu du.

législateur n'a jamais été rempli, et que les mêmes établissements

contiennent à la fois prévenus, accusés et condamnés. La séparation

pîus où moins complète est affaire de réglementation intérieure et

varie suivant les établissements.
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Si maintenant nous considérons la législation, quanta la détention
préventive elle-même, il faut noter, depuis le Code d'instruction
criminelle, la loi du 1 7 juillet i856, qui a permis, dans certains cas,

de lever le mandat de dépôt; ïa loi du 20 mai 1 868 sur les flagrants

délits qui a imprimé à la répression une marche plus rapide, la loi du
îlx juillet i'865 qui a facilité les mises en liberté provisoire.

Voilà, en ce qui concerne les prévenus et accusés, l'essentiel;
venons maintenant aux condamnés.

Jusqu'en i854, les condamnés, suivant qu'ils avaient encouru une

condamnation à l'emprisonnement, à la réclusion ou aux travaux

forcés, étaient répartis entre les prisons d'arrondissement ou de

département, les maisons centrales ou maisons de force, les bagnes.

La loi du 3o mai i854 a substitué à l'incarcération dans les bagnes

la transportation dans des établissements coloniaux.
Ajoutons qu'aujourd'hui encore ïa destination dés prisons ne cor¬

respond pas exactement à la distinction des peines. En général, les

condamnés à l'emprisonnement de plus de trois mois sont transférés'

des prisons d'arrondissement dans les prisons départementales; les

condamnés à l'emprisonnement de plus d'une année sont conduits

dans les maisons centrales.
Ce qui caractérise l'exécution, de la peine à tous ies degrés de

l'échelle pénale, c'est la. réunion des condamnés et le travail en com¬

mun qui doit être accompli en silence. Ainsi se passe la journée du
condamné; quant à la nuit, on trouve, suivant les lieux et les établis¬

sements, des installations très-diverses: quelquefois, mais rarement,

le condamné est isolé; le plus souvent.il est réuni avec d'autres dans

des dortoirs, en groupes dont le nombre est variable. !

L'obligation du travail pour les condamnés à des peines correct
lionnelles, pour les réclusionnaires et les condamnés aux travaux
forcés , la nature des travaux pour ces derniers ainsi que l'éloignement
de la mère patrie, la part différente attribuée aux condamnés dans

le prix de leurs travaux, telles sont les conditions diverses qui, dans

l'exécution, marquent la gradation des peines.
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Mentionnons enfin ïa surveillance de la haute police , attachée à

certaines condamnations correctionnelles, inhérente aux condamna¬

tions à des peines afflictives et infamantes, que le condamné, après

sa libération , traîne comme une lourde chaîne.

On peut s'en tenir à cet aperçu pour juger le système.

L'administration, il est juste dele reconnaître, a beaucoup fait pour
améhorer jusque dans les moindres détails, la situation de nos éta¬

bhssements pénitentiaires. L'ordre règne dans nos prisons; le travail
y est organisé, et toutes les mesures sont prises pour la marche
régulière de tous ies services. Mais, s'il est clair que la société n'a rien
à redouter des condamnés pendant leur détention, l'épreuve déci¬

sive né peut avoir lieu qu'après leur libération. C'est alors seulement
qu'il est possible d'apprécier les effets du système pénitentiaire. Or
les statistiques consultées fournissent, à cet égard, une réponse inquié¬

tante : elles signalent, en effet, une progression toujours croissante

dans le mal, surtout l'augmentation incessante dès récidives.
Sans doute cette déplorable aggravation dans la criminalité trouve

en partie son explication dans des causes générales et extérieures,
mais, n'est-^elle pas aussi en partie imputable au système pénitentiaire
lui-même ? Souvenons-nous des conditions théoriques précédemment
établies : la peine doit châtier, mais surtout corriger et amender.

Le régime actuellement suivi prépâre-t-il donc suffisamment cet amen¬

dement, qui est après tout la meilleure et la plus sûre sauvegarde

de la société?

Ne craignons pas de le dire, puisque nous y sommes conviés, notre
système pénitentiaire est défectueux non pas qu'il présente seulement
des inconvénients inséparables de toutes les institutions humaines,
mais parce qu'il ne remplit pas le bût auquel il doit tendre.

Et d'abord, à l'égard des prévenus et accusés, son imperfection est

manifeste.

L'homme qui est sous le coup d'une prévention ou d'une condam¬

nation est, tant qu'une condamnation n'est pas intervenue, réputé
innocent. Cette présomption est l'honneur de notre législation; mais
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il faut que les faits y répondent. Tout contact étabh entre un prévenu

et un condamné (malheureusement il existe) est à la fois une injus¬

tice et un danger. Pour celui dont l'innocence sera proclamée, sa

réunion avec des individus flétris est un supplice et constitue une

peine avant toute condamnation. Cette communication momentanée

peut, en outre, avoir les plus déplorables résultats, car le prévenu
peut emporter de ces relations une souillure ineffaçable, et la prison,
qui avait reçu un innocent, rendra peut-être à la société un cri¬

minel.
La séparation des prévenus et accusés d'avec les condamnés est une

nécessité absolue;mais elle ne suffit pas. La réunion des prévenus et
accusés entre eux (et ce cas est le plus fréquent) offre aussi les plus
graves inconvénients. Ainsi se trouvent confondus des innocents et

des coupables, des récidivistes de moralité très-différente , chargés

d'accusations très-diverses, et l'association de ces éléments si disparates

peut engendrer les influences les plus malsaines. A un autre point
de vue, l'suvre de la justice est compromise par cette confusion :

des confidences, des conseils sont échangés, et l'attitude du prévenu

change souvent sous l'empire de cette mauvaise direction.
Les prévenus et accusés doivent être baissés à leurs réflexions per¬

sonnelles, sans être troublés ni dans les soins de leur défense, ni dans

les mouvements de leur repentir; s'ils doivent franchir acquittés le
seuilae la maison d'arrêt, il est désirable qu'ils n'emportent aucun

principe de démoralisation ;et qu'ils aient passés inconnus au moins
de leurs codétenus.

Comment réaliser ces conditions si conformes à la loi et à la

justice? Nous essayerons de l'indiquer dans un paragraphe suivant,
et, à cette occasion, nous jetterons un coup, d'uil sur l'ensemble de

ht législation en ce qui concerne la détention préventive.

Nous nous bornerons , quant à présent , à. constater le . vice de notre
régime pénitentiaire et l'opportunité d'une réforme.

Les critiques élevées contre le système pénitentiaire, à Fégard des

prévenus, peuvent être étendues à la situation des condamnés à
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l'emprisonnement et à la réclusion. Les inconvénients sont les mêmes

et, s'ils diffèrent c'est seulement par leur intensité.
Pendant le jour, nous le savons, les condamnés sont réunis dans

de vastes ateliers où ils travaillent en commun, et, pendant la nuit,
ils sont abrités, réunis encore le plus souvent, dans des dortoirs.
Cette réunion, nous en constations tout à l'heure l'injustice et le
danger à l'égard des prévenus. Ici l'injustice se retrouve encore, grave

pour les condamnés à l'emprisonnement correctionnel qu'on déverse

dans les maisons centrales, moins grave, mais réelle pourtant, pour
les réclusionnaires qui, malgré la différence de leurs antécédents, de

leur moralité, de leurs crimes et de leurs condamnations, sont con¬

fondus dans une mêlée où les récidivistes côtoyent ceux qui subissent

leur première peine. Seulement injustice et danger, inconvénients

momentanés pour les prévenus, sont des inconvénients permanents

pour les condamnés.

Ayons surtout sous les yeux le spectacle instructif de nos maisons

centrales.
Le mal doit être immense; car il y a là les causes les plus efficaces

de démoralisation. Le mélange de ces hommes de tout âge, de toute
condition, de toute moralité, ne peut produire que les effets les plus
funestes. Il faut, ici, écarter jusqu'à l'apparence de la déclamation;
mais , en choisissant avec soin les renseignements, en les puisant à

des sources quasi-officielles, en les empruntant à des magistrats et à

des administrateurs éclairés, on apprend, hélas 1 que îa maison cen¬

trale n'est que trop souvent l'école mutuelle du vice. Ces hommes se

confient leurs crimes d'abord, bientôt leurs projets; les pîus âgés

instruisent les plus jeunes, et les plus scélérats servent de modèle aux

plus novices. C'est en vain qu'on veut imposer la loi du silence ; elle est

éludée de mille manières, et la défense ne sert encore qu'à exciter ce

besoin de communication. C'est ainsi qu'à la longue la contagion s'é¬

tablit, gagne les moins mauvais et s'étend comme une lèpre. La nuit
est pire que le jour, car elle favorise des relations sans nom qui font
perdre à ces malheureux les derniers restes d'honnêteté et de pudeur.
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H est facile de pressentir et de prévoir ce qu'une pareille organi¬

sation prépare pour l'époque de la libération. Des rendez-vous sont
assignés, et, plus tard, se forment de dangereuses associations qui ont
pris naissance dans la maison centrale; qu'un condamné ait eu le
cuur assez ferme pour résister à ces pernicieuses influences, qu'il
sorte avec le désir de vivre honnêtement, ses bonnes résolutions
seront à la merci d'une rencontre : un autre reclusionnaire libéré se

trouvera sur sa route; par ses mauvais conseils ou par la menace

d'une dénonciation, il le ramènera dans les sentiers du vice.

Rien des efforts sont déployés dans les maisons centrales pour
l'amélioratien morale des détenus. Les directeurs, les aumôniers, les

associations charitables luttent de zèle pour leur prodiguer les secours

de la religion. Mais ces bonnes semences sont le plus souvent empor¬

tées et ne peuvent germer; si grand qu'on fasse le nombre des âmes

rachetées pour le bien, on est forcé de reconnaître que plus grand
encore est le nombre de celles qui demeurent asservies au génie du

mal.

Il est vrai que, contre ces hommes si justement suspects, la
société s'arme de la surveillance de. la haute police. Mais toutes ces

K

condamnations pour rupture de ban qui s'échelonnent comme autant
d'étapes sur la route du même individu tendent à démontrer l'ineffi¬
cacité de la mesure. La progression effrayante des récidives est plus
éloquente encore. Aussi, après y avoir regardé de très-près, des pu-
blicistes graves et expérimentés ont cru pouvoir déclarer que la
surveillance de la haute police, protection illusoire pour la société,

signé de réprobation pour le condamné, devait disparaître de nos

Godes. Sans nous prononcer encore sur ce point', disons toutefois
que mieux vaudrait amender le condamné que de le tenir dans cette

étroite surveillance.

Les regards attristés du spectacle de toutes r^ misères ont besoin

de se reposer sur un tableau plus consolant. Il nous est offert heu¬

reusement par les établissements récemment consacrés aux jeunes
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détenus. Là, du moins, nous pouvons constater l'existence d'une

bonne méthode et des bons effets qu'elle a produits.
S'il est permis de concevoir des. espérances d'amendement, c'est à

l'égard de ces âmes jeunes encore et accessibles aux bonnes impres¬

sions. - ' . - .

Leurs fautes, le plus souvent, sont venues de l'absence d'éducation
ou des mauvais exemples mis sous leurs yeux; une sévère discipline
peut relever ces natures, qui ne sont pas définitivement gâtées. Il
s'agit ici moins de punir que d'élever. L'Etat doit réparer les torts ouïes
négligences de la famille par une ferme éducation correctionnelle.

Cette mission n'avait pas toujours été ainsi comprise ; mais , éclairé,

par l'initiative de quelques hommes généreux, le législateur, depuis

i85o, est entré dans la véritable voie. La loi du Ô août i85o, en

consacrant les pénitenciers agricoles et les sociétés de patronage, a

posé les principes d'une excellente organisation.il est à souhaiter
seulement que les ressources de l'État lui permettent de développer
le plus possible l'application de ce système : que l'initiative privée
vienne en aide aux efforts de l'administration publique : l'esprit de

charité est grand dans nôtre pays, et il n'est pas d'éuvre plus digne
d'exciter sa noble émulation.

Nous n'avons pas à parler des bagnes, qui ne sont plus désormais

que des heux de passage. Mais, tout en applaudissant à îa transforma¬

tion opérée par la loi du 3o mai ï854, nous devons faire encore

certaines réservés. On trouvé, bien que sur dés plages lointaines,
dans la réunion des forçats et le travail en commun un danger du
jaêine ordre que celui signalé précédemment. Il faut reconnaître,
toutefois, qu'ici se rencontrent des exigences spéciales; la question est

complexe et sera examinée par nous un peu plus loin. .

Quoi qu'il en soit, les constatations faites plus haut sont irrécu¬
sables, et autorisent, une certaine énergie de langage. Nous conclurons

donc que notre système pénitentiaire , considéré dans son ensemble,
est mauvais et appelle des réformes nécessaires. Il n'y a pas de témé¬

rité à. proposer une pareille conclusion; car, après des enquêtes
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solennelles, cette déclaration a été faite aux deux Chambres par les

hommes les plus compétents.
C'est donc à la recherche d'un meilleur système qu'il faut s'appli¬

quer, d'un système qui fasse que la peine soit vraiment exemplaire
et moralisatrice. Ce point important demande d'être traité dans un
chapitre séparé.

§ 3. RÉFORMES PROPOSÉES, LEUR REALISATION DANS L'AVENIR ET LE PRESENT ;

- LEUR COMBINAISON AVEC LA LÉGISLATION PÉNALE.

Nos établissements pénitentiaires, nous Favons dit, ne remplissent
pas les conditions d'une bonne théorie pénitentiaire. Comment donc

les conformer avec ces. légitimes exigences? C'est cette application
que nous voulons essayer de faire; mais remarquons bien que, tout
en entrant ici dans le domaine de la pratique, nous devons encore

demeurer dans des générahtés plus ou moins théoriques. Nous

n'avons pas la pensée d'indiquer un système dont le fonctionnement
immédiat pourra succéder, du jour au lendemain, à celui qui est

actuellement en vigueur. Ceci est affaire d'exécution, et, quand
nous en serons venus à cette difficulté que nous ne comptons pas

éluder, nous aurons alors à réchercher les transitions -nécessaires. En
ce moment, qu'on le comprenne bien, nous nous efforçons de déter¬

miner un type réalisable dans un avenir plus ou moins éloigné. En
d'autres termes, nous avons montré ce que sont nos établissements

pénitentiaires , montrons maintenant ce qu'ils devraient et ce qu'ils
pourraient être.

En suivant dés distinctions précédemment établies, occupons-nous

d'abord des prévenus et accusés. .

Le mieux serait, à coup sûr, que, selon la prescription de l'ar¬

ticle 6o4 du Code d'instruction criminelle, des. édifices spéciaux

fussent affectés à cette destination;- l'opinion publique .attache .sou¬

vent ses impressions à certaines dénominations, et, sous çe; rapport,
il est regrettable de voir des prévenus détenus dans, des prisons pour
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solennelles, cette déclaration a été faite aux deux Chambres par les
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peines. Mais l'affectation de maisons spéciales a été reconnue irréali¬
sable, en raison des dépenses énormes qu'elle entraînerait; comme

il peut y être suppléé par des mesures équivalentes, il faut y
renoncer'.

Du moins, que, dans ces étabhssements communs, une séparation

complète, absolue, s'élève entre le quartier des prévenus ou accusés

et celui des condamnés. C'est là une condition sur laquelle il n'y a

rien à concéder et dont nous avons donné déjà les motifs, qu'il est

inutile de reproduire ici.
Cette installation matérielle est loin d'être suffisante.

Les prévenus et accusés doivent être soumis à la détention cellu¬
laire, fis ne doivent ni se connaître, ni s'influencer réciproquement,
et chacun d'eux, laissé à lui-même, doit, dans la solitude et le recueil¬

lement, attendréle moment dé paraître devant les juges. Une cellule
doit donc se fermer sur chacun d'eux et ne s'ouvrir que pour les

hesoins du service, les communications permises et les nécessités de

la défense.

Qu'on ne dise pas qu'on infligera ainsi une peine, et une peine
rigoureuse, aux prévenus, avant toute condamnation. La même
objection pourrait être adressée à tout mode d'incarcération, et bien
plus légitime serait la plainte du prévenu contré l'incarcération en

commun. La détention préventive est une rigueur nécessaire; mais,
si ïa société a le droit de demander au prévenu le sacrifice momen¬

tané de sa liberté, elle ne peut rien exiger de plus; elle n'a pas le
droit de lui imposer un contact humiliant ou dangereux.

Nous rencontrerons tout à l'heure, à l'égard de l'emprisonnement
cellulaire, de graves inconvénients. Ici, eh raison de la brièveté ordi¬

naire des détentions préventives, ils ne se présentent pas, et nous

pouvons passer outre.

Donc, pour les prévenus et accusés, l'isolement en cellule est une

nécessité que recommandent à la fois les intérêts de la justice et les

égards dus à celte catégorie de détenus.

La Commission, étendant ses investigations aux modifications à
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faire à notre législation criminelle , invite les corps judiciaires â lui
adresser sur ce point les communications qu'ils jugeront utiles.

Une étude raisonnée et approfondie de îa détention préventive ne

peut évidemment trouver ici sa place. Toutefois, la cour croit
pouvoir appeler l'attention de la Commission sur certaines améliora¬

tions pratiques qui ne troubleraient . pas l'ordre général de notre
législation.

La loi reconnaît aux accusés renvoyés devant la chambre d'accu¬

sation îa faculté de produire un mémoire. Il importe donc qu'ils
soient avertis de la date et de la nature, de l'ordonnance du juge
d'instruction. Une pratique libérale des parquets leur fait, il est.vrai,
donner cet avertissement officieux , mais une prescription législative
serait préférable. De plus, et pour que là faculté de présenter un
mémoire ne soit pas une. faveur illusoire, ne conviendrait-il pas de

réserver à l'accusé un délai de quelques jours ; de l'autoriser à con¬

férer, dès ce moment, avec un défenseur, et de donnera celui-ci une
communication du. dossier? Cette réglementation serait d'autant
plus nécessaire , que la jurisprudence a dû interpréter dans un sens

rigoureux le silence de la loi. . .

Dans cet ordre d'idées, on peut signaler encore l'opportunité de

deux autres réformes. Le juge d'instruction peut ordonner la mise

en liberté provisoire,de, l'accusé; la chambre des mises en accusa¬

tion, en statuant sur le fond de l'accusation, est dans. l'obligation de

décerner une ordonnance de prise de corps» Cependant l'arrêt rendu
au commencement du trimestre peut précéder de près de trois mois
la comparution devant les assises : n'y aurait-il pas heu d'attribuer â

ïa chambre d'accusation la faculté d'une mise en liberté provisoire
jusqu'à la quinzaine qui doit précéder l'ouverture des assises. Devant

la cour d'assises , il peut arriver qu'une affaire soit renvoyée à la ses¬

sion suivante; dans ce cas encore, ne serait-il pas convenable de

donner à la cour le pouvoir d'ordonner, s'il y avait lieu, la mise en

liberté provisoire ?

Ces préoccupations ne sont pas chimériques, car on voit, dans
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là jurisprudence , que la faveur des circonstances est quelquefois
telle que des cours ont cru pouvoir prononcer ces mises en liberté.
La Cour de cassation a rectifié cette interprétation, erronée en droit,
mais le fait conserve toute sa signification. --.--

L'abus n'est pas à craindre devant ces hautes magistratures, et il
serait aussi possible, dans des circonstances exceptionnelles, de con¬

cilier les exigences de la répression avec celles de l'humanité.
Nous ne poursuivrons pas plus loin cette revue dé notre législation,

et nous avons hâte dé revenir à l'objet principal de ce rapport, en

examinant le système pénitentiaire qu'il conviendrait d'appliquer
au condamné. A ;

La; majorité des publicistes qui ont étudié notre système péni¬

tentiaire est tombée d'accord pour . déclarer que la causé de ses

mauvais effets se trouvait dans là réunion des condamnés. Cette

constatation est ancienne-,- et l'expérience; qui s'est continuée depuis ,

loin delà démentir, est venues au contraire, en démontrer de plus fort
l'exactitude. Nos statistiques contiennent, à cet égard, des renseigne¬
ments aussi décisifs qu'inquiétants. .---,.--

La répression a aujourd'hui des moyens d'action plus complets;
elle compte: dés agents plus nombreux et plus capables. Et cependant

le flot de la criminalité monté toujours/ et surtout les récidives aug¬

mentent dans une proportion toujours croissante.; Ce dernier résul¬
tât ne pronve-t-il pas que ces récidivistes, qui lassent le bras de la
justice, ont été contenus pendant lé temps de lèurcàptivitéj mais
non amendés. . ---.

Si c'est là, comme nous le croyons aussi, la cause principale du
mal , là raison indique que le meilleur moyen de combattre ce mal
est d'en supprimer la cause. - ,. -.

Puisque Fincàrcératîon subie en commun déprave et étend sa

funeste influence au dehors même delà piisôn, il faut isoler le con¬

damné et le mettre en cellule. Cette solution, n'est pas nouvelle et
elle a donné son nom au système cellulaire. Ce mot, quand il a été
prononcé pour la première, fois, a suscité bien des préoccupations.
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Des philanthropes ont protesté contre ces cellules étroites , sorte de

cabanons sans air et sans lumière, dans lesquels le malheureux

prisonnier serait destiné à s'éteindre dans le marasme, s'il n'était
brusquement conduit ausuicide où à lafohe. Tous ces fantômes se sont

évanouis, et, après les expériences très-complètes et très-concluantes
qui ont eu lieu, toute émotiona disparu, etles chosespeuvent main¬

tenant être appréciées avec calme et maturité.

Le système cellulaire n'est pas homicide : qui en voudrait à ce

prix?

Sur ce point, on n'a pas seulement, pour se rassurer, l'opinion
des médecins, mais, ce qui vaut mieux, des expériences prolongées,

faites sur une longue échelle, soit en Europe, soit en Amérique.

Ce côté de la question ne. pouvait qu'être indiqué par nous; la

Commission sait où trouver, à cet égard, les documents les plus au¬

thentiques et les plus déterminants.

Mais, cette légitime inquiétude écartée, il faut, encore répondre à

une objection qui appartient à la philosophie pénale. Ce système

d'isolement n'est-il pas trop dur ? Ne sera-ce pas une véritable tor¬

ture, que de confiner un condamné en comprimant ses instincts de

sociabilité, surtout si cette, séquestration doit se prolonger pendant
de longues années? Disons de suite, sauf à entrer plus tard dans les

détails nécessaires, que.l'isolement ne doit pas être une séquestration;
que là cellule, établie dans des conditions hygiéniques, s'ouvrira
chaque jour pour, les besoins du service , pour la promenade soh¬

taire dans, îe préau, pour les visites du directeur, de l'aumônier; de

l'instituteur; que. surtout- la solitude de la cellule sera remplie par le

travail, la lecture et la -prière. Ajoutons -enfin que l'isolement ne

devra pas se prolonger au delà d'un terme que, nous essayerons de

déterminer; ... ,.:-. ! .,.!..
Ainsi comprise^:ia peine sera; dure encore; mais, quand la santé

physique et!morale!du; condamné aura été sauvegardée, ne regret¬

tons pas cette rigueur salutaire qui, en favorisant l'amendement du

COUR D'APPEL DE CHjAMBÉRY. 455

Des philanthropes ont protesté contre ces cellules étroites , sorte de

cabanons sans air et sans lumière, dans lesquels le malheureux

prisonnier serait destiné à s'éteindre dans le marasme, s'il n'était
brusquement conduit ausuicide où à lafohe. Tous ces fantômes se sont

évanouis, et, après les expériences très-complètes et très-concluantes
qui ont eu lieu, toute émotiona disparu, etles chosespeuvent main¬

tenant être appréciées avec calme et maturité.

Le système cellulaire n'est pas homicide : qui en voudrait à ce

prix?

Sur ce point, on n'a pas seulement, pour se rassurer, l'opinion
des médecins, mais, ce qui vaut mieux, des expériences prolongées,

faites sur une longue échelle, soit en Europe, soit en Amérique.

Ce côté de la question ne. pouvait qu'être indiqué par nous; la

Commission sait où trouver, à cet égard, les documents les plus au¬

thentiques et les plus déterminants.

Mais, cette légitime inquiétude écartée, il faut, encore répondre à

une objection qui appartient à la philosophie pénale. Ce système

d'isolement n'est-il pas trop dur ? Ne sera-ce pas une véritable tor¬

ture, que de confiner un condamné en comprimant ses instincts de

sociabilité, surtout si cette, séquestration doit se prolonger pendant
de longues années? Disons de suite, sauf à entrer plus tard dans les

détails nécessaires, que.l'isolement ne doit pas être une séquestration;
que là cellule, établie dans des conditions hygiéniques, s'ouvrira
chaque jour pour, les besoins du service , pour la promenade soh¬

taire dans, îe préau, pour les visites du directeur, de l'aumônier; de

l'instituteur; que. surtout- la solitude de la cellule sera remplie par le

travail, la lecture et la -prière. Ajoutons -enfin que l'isolement ne

devra pas se prolonger au delà d'un terme que, nous essayerons de

déterminer; ... ,.:-. ! .,.!..
Ainsi comprise^:ia peine sera; dure encore; mais, quand la santé

physique et!morale!du; condamné aura été sauvegardée, ne regret¬

tons pas cette rigueur salutaire qui, en favorisant l'amendement du



456 COUR D'APPEL DE CHAMBERY.

condamné, imprimera à la peine un caractère d'intimidation qu'elle
n'a peut-être pas suffisamment aujourd'hui.

Ces observations faites, demandons-nous, en nous plaçant aupoint
de vue de l'observation philosophique, quels seront les effets pro¬

bables dû système cellulaire.
Un résultat incontestable sera acquis dès le premier jour. Le con¬

damné isolé demeurera lui-même ; il ne se pervertira pas au contact

d'un plus mauvais et il ne gâtera pas celui qui vaudra mieux que lui.
C'est beaucoup déjà.

Quand le condamné sera seid en face de lui-même , il pourra
lutter plus ou moins longtemps contre la voix de sa conscience; mais

il ne lui échappera pas. Quand il ne sera plus en présence de ses

compagnons, qu'il n'aura plus ni les excitations, ni les conseils, ni
les exemples de ses codétenus , ni les distractions de. l'atelier ou du
préau, qu'il n'aura plus de prétexté aux fanfaronnades de prison,
cette voix intérieure finira par prendre le dessus. 11 sera aidé par les

bonnes influences qui se grouperont autour de lui, et, lorsque ce ré¬

veil dès bons sentiments se manifestera, c'est alors que là religion
pourra faire son uuvre salutaire sans être combattue par le respect
humain.! Le travail complétera cette transformation. Qu'on joigne
maintenant l'espérance de certains adoucissements et d'un chan¬

gement de régime dont nous parlerons, comme complément du sys¬

tème, et l'amendement moral aura dé grandes chances de- se pro-

Raisonnons sur des données pratiques. La population des prisons
peut être divisée en trois groupes principaux :'; r° lés condamnés non
vicieux ou dont la perversité n'est pas à l'état chronique, qui ont
failli pour la première fois "sous l'empire d'un entraînement passager

ou d'une passion violente; 2°la masse des inertes', des paresseux,

brutes ou abrutis, incapables d'influencer les autres, maistrès^-acces-

sibles aux influences; 3° les condamnés dangereux, méchants en

révolte contre la société, tenant, partout où ils se trouvent, école de

corruption.
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Que ces trois éléments soient réunis, et on verra bientôt le dernier
groupe exercer sur les deux autres l'action la plus funeste et la plus

efficace; qu'ils soient isolés individuellement, et alors est-ce que

cette réaction salutaire , que favorise la solitude , ne se produira pas

presque instantanément chez les individus de la première catégorie,
plus lentement mais sûrement encore chez ceux de la deuxième?

Quant aux derniers, elle sera plus difficile, mais l'tuvre serait déjà

considérable par cela seul qu'elle serait un obstacle à la contagion.
Pour ceux-là même, et du moins pour tous, il ne faudrait pas en¬

core désespérer, car la solitude et le silence domptent les caractères

intraitables et les tempéraments les plus énergiques.

Ces probabilités ont un caractère assez précis pour engager à ten¬

ter l'expérience, surtout quand les mauvais résultats du système

actuel sont avérés. C'est le moment de faire remarquer que la France

doit être encouragée à entrer dans cette voie, par l'exemple des

Etats-Unis, de l'Angleterre, de l'Irlande de l'Allemagne, de la
Suède, du Danemark et delà Belgique, qui. ont institué ce système ,

plus. ou moins complètement, et qui s'en trouvent bien.
Après avoir ainsi vérifié le mérite intrinsèque du système cellu¬

laire, il faut maintenant essayer de le mettre en pratique, en le
combinant avec notre législation pénale. C'est là ce à quoi nous

allons nous appliquer, en posant les principes d'une organisation mé¬

thodique.

Les établissements pénitentiaires doivent correspondre à l'échelle
des peines; d'où la nécessité de se demander en premier lieu s'il y
a des réformes utiles à apporter à là classification établie par notre
législation pénale. Déjàla loi du i3 mai i863 a introduit des amélio¬

rations partielles en modifiant plusieurs textes de notre Code pénal,
il y aurait peut-être encore d'autres révisions à opérer, et notamment
il conviendrait de soumettre à des règles une habitude de correction-
nalisation dont les applications judicieuses ont encore l'inconvénient
d'être arbitraires. Ce n'est pas le lieu de traiter de ce point; remar¬

quons seulement que le législateur de i863 n'a pas touché à
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l'échelle des peines. Cette réserve, sage'en elle-même, est peut-être

trop absolue. Expliquons notre pensée.

Nous croyons qu'il n'y a pas à substituer un emprisonnement plus
prolongé à la réclusion, ce qui énerverait la répression; non plus
qu'à introduire, comme en Belgique, un double degré dans la peine
dés travaux forcés, ce qui semblerait une complication inutile. Mais

nous ne craindrions pas de supprimer les peines infamantes qui sont

une véritable anomalie. Que le législateur frappe les divers crimes
des peines quils méritent, qu'il enlève aux condamnés les droits
civils ou pohtiques, dont l'exercice serait inconciliable avec le crime
ou la peine encourue; mais qu'il se garde de noter spécialement

d'infamie certains crimes ou certaines peines et qu'il laisse la désap¬

probation publique suivre son cours naturel. On aurait ainsi une
division plus rationnelle, etles peines seraient, de simplepolice, correc¬

tionnelles et criminelles.

Cette observation faite , poursuivons :

Les détenus peuvent être répartis dans les catégories suivantes :

i° les prévenus ou accusés; 2° les jeunes détenus; 3° les condamnés

politiques; 4° les condamnés à des peines de simple police; 5° les

condamnés à des peines correctionnelles; 6° les condamnés àla réclu¬

sion; 70 les condamnés aux travaux forcés.
Ces diverses situations diffèrent profondément, et, en ce qui con¬

cerne les condamnés, la loi a marqué une gradation sagement cal- .

culée, qui est mesurée sur le degré de criminalité.; Il importe donc

que des distinctions analogues et correspondantes soient établies

entre les établissements pénitentiaires.
Cette division nécessaire n'est appliquée qu'en partie, et, si des

maisons spéciales de détention ou .lieux dé déportation sont affectés

aux condamnés politiques, des maisons de force et autres heux de

déportation sont assignés aux condamnés aux travaux forcés, des

maisons centrales consacrées aux réclusionnaires, un certain nombre
de maisons de correction ouvertes aux jeunes détenus; les prévenus

et accusés sont enfermés dans des quartiers séparés de nos prisons
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pénales, les condamnés à des peines de simple police souvent incar¬

cérés dans les prisons d'arrondissement, de jeunes détenus retenus
dans nos prisons pour peines, et les condamnés à un emprisonnement

de plus d'une année envoyés dans les maisons centrales.

Il ne faut rien pousser à l'extrême, et déjà nous avons reconnu que

îa création des maisons d'arrêt et.de justice, bâtiments distincts, était
à peu près impossible, et qu'il fallait se contenter d'élever dans nos

prisons des murs' de séparation. Nous ajouterons encore que c'est,

sans un inconvénient bien sensible, que les j)eines de simple police
pourront être subies dans les prisons d'arrondissement ou de dépar¬

tement, là où il n'existera pas de prisons municipales.
Mais les prisons pénales ne devraient jamais s'ouvrir aux jeunes

détenus, et les maisons centrales ne devraient non plus recevoir aucun

condamné correctionnel. Les bâtiments distincts existent ; qu'ils aient
chacun leur population distincte.

Les établissements pénitentiaires devraient donc être ainsi divisés :

i° Quartiers isolés dans les prisons d'arrondissement ou de dépar¬

tement, servant de maisons d'arrêt et de justice;

2° Maisons de correction ou pénitenciers agricoles pour les jeunes
détenus ;

. 3° Maisons de détention et étabhssements coloniaux, pour les

condamnés politiques ;

4° Prisons municipales pour les condamnés aux peines de simple
police;

5° Prisons correctionnelles pour ies condamnés à . dés peines

correctionnelles;

6° Maisons centrales pour les réclusionnaires;

7° Maisons de force et étabhssements coloniaux pour les forçats.

De cette manière, et dans la mesure du possible, chaque détenu
se trouverait dans le lieu que la loi lui a assigné. Voyons maintenant
le régime intérieur auquel il sera soumis.
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Nous, laissons pour un instant de côté les maisons de correction et

les établissements coloniaux qui comportent un système mixte, pour
nous occuper exclusivement des prisons correctionnelles et des mai¬

sons centrales.

Là, nous appliquerons avec fermeté le système cellulaire.
Nous n'avons pas évidemment ici à décrire un plan et à préciser

les détails d'une installation matérielle. Il existe, à cet égard, non pas

seulement à l'étranger mais en France, des modèles excellents que

tout le monde connaît. H serait au moins aussi superflu de tenter de

formuler une réglementation minutieuse pour tous les services inté¬

rieurs.
. . Ce que nous avons à faire , c'est de poser des principes généraux

pour la meilleure exécution des peines etsurtout pour l'amendement
si désirable des condamnés.

Donc; au début de la peine tout au moins, plus d'ateliers corrup¬
teurs, plus de dortoirs et de préaux communs, partout une rangée

de cellules solitaires. Le condamné isolé y recevra, s'il est illettré,
quelques éléments d'instruction primaire; il y recevra surtout les

enseignements fortifiants de la religion; il travaillera à une. tâché

journalière, conforme à ses aptitudes, et, séparé de la société des

criminels, il sera incessamment en contact avec d'honnêtes gensj Le
recueillement de la religion, le travail, voilà quels seront les instru¬
ments de sa régénération.

Mais alors se pose une question importante, et qui celle-là est de

notre domaine.

L'emprisonnement est dé cinq jours à cinq ans; la réclusion de

cinq à dix ans. Le condamné restera-t-il confiné dans cet étroit espace

d'une cellule pendant tout le cours d'une longue captivité?

Deux solutions se présentent: la première consisterait à confiner
le condamné pendant plusieurs mois, et, après cette épreuve, à l'en¬

voyer dans un ateher où il travaillerait avec d'autres condamnés qui
auraient subi le même isolement; la seconde, plus absolue, main¬

tient l'isolement pendant toute ïa durée de l'incarcération.
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L'hésitation est assurément permise entre ces deux systèmes, qui
ont, l'un et l'autre, leurs avantages et leurs inconvénients. L'expé¬

rience qui a été faite de tous les deux dans certains Etats, la diversité
des. résultats obtenus, sont un nouvelle cause d'incertitude.

L'isolement continu pendant toute la durée de la peine présente

sans doute plus de simplicité; il paraît avoir ce caractère essentiel de

tenir le condamné constamment éloigné des mauvaises influences que

fait naître la réunion. Mais, pour les peines de longue durée, il revêt
Un caractère de rigueur extrême, presque intolérable, et, pour toutes

les peines, il offre cet inconvénient de brusquer la transition de l'in¬

carcération à la mise en liberté.
Aussi les partisans du système cellulaire absolu ont-ils compris

qu'il fallait, pour soutenir le condamné dans cette longue et dure
épreuve de l'isolement, faire luire à ses yeux une espérance, donner
à ses efforts un but plus ou moins prochain, et ils ont imaginé la
libération provisoire comme récompense de l'amendement du con¬

damné.
Arrêtons-nous un instant à l'examen de ce système.

A une certaine période de la peine, mais jamais avant l'expiration
de la moitié, le condamné dont la bonne conduite aura été soutenue

avec cette fermeté et cette persévérance, indices d'une amélioration
morale, pourra obtenir sa mise en liberté provisoire. Cette faveur ne

sera concédée qu'autant que la famille ou une société de patronage

aura trouvé une position pour le libéré. Cette faveur surtout sera

toujours révocable, et il suffira d'une plainte grave ou de certains

écarts dé conduite pour faire réintégrer le hbéré dans sa. prison , afin

d'y achever sa peine interrompue, il devra doncjusque-là demeurer

sous l'fil de l'autorité et à sa discrétion.
Remarquons de suite que ce système , pratiqué en Angleterre et en

Mande, a produit dans ces pays des effets très-différents. Cette con¬

tradiction suffirait déjà pour enlever à l'expérience tout caractère

décisif. :

Mais, en dehors de cette observation, de graves considérations
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nous déterminent à repousser cette innovation d'une libération anti¬

cipée.
Et d'abord, celte sorte de grâce conditionnelle serait d'une appli¬

cation plus que déhcafe; quelque attention qu'on y apporte, quelque
soin qu'on y mette, la libération sera toujours concédée un peu arbi¬

trairement, et elle sera retirée plus arbitrairement encore. L'omnipo¬
tence inévitable de l'Administration en matière aussi grave ne laisse

pas que d'inspirer quelques inquiétudes. De plus, on sera toujours .

placé, vis-à-vis des libérés, dans, cette alternative également mau- .

vaise : ou bien de les perdre de vue en leur laissant une hberté néces¬

saire , mais dont ils pourront abuser! impunément; ou bien de les

retenir dans une résidence obligée. .Ce serait alors créer une
nouvelle surveillance , et le moment serait-il bien choisi, quand l'an¬

cienne surveillance de la haute police est battue en brèche de toute
part ?

Mais la pensée de la cour se fixe surtout à une objection décisive.

Le grand problème, en matière pénitentiaire, c'est le reclassement

du condamné dans la société. iuvre difficile entre toutes, qui
démande de prudentes transitions. Quand Fisoïement cellulaire aura

amené chez le condamné l'amélioration qu'on attend, il restera à

éprouver la .solidité de cet amendement en le mettant aux prises avec

les difficultés delà vie commune; que le condamné, au sortir de sa

cellule, soit brusquement jeté, dans la société, et. alors n'a-t-on pas à

craindre chez cet individu,. subitement libre après avoir été si étroi¬

tement contenu, une explosion de ses mauvaises passions?

S'il nous était permis de nous servir ici d'une comparaison, nous

dirions que, de même qu'il- y.aurait imprudence à amener brusque¬

ment à l'éclatante lumière du soleil Un homme longtemps enseveli

dans de profondes, ténèbres, de même on ne peut sans danger faire
passer un condamné de la détention ïa plus rigoureuse à ïa liberté
absolue.

Cette expérience doit se faire dans des conditions intermédiaires,
sous le frein et la sauvegarde d'une discipline.

462 COUR D'APPEL DE CHAMBERY.

nous déterminent à repousser cette innovation d'une libération anti¬

cipée.
Et d'abord, celte sorte de grâce conditionnelle serait d'une appli¬

cation plus que déhcafe; quelque attention qu'on y apporte, quelque
soin qu'on y mette, la libération sera toujours concédée un peu arbi¬

trairement, et elle sera retirée plus arbitrairement encore. L'omnipo¬
tence inévitable de l'Administration en matière aussi grave ne laisse
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Il convenait de mentionner un système mis en usage dans cer¬

tains États et encore si vivement recommandé par des publicistes

autorisés. Mais , après avoir ainsi exposé les motifs qui nous lé font
repousser, signalons maintenant celui qui a nos préférences.

L'isolement cellulaire serait la règle , soit pour l'emprisonnement
correctionnel, soit pour la réclusion. Cette rigueur, nécessaire au

début de la peine et pendant une partie de son cours , pourrait rece¬

voir plus tard des atténuations qui, en même temps qu'elles seraient
la récompense de la bonne conduite des condamnés, compléteraient

par une heureuse transition l' de la moralisation.
Le condamné, soumis à l'isolement eellulàire pourrait, suivant sa

conduite, quitter sa cellule, non pas pour rentrer dans le monde,
mais pour apprendre à se bien conduire dans, la société de ses codé¬

tenus. C'est cette dernière expérience qui éprouverait la solidité des

bonnes résolutions, les affirmerait dans la pratique et serait ainsi la
véritable préparation à l'usage de la hberté.

Ce changement dans le mode d'exécution de la peine ne pourrait
jamais intervenir avant un temps d'emprisonnement ceUulaire fixé
par la loi, assez prolongé pour maintenir au châtiment un caractère

d'intimidation nécessaire ; il ne serait pas un droit pour le condamné ,

et, de même qu'il pourrait être refusé à celui qui n'aurait pas encore

mérité cette faveur, il pourrait être retiré à celui qui cesserait de

s'en montrer digne. Ce n'est encore là que l'indication générale du
système ; précisons mieux les conditions de son application.

Tout condamné à l'emprisonnement ou à la réclusion serait donc

d'abord soumis à l'isolement cellulaire. Dans le but de conserver à

la peine une sévérité salutaire, de prévenir les appréciations arbitraires
et de maintenir l'égalité entre tous, chaque condamné resterait en

cellule pendant un temps minimum, qui ne pourrait être abrégé que

par la grâce.
Ce temps serait de toute la durée de la peine pour les condamnés

à un emprisonnement de trois mois et au-dessous. Pour les autres, il
serait fixé, sans pouvoir être inférieur à trois mois, au tiers.de la
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peine pour les condamnés non récidivistes, à la moitié pour les réci¬

divistes.
A l'expiration de cette première période, uniforme pour les con¬

damnés, ceux qui auraient montré du repentir, dont la bonne con¬

duite permettrait de supposer leur amendement, seraient envoyés

dans des ateliers, où, réunis pendant le jour, ils travailleraient en

commun et en silence ; la nuit, chacun des détenus serait réintégré
dans sa cellule. R faudrait éviter de confondre dans les atehers les

récidivistes avec les autres condamnés ; établir même parmi ces

derniers des distinctions nécessaires. L'Administration devrait ap¬

porter tous ses soins à créer des catégories qui marqueraient, par
l'adoucissement du régime et une part plus grande, dans le produit
du travail, une sorte de hiérarchie dans cette population améliorée.

Les condamnés qui ne justifieraient pas, par leur conduite ulté¬

rieure, les espérances qu'ils avaient fait concevoir, redescendraient'
successivement les échelons gravis d'abord , et pourraient être ramenés

par voie, disciplinaire à la cellule. ..-.-.".
Le système pénitentiaire ainsi conçu présenterait une. sage grada¬

tion et échapperait aux inconvénients des méthodes trop absolues.

Cette organisation offre bien,: il est vrai i une certaine complication;
mais il s'agit moins de simplifier que de faire mieux.: D'ailleurs les

améliorations que nous proposerons plus loin , à l'égard du personnel
et des institutions accessoires qui seigrouperont autour des prisons,
permettent d'espérer que! ces difficultés seraient aisément sur¬

montées.

Ges modifications apportées à l'exécution des peines entraîneront
tout d'abord une conséquence que nous devons spécialement envi¬

sager. Dans ce nouveau système, pénitentiairey la peine sera notable¬

ment aggravée. Elle cesserait d^être conforme aux règles d'une exacte

justice, si elle demeurait fixée par des textes édictés en vue de l'em-
- prisonnement subi en commun. Elle devrait donc être réduite : où
serait l'inconvénient? Ce qui importé, ce sont moins les longues peines

que les peines efficaces.
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Notre législation pénale n'aurait pas besoin pour cela d'être bou¬

leversée. Elle pourrait conserver la variété de ses incriminations,
l'échelle graduée de ses pénalités, la proportionnalité établie pour
chacune d'elles.

La conscience du juge, suivant les mêmes lois, prononcerait îa

condamnation sur les mêmes bases; seulement cette condamnation

n'aurait plus qu'une valeur nominale pour toutes les condamnations qui
n'excéderaient pas deux années, sans pouvoir jamais descendre au-

dessous de trois mois d'emprisonnement; elle serait de la moitié de

la peine pour les condamnations supérieures à deux années. La peine
réduite serait subie dans les conditions précisées plus haut.

L'équilibre serait ainsi facilement maintenu dans l'échelle ides

peines, et l'harmonie de notre législation ne serait pas troublée.

Le système cellulaire ainsi mitigé s'appliquerait avec avantage à

l'emprisonnement correctionnel et à ïa réclusion, depuis les peines

ïes plus humbles jusqu'aux plus élevées. Ses effets seraient salutaires
à tous les degrés.

Et d'abord, en ce qui concerne les peines de courte durée, ce

mode d'exécution imprimerait au châtiment un caractère d'intimida¬
tion qu'il n'a pas et laisserait dans l'esprit du condamné une impres¬

sion durable. On ne verrait plus des condamnés à quinze jours ou un
mois d'emprisonnement traverser avec insouciance la prison, s'y dé¬

moraliser au contact des autres détenus, dans tous les cas n'emporter
aucune pensée . d'amendement. La peine réduite aurait encore cet

avantage de rendre plus tôt àla famille un membre dont la présence

peut lui être indispensable et d'atténuer cet effet indirect et inévitable
des condamnations sur des innocents.

Ajoutons enfin que les charges publiques seraient aussi notable¬
ment amoindries. '

Nous avons, jusqu'ici, suivi l'application du système cellulaire aux

prévenus ou accusés,' aux condamnés à l'emprisonnement correc¬

tionnel et aux réclusionnaires. Ce mode d'exécution suppose, avant
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tout, un emprisonnement divisible. Que fera-t-on à l'égard des con¬

damnés à une peine perpétuelle?
On pourrait aviser à cette situation par la création d'une maison

spéciale où l'incarcération en commun serait corrigée par l'établisse¬

ment de catégories. Car là encore il ne faut pas abandonner l'nuvre
d'amendement, puisque la grâce peut intervenir. Mais, dira-t-on, le
nombre peu considérable de ces condamnés n'exige pas une pareille
dépense. On pourrait utiliser cet établissement particulier en y en¬

voyant les vieillards condamnés aux travaux forcés et tous ceux

dont la santé serait éprouvée par le système cellulaire.
Avant de passer aux condamnés aux travaux forcés et. aux jeunes

détenus, arrêtons-nous encore à la considération du système cellu¬

laire pour démontrer un nouvel avantage de son application. Il peut,
en effet, aider singulièrement à la solution si délicate du problème
soulevé par la surveillance de la haute police.

On connaît, sans qu'il soit besoin de les rappeler, ïes nombreuses

controverses auxquelles a donné lieu cette peine accessoire de

la surveillance de la haute pohce. Parmi les criminahstes, les uns

. en ont proposé résolument l'abolition, d'autres en ont demandé le
maintien avec certaines modifications; aucune de ces opinions ne

paraissait entièrement satisfaisante , et elles avaient toutes l'inconvé¬

nient, ou bien de désarmer ïa société contre les entreprises des réci¬

divistes, ou bien de paralyser les efforts que pouvait faire le libéré
pour rentrer dans là voie du bien. - .

Ces difficultés, nous le voyons, tenaient beaucoup à notre système

pénitentÏMré qui; sans action suffisante sur l'amélioration des con¬

damnés, lés laissait justement en butte à tous les soupçons.

Avec le système cellulaire et les bons résultats qu'on est en droit
d'en espérer, les mêmes nécessités hé se produiraient plus.

Les condamnés composent une masse dans laquelle il y à dé nom¬

breuses distinctions à faire. Il y a lés condamnés correctionnels sans

antécédents judiciaires, ies récidivistes correctionnels, les reclusion-
. naires qui en sont à leur première faute, les réclusionnaires récidi-
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vistes. Tous ces individus, qui ne présentent pas les mêmes dangers,

ne doivent pas être tous placés sous le niveau dégradant de la surveil¬
lance.

Voici, dès lors, le système qui nous semblerait pouvoir être intro¬
duit dans notre législation :

La surveillance de la haute police serait une peine facultative,
dont les tribunaux useraient avec circonspection et d'après les règles
suivantes: -

Elle ne pourrait jamais être prononcée contre les condamnés cor-
reclionnels sans antécédents judiciaires ; l'état de récidive légale

autoriserait seule cette mesure, sans en faire une obligation.
Quant aux condamnés à la réclusion , ils ne seraient pas placés de

plein droit sous la surveillance, mais par une disposition spéciale de

l'arrêt et pour un temps déterminé. On comprend, en effet, que,
pour tous ceux-qui ont failli par entraînement, sous l'empire d'une
passion violente, et qui comparaissent pour la première fois devant la
justice, cette précaution n'est pas indispensable.

L'application de la surveillance de la haute police se trouverait
ainsi bien restreinte, puisqu'elle serait toujours facultative, ne serait
prononcée en matière correctionnelle qu'après un état de récidive
légale, en matière criminelle,; suivant les exigences de l'espèce et pour
untemps.

Il ne suffirait pas d'avoir renfermé la surveillance de la haute

police dans d'étroites limites; il conviendrait encore d'en modifier le
caractère et les effets dans le champ désormais restreint de ses appli¬
cations.

L'Administration conserverait îe droit d'interdire au libéré l'ha¬

bitation de certains lieux, mais celui-ci choisirait sa résidence. On
éviterait de laisser sur le passe-port ces marqués ostensibles qui dési¬

gnent trop -clairement le surveillé, et l'autorité seule devrait être
prévenue. Le libéré voulant changer de résidence devrait en aviser

l'autorité locale trois jours auparavant. .

Mais il importerait surtout d'armer les tribunaux du droit d'orr
59.
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donner la transportation de ces récidivistes incorrigibles qui mena¬

cent incessamment îe repos de la société. Pour cette rigueur nouvelle,
dont la gravité est extrême, des garanties légales sont nécessaires; on

retirerait donc cette faculté à l'Administration pour la remettre au

pouvoir judiciaire, et on pourrait la soumettre aux conditions sui¬

vantes :

En cas de déht, précédé de l'état de récidive légale, ou du crime
commis également en état de récidive, les magistrats appliqueraient
la peine avec la surveillance de la haute pohce. A une troisième réci¬

dive, entraînant le maximum de l'emprisonnement ou une peine
criminelle, et aussi après quatre condamnations pour rupture de

ban, la transportation serait prononcée.
Dans le système qui vient d'être développé, la surveillance de la

haute police ne pèserait plus que sur les individus dangereux; si on
la conserve, du moins qu'elle soit efficace.

La réforme pénitentiaire nous amène à toucher à bien des ques¬

tions. Nous avons tout à l'heure prononcé le mot de réhabilitation.
C'est là un but vers lequel il faut tourner les efforts des hbérés , et
pour cela il convient, sans le rendre trop facilement accessible, de

ne pas multiplier les obstacles. Une des conditions auxquelles

la réhabilitation est aujourd'hui soumise, c'est le payement des frais
de justice , de l'amende et des dommages-intérêts. Rien de plus
juste en principe et dans les. cas ordinaires:; mais ne peut-il pas ar¬

river qu'un condamné dont la conduite exemplaire aura mérité cette

faveur soit cependant dans un état d'indigence qui le mette dans

l'impossibilité d'acquitter sa dette envers le Trésor et la partie civile?
En empruntant un exemple à la pratique judiciaire : voici un ou¬

vrier impliqué, comme complice , dans une affaire de vol dont l'ins¬
truction a été longue et coûteuse, en raison du nombre des faits et

du nombre des accusés. Il a été condamné à une peine et solidaire¬

ment au payement des frais qui sont énormes; vingt ans se sont

écoulés depuis sa libération, sa conduite a été irréprochable, mar¬

quée même par des actes d'exceptionnelle probité , mais il n'a eu et
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n'a encore que le salaire qui fait vivre sa famille; avec l'inflexibilité
de la loi, il n'arrivera jamais à la réhabilitation, car la grâce elle-
même ne saurait le dispenser du payement des frais et des dom¬

mages-intérêts; ne serait-il pas possible de se départir de cette

rigueur, sur l'avis favorable de ïa chambre des mises en accusation,

quand l'indigence absolue sera bien constatée ? Il n'y à pas à craindre
ïes certificats de complaisance, car le contrôle est exercé par une

série de fonctionnaires administratifs et judiciaires, et aboutit à la
cour d'appel. La chancellerie, d'ailleurs, ne serait jamais hée par
cet avis; elle conserverait encore sa liberté d'appréciation.

Après avoir exposé le système pénitentiaire dans tout son dévelop¬

pement, il nous reste à parler des condamnés aux travaux forcés et
des jeunes détenus.

La loi du 3o mai 18 54 a supprimé les bagnes, et par là elle a réa¬

lisé dans notre législation pénale une amélioration incontestable..
La peine des travaux forcés, telle qu'elle était subie autrefois, était
pleine de périls : la réunion des forçats, leur contact avec les ou¬

vriers fibres de nos ports et arsenaux, leur libération après une
détention dégradante et sans influencé moralisatrice, leur séjour dans

la métropole, la fréquence et le danger des récidives, tels étaient
les graves inconvénients qui frappaient tous les esprits. La peine, en

gardant toute sa flétrissure, avait cessé d'être efficace et exemplaire;
les criminels redoutaient moins les travaux forcés que la réclusion, et

cette préférence accusait ainsi le vice d'un système pénitentiaire qui,
pour lés crimes les plus graves, avait une peine moins intimidatrice
que la peine inférieure.

Le législateur a donc été bien inspiré en substituant la transporta¬

tion au séjour pernicieux de nos bagnes.

En limitant la transportation à la peine des travaux forcés, il s'est

tenu dans une sage mesure. Il avai^ à éviter (et il a su le faire) cet en¬

gouement pour les imitations étrangères, qui portait certains publi-r

cistes à indiquer cette pénalité comme un système général. Bien des

considérations, en effet, commandaient cette réserve : la transport
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tation a une rigueur qui ne permet pas de l'appliquer à tous les

méfaits; d'autre part la mère patrie ne saurait, sans injustice et sans

imprévoyance, faire des établissements coloniaux une sorte d'égout
dans lequel elle déverserait toutes ses impuretés. L'Angleterre n'a

pas toujours été heureuse dans cette expérience, et, d'ailleurs,, la
France, moins bien dotée qu'elle sous ce rapport, était obhgëe à des

ménagements nécessaires.-

La réforme de notre système pénitentiaire est, pour cette opinion,
une occasion de se reproduire; on recommande avee insistance les

pénitenciers coloniaux agricoles qui sont la meilleure école: de mora¬

lisation. Nous croyons qu'il faut résister à cet entraînement irréfléchi
qui, dans certains cas,- aggraverait la peine sans mesure, et-, dans

d'autres, l'énerverait. Nous pensons qu'il convient de conserver l'éco¬

nomie de la loi de i864 ; nous n'élargirions ce débouché de la
transportation que :pour les récidivistes des autres catégories dont
nous avons parlé plus haut. : - - .

Le législateur, à l'égard des transportés, a un double but à pour¬
suivre: la répression et la colonisation. Ces deux intérêts ne peuvent
être mis sur la même ligne ,. et l'un doit évidemment précéder et do-
minerl'autre. On doit d'abord assurer l'expiation, de nianière à ce que

la transportation apparaisse toujours comme unepeine sévère, redou¬

tée, pour qu'elle soit exemplaire; lacolonisationne peut intervenir
que comme un moyen secondaire dé reclasser le condamné dans la
société. Avant d'en faire un colon, il faut l'amender par de nom¬

breuses et sérieuses épreuves.

Le système cellulaire serait appelé à rendre encore. ici de grands

services,' -.--.-.
Nous voudrions voir l'exécution de la. peine des travaux forcés

commencer dans la colonie par une période -= d'isolement absolu,
pendant laquelle les influences ordinaires seraient mises en jeu pour
Faniendement du condamné. -. -;.

Après cette première phase et suivant les résultats obtenus, des

catégorie seraient soigneusement établies, et les condamnés seraient
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réunis pour travailler en commun, sous une discipline sévère, à des

travaux publics.
Plus tard, un second triage pourrait être fait, et ceux dont la

moralité offrirait le plus de garanties pourraient être autorisés à

travailler, à des conditions déterminées, pour le compte des particu¬
liers et- des administrations locales.. Chaque soir ils rentreraient
coucher à la prison

Enfin, ceux qui traverseraient avec succès cette dernière épreuve

pouiTaient obtenir leur libération provisoire avec concession de

terrain. -;.-.,

L'inconduite, les Fautes disciplinaires, feraient rétrograder lescpn-
damnés et les replaceraient successivement dans les catégories infé¬

rieures.
L'emprisonnement cellulaire, ainsi, appliqué ^ au début seulement

de la peine, pendant un espace de plusieurs mois, ne nécessiterait

pas, comme précédemment, un système de réduction.. La; condam¬

nation resterait telle qu'elle aurait été, prononcée par. la ooUr

d'assises. --. ---.-."-----;.-

La surveillance de la haute pohce devrait s'attacher de plein droit
à la condamnation aux travaux forcés; lès libérés provisoires seuls

pourraient en être dispensés. -....-: '-.-A;

Ces règles. , à l'exception; de. la première ; et de là dernière , . smt
contenues en principe dans la loi du -So: mai aS54; il su^Sralt de les

développer d'unemanière précise et systématique dans un règlement,
d'administration publique. - - "----.-.-

Arrivons enfin à .cette catégorie -si intéressante qu'on appelle les

jeunes détenus. .... : . ;A

. Là encore nous ne devons pas négliger dé signaler lé progrès
considérable réalisé, au point de. vue pénitentiaire,. par la loi du
& août ï8ik>. -, --

Le législateur, rompant avec d'anciens errements ,. à imprimé à

cette détention un caractère particulier faisantjustement prédominer
îa nécessité d'éducation sur celle 4e la répression. ^

COUR D'APPEL DE CHAMBERY- 471

réunis pour travailler en commun, sous une discipline sévère, à des

travaux publics.
Plus tard, un second triage pourrait être fait, et ceux dont la

moralité offrirait le plus de garanties pourraient être autorisés à

travailler, à des conditions déterminées, pour le compte des particu¬
liers et- des administrations locales.. Chaque soir ils rentreraient
coucher à la prison

Enfin, ceux qui traverseraient avec succès cette dernière épreuve

pouiTaient obtenir leur libération provisoire avec concession de

terrain. -;.-.,

L'inconduite, les Fautes disciplinaires, feraient rétrograder lescpn-
damnés et les replaceraient successivement dans les catégories infé¬

rieures.
L'emprisonnement cellulaire, ainsi, appliqué ^ au début seulement

de la peine, pendant un espace de plusieurs mois, ne nécessiterait

pas, comme précédemment, un système de réduction.. La; condam¬

nation resterait telle qu'elle aurait été, prononcée par. la ooUr

d'assises. --. ---.-."-----;.-

La surveillance de la haute pohce devrait s'attacher de plein droit
à la condamnation aux travaux forcés; lès libérés provisoires seuls

pourraient en être dispensés. -....-: '-.-A;

Ces règles. , à l'exception; de. la première ; et de là dernière , . smt
contenues en principe dans la loi du -So: mai aS54; il su^Sralt de les

développer d'unemanière précise et systématique dans un règlement,
d'administration publique. - - "----.-.-

Arrivons enfin à .cette catégorie -si intéressante qu'on appelle les

jeunes détenus. .... : . ;A

. Là encore nous ne devons pas négliger dé signaler lé progrès
considérable réalisé, au point de. vue pénitentiaire,. par la loi du
& août ï8ik>. -, --

Le législateur, rompant avec d'anciens errements ,. à imprimé à

cette détention un caractère particulier faisantjustement prédominer
îa nécessité d'éducation sur celle 4e la répression. ^



472 COUR D'APPEL DE CHAMBERY.

Les jeunes détenus n'appartiennent pas tous à la même catégorie,
et les causes de leur incarcération sont fort diverses : ou bien c'est

l'autorité paternelle impuissante qui a recours à ce remède extrême;
ou bien c'est le pouvoir judiciaire qui, après avoir constaté leur par¬

ticipation matérielle à des crimes ou délits , déclare cependant qu'ils
ont agi sans discernement; ou bien enfin leur culpabilité a été pro¬

clamée, mais, en raison de l'âge, la peine est mitigée dans son

exécution.

Dans ce groupe il y a plus que deux nuances: des différences

profondes. La loi du 5 août i85o en a-t-elle suffisamment tenu,
compte?

Elle a bien, il est vrai, introduit ïa distinction des colonies péni¬

tentiaires et des colonies correctionnelles, affectant les premières
aux enfants détenus en vertu des réquisitions de l'autorité paternelle,
à ceux qui ont été poursuivis, mais acquittés comme ayant agi sans

discernement, à ceux qui ont été condamnés à un emprisonnement
de six mois à deux ans;.les secondes, aux enfants condamnés à un
emprisonnement de plus de deux années et aux insubordonnés de la
ïx. catégorie.!

Cette 'classification! est défectueuse, au moins en ce qui concerne

les enfants détenus par mesure de correction paternelle. Ceux-ci, en

effet, peuvent s'être montrés indociles; insubordonnés, d'un carac¬

tère mdisciplinablèy mais n'avoir commis, en dehors de la famille,
aucun acte -malhonnête ; il y a là le plus grand danger à les jeter
ainsi dans la société d'enfants vicieux que des vols ou d'autres mé¬

faits ont fait traduire devant la justice. Cette confusion et la publicité
qu'elle entraîne sont de nature à détourner à jamais les parents de

l'emploi dNm pareil moyen de correction. Des convenances spéciales

commandent impérieusement de séparer cette classe déjeunes déte¬

nus, de ne la mélanger avec aucune autre, et de la soumettre à un
régime particulier.

S'il n'est pas possible à l'État d'établir, comme l'a fait à Mettray un
homme de bien, M. Demetz, des maisons paternelles, que du
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moins, dans ces colonies pénitentiaires, un quartier distinct soit
ouvert aux détenus de cette catégorie. Leur détention est toujours de

courte durée , puisqu'elle ne peut jamais excéder six mois : il ne sau¬

rait donc être question d'entreprendre une éducation agricole. C'est

une forte et saisissante impression qu'il faut faire sur l'esprit d'un
enfant rebelle ; l'isolement cellulaire est le remède qui convient, et

il importe que cette incarcération demeure le secret de la famille qui
Fa demandée , du président qui Fa ordonnée et du directeur de l'éta¬

blissement pénitentiaire.

Pour les autres, l'organisation de la loi de i85o peut être main¬

tenue. On l'a bien critiquée en ce qu'elle réunit, a-t-on dit, des

innocents et des coupables , les acquittés comme ayant agi sans dis¬

cernement et lès condamnés en vertu des articles 67 et 68 du Code

pénal; quand on consulte les enseignements de la pratique, cette
considération perd foule sa force. On sait, en effet, que, pour les

mineurs de seize ans, la prudente sollicitude des magistrats multiplie
les acquittements de cette, nature, pour substituer la détention cor¬

rectionnelle à l'emprisonnement pénal. Il n'y a donc plus entre toutes
ces moralités que des nuances, et non pas la différence tranchée
qu'on signale.

La loi de 1 85o a compris que la détention correctionnelle devait
présenter des gradations sagement calculées. Avant d'appliquer le
jeune détenu à des travaux agricoles, il convient de l'y préparer par
une éducation morale et professionnelle. Plus tard, et suivant la con¬

duite qu'il aura tenue, le jeune détenu, obtenant sa libération anti¬

cipée, pourra être remis à sa famille bu placé au dehors chez un
agriculteur.

La loi a donc prescrit que, selon la: catégorie à laquelle il appar¬

tiendrait, le jeune détenu serait, pendant trois ou six mois, enfermé

et appliqué à des travaux sédentaires. Pour la hbération anticipée ,

elle s'en est référée à un règlement d'administration publique ulté¬

rieur.

Go
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Ces principes sont excellents, mais ils demandent â être com¬

plétés, dans la pratique, par une sage réglementation.
Le système cellulaire s'approprie très-bien à cette incarcération

préparatoire , dont la brièveté ne permet aucune inquiétude pour la
santé du jeune détenu. Celui-ci, amené dans la colonie, aura besoin

de tous les enseignements moraux et religieux qui lui auront man¬

qué dans sa famille; c'est la tâche à laquelle il faudra tout d'abord
s'appliquer. Dans la solitude, son âme sera plus accessible auxbonnes

influences, et c'est après avoir ainsi échauffé son cbur et l'avoir pé¬

nétré de sentiments honnêtes» que la réunion avec ses codétenus et

le travail dans les champs lui seront accordés : comme une récom¬

pense.

Quand le moment de cette expérience arrivera, qu'on ne se hâte

pas de l'interrompre. L'éducation pénitentiaire ne peut rien sans

Faction du temps. Il importe donc de résister aux sollicitations , sou¬

vent intéressées, de la famille, de ne pas se décharger trop tôt sur
des personnes étrangères de cette responsabilité r en accordant pré¬

maturément des.libérâtions provisoires. Ce n'est qu'à la longue qu'on
peut déraciner de mauvaises habitudes, redresser des natures vi¬

cieuses; il faut la vigilance, l'esprit de suite, le frein d'une sévère

discipline. On n'aurait rien fait, si l'on se contentait d'ébaucher cette

difficile éducation, et de promptes rechutes viendraient bientôt
aggraver le mal.

Il serait donc nécessaire d'apporter aux libérations provisoires une

doubîe hmitation, en les subordonnant à l'âge dé seize ans et au

séjour dans la colonie pendant trois années. Ce n'est qurà ces condi¬

tions qu'on pourra obtenir des résultats durables.

Ces libérations anticipées seraient prononcées par le Ministre de

l'intérieur, après avis du comité de surveillance et de Fautorité ju¬
diciaire, et sur la proposition du directeur.

Ici se présente une question de doctrine qui a sa délicatesse.

Doit-on laisser fixé à seize ans Fâge dé la pleine responsabilité?
Nous pensons que cette fixation doit être maintenue ; elle est drac-
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cord avec les faits généraux, et elle tient, dans l'ensemble de notre
législation, une place que l'expérience a justifiée.

Cette présomption est quelquefois démentie par des exceptions

individuelles. Pour ces cas exceptionnels, il serait possible de con¬

férer au tribunal ou à îa cour d'assises ïa faculté de poser la ques¬

tion de discernement à l'égard des mineurs de vingt et un ans. Il y
aurait ainsi deux périodes: ïa minorité de seize ans, qui entraînerait
de droit la position de la question de discernement, la minorité or¬

dinaire, qui permettrait, dans des hypothèses spéciales, de poser la

même question quand la juridiction saisie le croirait nécessaire.

Peut-être aussi pourrait-on établir cette double période au point
de vue de la mitigation des peines. Le majeur de seize ans , malgré
son discernement, ne saurait être assimilé au majeur de vingt et un
ans; les circonstances atténuantes ne suffisent pas pour établir la
mesure, car elles peuvent être accordées à l'un et à l'autre. Il fau¬

drait un abaissement légal qui se combinerait, au besoin, avec les cir¬

constances atténuantes.

Nous avons ainsi envisagé toutes les situations. Lé régime péni¬

tentiaire, comme on a pu le voir par les développements qui pré¬

cèdent, présente, si l'on peut parler ainsi, un mécanisme fort com¬

plexe. Pour y maintenir l'unité et l'harmonie, une action centrale,
imprimant une impulsion unique et partout obéie, est absolument
nécessaire.

Cet ordre d'idées important nous amène à examiner l'organisa¬

tion administrative, le personnel, le travail des prisons, les commis¬

sions de surveillance et les sociétés de patronage.

Un éminent magistrat a dit excellemment sur ce point : « L'admi¬
nistration des prisons ne peut opérer le bien qu'il y a lieu d'attendre
d'un meilleur régime qu'autant qu'elle sera forte, et elle ne pourra
l'être que par l'unité, la permanence des vues, l'existence d'un point
central auquel tout doit aboutir et qui donne là direction et le mou¬

vement aux diverses parties du système.

La pratique actuelle est loin de répondre à ce programme. Des

60.
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étabhssements pénitentiaires, les uns sont à la charge de FÉtat, ies

autres à la charge des départements, quelques-uns à la charge des

communes. Cette situation entraîne les plus graves inconvénients ;

elle explique les différences choquantes qui se rencontrent dans l'état
matériel des prisons et l'impuissance du Gouvernement pour établir
l'uniformité si désirable en pareille matière. Les meilleures résolu¬

tions du pouvoir central sont souvent paralysées, dans leur exécution,
par ïe mauvais vouloir ou l'indifférence des conseils généraux. Il im¬

porterait donc que la loi remît entre les mains de l'Etat tous les éta¬

blissements pénitentiaires, et qu'elle imposât aux départements une

contribution équitablement répartie entre eux. Si l'on doit réformer
complètement notre système pénitentiaire, s'il faut modifier de fond
en comble l'installation de nos prisons, l'Etat seul peut mener à bien
une pareille entreprise ; il doit être aidé par ïes subventions dépar¬

tementales, mais il ne peut -être gêné par les initiatives locales qui
excluraient toute uniformité dans la construction et ïe régime des

prisons.
Cette uniformité , qu'on ne l'oublie pas , n'est pas seulement ici

une condition d'ordre et de régularité; elle a dans cette matière
une importance toute particulière , car sans elle il ne saurait exister
une absolue égalité dans les peines.

L'Etat, désormais seul chargé des prisons, devrait créer à cet

effet une administration spéciale relevant du ministère de l'inté¬
rieur.

Cette administration, soustraite aux influences mobiles de iâ poli¬
tique et aux changements de ministère , présenterait bientôt cette

fixité, cet esprit de suite, cette persévérance dans les vues, qui carac¬

térisent si heureusement l'enregistrement, les contributions directes

et indirectes, les douanes, les postes, etc. etc. Nous aurions, dans

ces administrations financières, un excellent type d'organisation.
L'Angleterre nous donne, à cet égard, un exemple bon à suivre, car

elle a établi à la tête de ce service un surintendant général des pri¬
sons, assisté de deux directeurs, qui forment un conseil supérieur;
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c'est de là que, sous la surveillance et la responsabilité du Ministre
de l'intérieur, partiraient les instructions générales.

S'il ne faut pas exagérer la centralisation , gardons-nous de mécon¬

naître ses grandes qualités, et, dans les indications qui précèdent,
nous n'apercevons que des avantages sans aucun inconvénient.

C'est sous cette direction supérieure que serait placé le nombreux
personnel répandu dans nos établissements pénitentiaires.

De ce personnel, nous avons peu de choses à dire. Les règles qui
président à son recrutement sont sages et les choix sont faits aVfec

prudence et discernement. Cependant ïe système cellulaire, dont
nous recommandons si instamment l'adoption, ne comportera pas

seulement une augmentation dans le nombre des agents, mais encore

il exigera de ceux-ci des qualités spéciales; incessamment mis en

contact avec ïes détenus, ils doivent devenir autant d'agents morali¬
sateurs. Sous ce rapport, l'organisation actuelle laisse certainement
à désirer ; elle fournit des hommes qui apportent dans leur service la
ponctualité, dans leurs relations avec les prisonniers là justice et la

fermeté, mais tout se borne aune exacte observation des règlements.
Dans le système cellulaire, il faut quelque chose déplus: l'initiative
généreuse qui aidera à relever le nioral des condamnés. Comment
obtenir ce concours nécessaire de la part des employés subalternes?

Cette difficulté a été résolue, on sait avec quel, succès, dans les

prisons de femmes. De saintes filles se sont dévouées à cette pénible
. tâche, et se sont constituées à la fois les gardiennes et les institu¬
trices, de ces prisonnières dont elles partagent la captivité. La religion
seule peut inspirer de pareils sacrifices. .

Pourquoi ne pas appliquer, aux prisons d'hommes un moyen qui
a si bien réussi ailleurs? Il ne nous paraît pas douteux que, si l'Etat
le veut et le demande, il trouvera des communautés qui. répondront
àson appel. IL faudra une certaine préparation, mais elle sera facile,
et on obtiendra ainsi, pour un modeste salaire, des gardiens chari¬

tables et dévoués, qui feront, dans les prisons d'hommes, le bien qui
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a été réalisé, dans les prisons de femmes, par les séurs de Marie-
Joseph.

Nous voudrions voir encore appliquer au choix des directeurs des

diyers étabhssements pénitentiaires un soin tout particulier. Le rôle
d'un directeur est considérable et ne doit point être amoindri. Il a

besoin d'une grande autorité, et, pour qu'elle ne dégénère pas en un
fâcheux arbitraire, il lui faut la réunion des plus rares qualités, beau¬

coup de fermeté, tempérée par la douceur, du tact, de la prévoyance,

une vigdance extrême, de la justice, îa connaissance des hommes;
c'est-à-dire que ces fonctions difficiles ne peuvent ..être confiées qu'à

des hommes sûrs et expérimentés. Il serait à désirer que cette posi¬

tion fut assez relevée dans l'opinion publique pour qu'elle, pût être
acceptée sans déchéance par des fonctionnaires de l'ordre judiciaire.

Le travail, dans le système cellulaire, est un des principaux élé¬

ments de moralisation; mais cette nécessité même est devenue une

objection contre le système cellulaire. Gomment, a-t-on dit, pouvoir
organiser le travail en cellules? Comment, surtout, le rendre assez

productif pour indemniser l'État des dépenses qu'il sera obligé dé

faire? D'après le témoignage d'hommes compétents, il n'est pas

moins de quatre-vingts industries qui peuvent être utilement exer¬

cées en cellules. On pourra d'abord suivre les habitudes profession¬

nelles des condamnés , promptement initier à quelques métiers
ceux qui n'en avaient pas. Le travail accompli dans la cellule sera

plus soigné, car il sera Un besoin pour le prisonnier; aU lieu de prê¬

ter avec mollesse et indifférence un concours machinal dans un ate¬

lier, il s'intéressera à sa tâché, s'y livrera! avec ardeur, et, quand
viendra pour lui le moment dé la libération, il aura souvent appris

une profession qu'il pourra utiliser. La ëeîlulê sera assez vaste pour
permettre l'introduction d'un métier, et ainsi le travail sera à ia fois
et plus varié et plus productif.

Cest làun point trop spécial pour qu'H nous soit possible d'y in¬
sister. Remarquons seulement, en terminant, que, dans cette orga¬

nisation du travail, quelle qu'elle soit, le système de la régie est
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préférable à celui de l'entreprise. L'État aura tout profit à éloigner
l'entrepreneur; il réalisera pour lui-même le gain recherché par
celui-ci, et il mettra fin à une ingérence qui entraînait de nombreux
inconvénients. Il importe qu'on ne laisse pas l'intérêt de la spécula¬

tion se glisser dans une tuvre qui a surtout un but de moralisation.
Dans toute administration, lès abus peuvent se produire; il est

essentiel de les prévenir ou de les faire disparaître par une surveil¬

lance attentive et de tous les instants. Il ne suffit pas que le Gouver¬

nement envoie des inspecteurs généraux, dont les visites sont toujours
générales et dont l'arrivée est plus ou moins prévue. Les commissions

de surveillance peuvent rendre, à ce point de vue, de grands ser¬

vices. Elles ont été sagement organisées par les ordonnances des

9 avril 1819 et 5 novembre 1 847 » mais les règles , si bonnes qu'elles
soient, ne valent que par leur exécution.

Dans bien des locahtés, l'organisation des commissions de surveil¬

lance n'est que nominale ; elles fonctionnent rarement et apportent
dans leur mission de ïa mollesse ou de l'indifférence. Il faut leur
donner cette régularité et cette activité qui leur manquent trop sou¬

vent. Pour cela, il convient de désigner des membres. qui prennent
leur fonction au sérieux, qui, placés sur les heux, puissent, sans gêne

ni déplacement, faire dans les étabhssements pénitentiaires des vi¬

sites fréquentes et minutieuses. Sans entrer ici dans des indications
individuelles, signalons cependant, en dehors des chefs-lieux d'ar¬

rondissement, le juge de paix, qui offre des garanties spéciales.

Nous voudrions qu'au lieu d'appeler dans la commission le pro¬

cureur de la République, on lui créât une mission particulière de

surveillance. A l'égard des condamnés, les prisons sont placées trop
exclusivement sous la direction de l'autorité administrative. Le chef
du parquet de l'arrondissement peut, mieux que personne, exercer

dans toutes les parties de la prison, un contrôle efficace. Des instruc¬

tions ministérielles lui prescrivent des visites périodiques dans les

hospices d'aliénés; sa présence dans les établissements pénitentiaires
est plus nécessaire encore. Le procureur de la République devrait
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donc avoir des pouvoirs propres et être obligé à des visites pério¬

diques dont il rendrait compte tous les trois mois , dans un rapport
adressé au procureur général. Cette innovation ne devrait pas être
paralysée par un détail d'exécution; si le chef du parquet se déplace,

il aura droit à une indemnité de transport.
Ces diverses améliorations ne demandent pas grand effort: des

circulaires concertées entre les ministres compétents suffiraient à les

réaliser.

Mais il. est une institution dont le développement nécessaire exi¬

gera l 'intervention du législateur; nous voulons parler des sociétés

de patronage dont la création est si vivement recommandée par tous
les publicistes.

On a pu déjà constater leurs bous résultats à l'égard des jeunes
détenus, et la pensée est venue naturellement d'étendre leur heu¬

reuse influence aux adultes. Les sociétés de patronage peuvent, en

effet, aider à la solution d'une des plus grandes difficultés du pro¬

blème pénitentiaire.
Il y a dans l'existence du condamné un moment de crise et une

transition dangereuse entre toutes : c'est l'époque de sa libération.
Quand il aura franchi le seuil de sa prison , s'il est livré à lui-

même, sans protecteur et sans appui, surtout s'il est accueilli dans

ses premières démarches par des refils, on a tout à craindre; Le
pécule que le libéré aura pu emporter sera bientôt dissipé, et alors

ses mauvais instincts se réveilleront d'autant plus sûrement, qu'il
aura pour prétexte ou pour excuse la misère et la difficulté de se

procurer des moyens honnêtes d'existence. Pour traverser ce pas

difficile, il faut, si cela est possible, tendre au condamné une main
secourable..

C'est là le besoin urgent auquel doivent répondre les sociétés de

patronage; d'où vient que celte initiative, si désirable, s'est fait si

longtemps attendre?

On peut dire que la cause en est en partie au vice de notre
régime pénitentiaire Si la charité privée s'est occupée exclusivement
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des jeunes détenus , ce n'est pas seulement parce que son intérêt a

été plus vivement excité en faveur dé cette classe de détenus, c'est

encore parce que la tâche lui a paru plus facilement réalisable de ce

côté. Les jeunes détenus sont soumis à un régime et à une discipline
qui permettent d'espérer leur amendement. On a donc pu prendre
plus volontiers vis-à-vis d'eux la responsabilité d'un placement. Les

résultats' trop connus de l'emprisonnement subi en commun dans les

prisons départementales et les maisons centrales ont découragé tout
essai de patronage.

La réforme pénitentiaire, avec les chances sérieuses d'amende¬

ment qu'elle apportera, fera tomber ces hésitations. Quoi qu'il en

soit, par tous les moyens possibles, il faut susciter ces sociétés de

patronage, car elles sont des auxiliaires iudispensables du système

cellulaire que nous préconisons. C'est sur le zèle des sociétés de

patronage que nous comptons pour ouvrir aux condamnés qui auront
subi leur peine , l'accès d'un atelier ou d'une ferme.

Cette nécessité des sociétés de patronage a inspiré à quelques pu-
blicistes des solutions excessives que nous repoussons. Cette assis¬

tance ne peut être une charge obligatoire imposée à l'Etat ou aux

simples particuliers. Si un pareil droit pouvait être proclamé, quelles
ne seraient pas les protestations légitimés de la misère honorable ? Ce

serait la voie ouverte au socialisme.

L'ouvre du patronage est Une tuvre de charité , et , par consé¬

quent, elle doit être volontaire. Mais, en évitant soigneusement toute
contrainte, il est permis d'exciter l'initiative privée, de lui donner
lés moyens de se produire utilement, d'en favoriser l'expansion et

de lui prêter l'appui d'une sanction légale et d'une bonne organisa¬

tion. - . * - - ,

Sans entrer, à cet égard, dans ies détails d'une réglementation
minutieuse et précise,, nous donnerons cependant quelques indica¬

tions.

Dans chaque arrondissement où il existerait une prison départe-

- mentale ou une maison centrale, une société de patronage serait
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instituée. Les membres de la commission de surveillance , qui con¬

serveraient, d'ailleurs, leur mission spéciale et distincte, formeraient
un premier noyau ; l'autorité préfectorale y adjoindrait un certain
nombre de personnes connues par leur zèle charitable. Comme ïa
société de patronage aura essentiellement pour but de procurer du
travail aux condamnés libérés, il conviendrait d'introduire dans son
sein certains éléments particuliers : le président de la société de

secours mutuels, îe président du conseil des prud'hommes, ou, à

défaut de ceux-ci, d'honorables chefs d'industrie. Comme il s'agit
d'une auvre de charité par excellence, l'autorité ecclésiastique de¬

vrait être appelée à fournir son précieux concours:
La société, ainsi constituée, nommerait un bureau qui se réuni¬

rait le plus souvent possible ; deux membres délégués feraient,
chaque semaine, des visites aux prisonniers.

La société serait autorisée à recevoir des dons et libéralités. Le
pécule gagné par chaque condamné lui serait remis au moment de
là libération, et employé pour la plus grande utilité du libéré, soit
à l'achat de vêtements s soit à l'achat d'un outillage.

Après avoir ainsi posé quelques principes- d'organisation, il fau¬

drait ensuite s*en remettre au zèle et à l'activité de ces institutions;.
Il est temps de dore ce long chapitre.
Nous avons signalé avec conviction les défauts de notre régime

pénitentiaire, et indiqué , en même temps, le système qui devrait
lui être substitué; Rappelons bien rapidement Féconomie de cette

organisation nouvelle : d'abord une division précise de nos étabhsse¬

ments pénitentiaires , répondant à là situation de chaque détenu;
pour les prévenus et accusés,, dès quartiers isolés servant de maisons

d'arrêt et de justice; pour les condamnés correctionnels, des prisons
correctionnelles; pour les réclusionnaires, des maisons centrales;

pour les forçats, des étabhssements coloniaux; pour les: jeunes déte¬

nus, des maisons d'éducation correctionnelle; nulle part, au début
de la peine, l'emprisonnement en commun, cause de contagion et

de démoralisation; partout l'isolement en cellule, avec des communi-
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cations honnêtes et humaines; la religion et le travail comme instru¬
ments de moralisation; la sortie de la cellule promise comme récom¬

pense de la bonne conduite, mais faveur révocable; la chaîne de la
surveillance de la haute police brisée , excepté pour les malfaiteurs
dangereux; pour ceux-là, s'ils se montrent incorrigibles, la trans¬

portation; une administration centrale faisant mouvoir avec unité et
ensemble tous les rouages de cette organisation; des agents bien
choisis, le travail, organisé par l'État, des commissions de surveil¬

lance fonctionnant régulièrement, et des sociétés de patronage con¬

tinuant l'buvre de moralisation. Enfin, la législation pénale facile à

coordonner avec ce système, au moyen de quelques modifications.
Tel est le type qui nous paraît répondre le mieux aux exigences

multiples que comporte le problème pénitentiaire.

S 4- RÉGIME TRANSITOIRE.

Après avoir lutté contre les doctrines opposées, le système cellu¬

laire rencontre des objections d'un autre ordre, et qui ne sont pas les

moins tenaces. Son application, dit-on, entraînera des dépenses

énormes, qui doivent faire écarter cette ruineuse expérience. Nos

prisons ont été bâties pour l'emprisonnement en commun ; il faudra
donc les démolir pour les reconstruire sur un autre plan. Le per¬

sonnel actuel devra être considérablement augmenté, et voilà une
nouvelle source de dépenses . Le travail des prisons sera moins pro¬

ductif, et ce sera encore une aggravation dans une charge déjà si

lourde.
Quand toutes ces observations seraient fondées, elles ne devraient

pas détournerle législateur de l'entreprise à laquelle nous le convions.

Il s'agit ici, en effet, pour la société, d'un intérêt de premier ordre;
rien moins que de sa défense et de sa protection, et de pareils intérêts

ne souffrent pas qu'on marchande.

Mais nous sommes persuadés que ces légitimes préoccupations

sont fort exagérées par ïes adversaires du système cellulaire. Le
61.
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-travail organisé sur d'autres bases sera , au témoignage des hommes

-spéciaux, aussi fructueux, s'il ne donne même un produit supérieur;
les rangs du personnel remplis par des associations religieuses per¬

mettront une économie; surtout, on oublie que la diminution dans

la durée des peines, conséquence obligée du système cellulaire, aura

pour résultat de dégrever, dans une proportion considérable, le
budget des prisons. La réfection des établissements' pénitentiaires
ou leur appropriation au nouveau système , voilà vraiment l'obstacle ,

et nous reconnaissons qu'il est grand.
Aussi quelque désirable que nous paraisse la réforme péniten¬

tiaire, nous comprenons que sa mise en pratique devra être soumise

à des transitions inévitables. Il ne peut être question de jeter bas,

du jour au lendemain, nos prisons, pour en élever d'autres; il faut
s'acheminer peu à peu avec le secours du temps , en profitant de

toutes les occasions favorables, vers la réalisation d'une organisation

méthodique et définitive. Mais, pour cela, il est indispensable de

"fixer résolument lé but auquel on doit tendre , sauf à l'atteindre
dans un avenir plus ou moins éloigné, en apportant dans cet effort
soutenu tous les ménagements nécessaires. Ainsi a fait , par exemple ,

la Belgique, qui a tranché en principe la question pénitentiaire en

adoptant lé système cellulaire, et qui poursuit graduellement, mais

avec persévérance, la transformation de ses prisons.

Il y aura donc forcément une longue période dé transition, pen¬

dant laquelle le régime de l'emprisonnement en commun fonction¬

nera à côté dû régime de la séparation. C'est cette situation transi¬

toire que nous devons maintenant envisager.

On déciderait donc que toutes les prisons nouvelles seraient bâties

"sur un plan cellulaire et que les autres seraient successivement

appropriées àla même destination, lorsque les ressources du budget
le permettraient. En attendant , l'expérience du système peut déjà

commencer, car nous possédons, si nos renseignements sont exacts,

quarante-sept prisons cellulaires.
Puisque l'état matériel de nos prisons ne permet pas d'appliquer
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le régime cellulaire à tous . les détenus , un choix deATa être fait
parmi eux.

Les prévenus et accusés sont les premiers qui doivent profiter
des avantages du nouveau système. Il n'est pas besoin de donner
les raisons d'une préférence que tout le monde comprendra. Pour eux

cependant, se présenteront quelques difficultés, spéciales : forcément
retenus près de la juridiction compétente, ils ne peuvent être trans¬

férés dans un établissement mieux approprié que celui où ils se

trouvent. Il faut donc réaliser sur place les conditions .d'une instal¬

lation conforme au régime de la séparation. Quelques-unes de nos

maisons d'arrêt et de justice sont établies sur. un plan cellulaire; îà

le changement de système pourra s'opérer de suite et facilement.
Dans les autres (et ce sont les plus nombreuses), il n'y a que des

quartiers isolés, mais ils contiennent encore un certain nombre
de cellules disciplinaires, de chambres particulières qu'on appelle la
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les prévenus et accusés , du moins , il n'en restera pas un bien grand

nombre. Les premières dépenses devraient se porter de ce côté en

établissant les cellules nécessaires. Il est donc possible de prévoir
l'application presque immédiate du système cellulaire aux prévenus

et accusés; ce serait déjà une heureuse transformation: et un progrès

considérable qui n'aurait pas coûté de bien grands sacrifices.. Les

réformes législatives,. dont nous avons parlé précédemment, à l'oc¬

casion de la détention préventive , pourraient avoir lieu sans retard.
La combinaison est plus difficile à l'égard des condamnés, et, pour

«ux, on doit se résigner à de longs ajournements. Néanmoins on

peut, dès â présent, utiliser les prisons cellulaires actuellement

existantes. Il y en a quarante-sept, qui contiennent, par, conséquent,

un assez grand nombre de cellules. Il conviendrait d'y placer les

condamnés correctionnels à des peines de courte durée , peines si

inefficaces dans le système de l'emprisonnement en commun* et qui
ont, en outre, le grave inconvénient de réunir des individus ae

COUR D'APPEL DE CHAMBERY. 485

le régime cellulaire à tous . les détenus , un choix deATa être fait
parmi eux.

Les prévenus et accusés sont les premiers qui doivent profiter
des avantages du nouveau système. Il n'est pas besoin de donner
les raisons d'une préférence que tout le monde comprendra. Pour eux

cependant, se présenteront quelques difficultés, spéciales : forcément
retenus près de la juridiction compétente, ils ne peuvent être trans¬

férés dans un établissement mieux approprié que celui où ils se

trouvent. Il faut donc réaliser sur place les conditions .d'une instal¬

lation conforme au régime de la séparation. Quelques-unes de nos

maisons d'arrêt et de justice sont établies sur. un plan cellulaire; îà

le changement de système pourra s'opérer de suite et facilement.
Dans les autres (et ce sont les plus nombreuses), il n'y a que des

quartiers isolés, mais ils contiennent encore un certain nombre
de cellules disciplinaires, de chambres particulières qu'on appelle la
pistole;.ces locaux pourraient, sans beaucoup de frais, être affectés

à une destination nouvelle. Si l'on né parvient pas à loger ainsi tous

les prévenus et accusés , du moins , il n'en restera pas un bien grand

nombre. Les premières dépenses devraient se porter de ce côté en

établissant les cellules nécessaires. Il est donc possible de prévoir
l'application presque immédiate du système cellulaire aux prévenus

et accusés; ce serait déjà une heureuse transformation: et un progrès

considérable qui n'aurait pas coûté de bien grands sacrifices.. Les

réformes législatives,. dont nous avons parlé précédemment, à l'oc¬

casion de la détention préventive , pourraient avoir lieu sans retard.
La combinaison est plus difficile à l'égard des condamnés, et, pour

«ux, on doit se résigner à de longs ajournements. Néanmoins on

peut, dès â présent, utiliser les prisons cellulaires actuellement

existantes. Il y en a quarante-sept, qui contiennent, par, conséquent,

un assez grand nombre de cellules. Il conviendrait d'y placer les

condamnés correctionnels à des peines de courte durée , peines si

inefficaces dans le système de l'emprisonnement en commun* et qui
ont, en outre, le grave inconvénient de réunir des individus ae



486 COUR D'APPEL DE CHAMBERY.

moralité si différente ; on pourrait y placer, parmi les condamnés à

des peines plus longues, même à la réclusion, ceux que leur âge,

leurs antécédents rendent plus susceptibles d'amendement. L'Admi¬
nistration opérerait ce triage avec discernement, en consultant des

convenances diverses, parmi lesquelles il faut faire entrer les néces¬

sités et les frais de transferement.
Ces individus, ainsi répandus dans les quarante-sept prisons cellu¬

laires, ne formeraient qu'une bien petite minorité dans la grande

massé dés condamnés. En dehors dé ce groupe, il y en aurait beau¬

coup d'autres, ayant encouru des condamnations identiques, qui
cependant subiraient leur peiné dans les conditions plus douces de

l'emprisonnement en commun. Le principe de l'égalité des peines

ne va-t-il pas recevoir une atteinte, d'autant plus fâcheuse que les

rigueurs de l'isolement cellulaire seront réservées aux condamnés

dont la moralité est relativement meilleure ? L'objection né saurait
plus maintenant nous arrêter, car la loi de réduction, précédemment
indiquée, pourrait être immédiatement appliquée -et viendrait cor¬

riger cette irrégularité ;. les condamnés qui seraient enfermés <lans

des cellules, verraient leur peine réduite dans la proportion d'un tiers,
si elle n'excédait pas deUx ans, et dans la proportion de moitié, si elle
était supérieure.

Ce scrupule écarté , demandons-nous quelles sont les améliorations
possibles et actuellement réalisables dans ce système de l'emprison¬
nement en commun que la forcé des choses impose au moins pour
un temps.

Un premier soin devrait consister à maintenir chaque catégorie de

condamnés dans la prison affectée à la nature de sa peine; qu'on
cesse, et cela nous paraît praticable, d'envoyer des condamnés cor¬

rectionnels dans les maisons centrales. Une répartition entre les

prisons d'arrondissement et de département doit suffire pour empê¬

cher ce fâcheux mélange. Si les prisons départementales ne peuvent
contenir toute la population correctionnelle, que, du moins, dans les

prisons centrales , il y ait des quartiers et des atehers complètement
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séparés pour les condamnés correctionnels et les réclusionnaires, et

que, sous aucun prétexte , cette trop faible ligne de démarcation ne
s'efface jamais.

Après ces distinctions tranchées, qui reposent sur. la nature des

peines, on peut recourir, soit dans les prisons départementales, soit
dans les maisons centrales , à la formation de catégories, uuvre déli¬

cate , toujours un peu arbitraire, et conjecturale , mais susceptible de

correction. L'établissement de ces catégories se signalerait par des

quartiers séparés, signes distinctifs des règlements différents.
Nous l'avons dit précédemment, dans cette masse de condamnés

que renferme une prison , une observation attentive permet de décou¬

vrir trois groupes : les individus qui ont succombé à l'entraînement
d'une passion violente et accidentelle, ceux-là, le plus souvent, sans

antécédents judiciaires; les hommes faibles, sans caractère , victimes
de la paresse ou de l'ivrognerie; enfin les condamnés énergiques,

récidivistes incorrigibles, tenant école de démoralisation. Ces élé¬

ments né peuvent demeurer associés sans s'influencer d'une manière

déplorable; à défaut d'un isolement individuel, il. faut, au moins ,

opérer ce triage collectif. Pour cela, l'administration des prisons s'ai¬

dera et de ses propres observations et des renseignements puisés

auprès de l'autorité judiciaire.

Il serait facile, en opérant sur ces bases, d'établir dans nos prisons
trois quartiers distincts .:

i * Celui d'isolement, qui ne renfermerait dans les préaux et atehers

que les condamnés dangereux, etqui serait soumis à la discipline et
au régime les plus durs.

2° Celui de droit commun, qui contiendrait la masse des con¬

damnés, présentant une sorte de moyenne , avec adoucissement du ré¬

gime et de la discipline.

3° Celui d'amendement, réservé aux. condamnés les plus dignes

d'intérêt. C'est sur ce quartier que se porteraient tous les efforts de

moralisation. Ces classifications ne seraient pas immuables, et, suivant
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leur conduite, les condamnés monteraient ou descendraient de l'un
à l'autre.

Ce système est loin d'être irréprochable, aussi lui avons-nous

préféré sans hésitation le régime cellulaire. Il n'est, et ne peut être

qu'un système 'clé transition, qui a pour but, en attendant la réalisa¬

tion d'un meilleur régime, de faire cesser en partie les abus dû pêle-
mêle et de l'entassement de nos prisons.

Rien ne s'oppose à ce que la surveillance dé la haute police soit
immédiatement modifiée dans le sens que nous avons indiqué: qu'elle
nsôit plus prononcée contre les condamnés correctionnels non réci¬

divistes, que, pour lés autres, sauf les forçats, elle soit une peine,

facultative et temporaire, et que; dans la mesure restreinte où elle
sera conservée, elle reçoive les adoucissements compatibles avec la

sûreté publique!
Qu'on se hâté de débarrasser la mère patrie de ces récidivistes

incorrigibles qui ne sortent de prison que pour y rentrer.
En ce qui concerne les jeunes détenus et les forçats, cohime on

est encore à là période dé création, comme il s'agit pour eux d'un
système mixte , les mêmes obstacles ne se présentent plus , et les amé¬

liorations que nous avons signalées pourraient dès maintenant être

mises en pratique.
- On peut aussi, sans de longs ajournements, commencer à poser

les bases d'une organisation centrale, â constituer fôrtementFadminis-
tration des prisons, à substituer peu à peu l'action puissante et uni¬

forme de l'Etat aux initiatives. locales qui sont molles ou divergentes.

On doit, sans tarder, combler les lacunes du personnel en faisant

appel au zèle et à la. charité des communautés religieuses.
Les commissions de surveillance peuvent dès aujourd'hui recevoir

les instructions nécessaires; le procureur de la République peut être
investi de la mission que nous avons indiquée.

L'Administration, à l'expiration des marchés qu'elle a passés, doit
s'empresser de reprendre aux entrepreneurs l'organisation du travail
dans les prisons.
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Enfin , la création des sociétés de patronage pour les adultes doit
prendre au plus tôt sa place dans notre organisation pénitentiaire.

Voilà quelle peut être l'euvre du temps présent, luvre incom¬

plète, mais utile, à laquelle il ne faudra pas se tenir, et qui ne devra

être que la prudente préparation d'un régime meilleur et définitif :

le système cellulaire.
Le programme tracé par ie questionnaire de la Commission est

ainsi à peu près épuisé, et il ne nous reste plus, pour' l'avoir complè¬

tement rempli , qu'à jeter un coup d'uil sur le ressort de la cour pour
fournir quelques renseignements statistiques et signaler les particula¬

rités qui peuvent s'y rencontrer.

S Ô. MODIFICATIONS PARTIELLES OU LOCALES. 	 STATISTIQUE.

La statistique des établissements pénitentiaires existant dans les

deux départements de la Savoie et de la Haute-Savoie peut être

ainsi établie :

i° Huit maisons d'arrêt et de correction, situées au chef-lieu de

chaque arrondissement;

2° Deux maisons de justice au chef-heu de chacun des deux dé¬

partements;

3° Deux prisons départementales à Chambéry et à Annecy;

4° Une maison centrale pour les condamnés du sexe masculin à

Albertville.

Il y avait eu, jusqu'à ces derniers temps, une maison centrale pour
les femmes à Thonon; mais cet établissement est déclassé, et aujour¬

d'hui les femmes condamnées à la réclusion et aux travaux forcés

sont transférées dans la maison centrale de Montpellier.
H convient aussi défaire remarquer que, dans le ressort de Cham¬

béry, comme presque dans tous les autres, les mêmes bâtiments ren¬

ferment des étabhssements d'une nature différente.
C'est ainsi que chacune des maisons d'arrêt de Moutiers , Saint-
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Jean-de-Maurienne , Saint-Julien, Thonon et Bonneville, servent en

même temps de prisons pénales pour les condamnés à l'emprisonne¬

ment dont la peine est inférieure à quatre mois.

Les prisons d'Annecy et de Chambéry réunissent chacune la mai¬

son d'arrêt, de justice , de correction et la prison départementale.

A Albertville , la maison d'arrêt est une annexe de la maison cen¬

trale.
Tous ces établissements, sauf un, sont construits en vue de l'em¬

prisonnement en commun. Celui de Thonon seul, est bâti sur un

plan cellulaire.
Partout on trouve, dans une mesure plus ou moins grande, les

inconvénients généraux qui caractérisent d'une manière si fâcheuse

notre organisation pénitentiaire: la promiscuité des détenus, le mé¬

lange des prévenus et condamnés , le travail en commun , la réunion
pendant la nuit, l'absence de catégories, une mauvaise organisation
du travail, livré à l'entrepreneur, un personnel insuffisant.

Mais, en dehors de ces conditions générales, qui se rencontrent
dans ce ressort comme dans les autres, il est nécessaire d'appeler
l'attention sur certains faits particuliers.

La prison départementale de Chambéry est dans de mauvaises

conditions hygiéniques ; c'est un vieux bâtiment, situé dans un quar¬

tier resserré qui manque d'air et de lumière.. La maison centrale

d'Albertville laisse aussi, sous ce rapport, beaucoup à désirer. Elle
manque d'espace, et, depuis qu'Embrun y versait une partie de sa

population , il s'y était produit une regrettable accumulation.
La prison départementale d'Annecy présente. des vices de construc¬

tion. Les murs de séparation qui divisent le quartier des hommes et

celui des femmes ne sont pas assez élevés pour mettre obstacle à toute
correspondance; en outre, le quartier des femmes prévenues est trop
rapproché de celui des militaires..

Au point de vue du régime intérieur, l'établissement d'Albertville
appelle des réformes urgentes.

La maison d'arrêt est une partie intégrante de la maison centrale.
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Les prévenus ne communiquent pas seulement entre eux pendant le

jour et pendant la nuit, ils sont, en outre , confondus avec les condam¬

nés correctionnels. La distribution des prévenus est faite dans des

conditions d'installation si défectueuses, qu'on peut craindre des com¬

munications entre les prévenus des deux sexes. En face des cellules
affectées aux hommes se trouvent celles affectéesaux femmes, et celles-

ci, pour se rendre soit aux préaux, soit à la chapelle, se servent du
même couloir.

Dans la maison centrale, pendant le jour, les condamnés correc¬

tionnels et les réclusionnaires sont réunis, et il n'y a, entre tous ces

détenus de moralité si différente, d'autres distinctions que leur at¬

tache à tel ou tel atelier. Pendant la nuit, la situation est pire encore :

224 condamnés sont répartis, par groupe de 4, dans 56 cellules; les

autres sont réunis dans des chambrées de 1 5.

Il y là, comme on peut le pressentir, les conditions les plus favo¬

rables pour la démoralisation.
Ajoutons enfin que le ressort n'a aucune colonie pénitentiaire pour

les jeunes détenus, que les deux prisons départementales n'ont cha¬

cune à leur tête qu'un gardien chef mal secondé, que, dans beau¬

coup d'arrondissements, les commissions de surveillance ne fonc¬

tionnent pas, et que les sociétés de patronage n'existent nulle part.
Voilà, dans cet ordre d'idées évidemment secondaire, les particu¬

larités qu'il importait de signaler.

Finissons en faisant remarquer que l'expérience du système cellu¬

laire peut utilement commencer dans ia maison de Thonon qui,
appropriée déjà à ce régime, pourrait, dès à présent, recevoir une
destination spéciale.

La maison d'Albertville contient 56 vastes cellules qui, sans

beaucoup de frais, pourraient être transformées en cellules indivi¬
duelles. Cette appropriation, dans la maison d'arrêt, serait faite à tous

les prévenus, et, dans la maison centrale, à un certain nombre de

condamnés; pour le surplus on établirait des catégories soigneusement

classées dans des quartiers d'isolement et d'amendement.
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Ainsi se trouve terminée la tâche qui nous avait été confiée par la
Commission d'enquête. Puisse-t-elle achever l'uuvre qu'elle a com¬

mencée et avoir ainsi l'honneur de résoudre heureusement le pro¬

blème pénitentiaire, tant de fois soulevé, jamais résolu.

Fait et rapporté à l'assemblée générale de la cour, ie 2 3 no¬

vembre 1872.

Le Rapporteur,

Signé : Th. Bazot, Président de chambre.

Après en avoir délibéré, la Cour, réunie en assemblée générale,

a, dans la même séance, approuvé le présent rapport.

Signé : Dupàsquier.
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COUR D'APPEL DE GRENOBLE.

L'Assemblée nationale a demandé à la cour d'appel de Grenoble
de lui faire connaître :

i ° L'état actuel des établissements de répression situés dans son

ressort;

2° Son opinion sur le meilleur système pénitentiaire à apporter
et sur l'opportunité d'une réforme radicale ;

3° Les réformes partielles et urgentes qu'on pourrait, dès à pré¬

sent , introduire dans le régime des condamnés ;

4° Les moyens par lesquels il serait possible de venir en aide aux

condamnés libérés, et si la surveillance de ïa haute police serait con¬

traire au patronage à exercer sur eux ;

5° Les réformes législatives à faire en vue dés modifications du
système pénitentiaire.

La cour va répondre successivement à ces diverses questions.

i° Etat actuel des établissements pénitentiaires situés dans le ressort de ia
cour d'appel de Grenoble.

Il existe dans le ressort de la cour de Grenoble quatre prisons

récemment construites, savoir : dans le département de l'Isère .celles
de Grenoble, de Saint-Marcelhn et de Rourgoin; dans celui de la

Drôme , celle de Valence.
Les prisons de Saint-Marcellin et de Rourgoin ont été bâties, il y
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a environ vingt ans, en vue du système cellulaire; elles sont dans des

conditions excellentes pour leur salubrité et pour la séparation pos¬

sible des détenus. -"."-
Les prisons de Grenoble et de Valence ont été construites posté¬

rieurement, après l'abandon du système cellulaire, et en vue de l'em¬

prisonnement en commun. La première renferme néanmoins un cer¬

tain nombre de cellules pour les détenus qu'on voudrait isoler.
Les autres prisons sont d'anciens bâtiments plus ou moins bien

appropriés à leur destination.
A Saint-Marcellin et à Rourgoin, les détenus couchent en cellules

et passent le jour dans des. salles communes. Partout ailleurs ils
passent la nuit dans des dortoirs et la journée dans des atehers com¬

muns.

Les prisons du ressort sont généralement divisées en trois quar¬

tiers destinés aux hommes, aux femmes et aux enfants; ces quartiers
Sont eux-mêmes subdivisés en quartier des prévenus et quartier des

condamnés. Leur tenue matérielle est "bonne, et, dans toutes celles

qu'ils visitent, les présidents d'assises voient régner l'ordre, la pro¬

preté ,! la discipline. Mais, à d'autres points de vue, elles laissent

beaucoup à désirer.
L'unique séparation des prévenus d'avec les condamnés a cet

inconvénient de laisser les moins mauvais mêlés aux plus pervers et

exposés à leur contagion.
Le travail est insuffisant; il est nul dans les prisons d'arrondisse¬

ment, où l'on ne détient, avec ïes prévenus, que des condamnés à

des peines légères n'excédant pas trois mois; dans les chefs-lieux de

département, il se réduit à tresser de l'osier, à fabriquer des balais,
et à d'autres ouvrages faciles; il n'est pas fortement organisé et cesse

quand l'industrie ïocàîè: ne le fournitpas; il ne couvre pas les dépenses

dès détenus; il est au nombre dès moins pénibles, et il n'a pas ce

caractère d'austérité qui devrait rendre lé lieu où il s'exerce un lieu
d'expiation et de châtiment.

La seule instruction donnée aux détenus de l'Isère est l'instruction
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religieuse qu'ils reçoivent des aumôniers; mais on a disposée Gre¬

noble une salle d'école pour les hommes, et on attend l'instituteur.
Dans la même ville, les femmes détenues sont visitées par une société

de dames charitables qui cherchent à les ramener au bien, et qui, au

moment de leur libération , leur procurent du travail ou les font
entrer dans un refuge élevé par la bienfaisance privée.

Le directeur des prisons de l'Isère est un homme intelligent,
dévoué à ses fonctions, et sur le concours éclairé de qui l'on pourrait
compter pour la réformation des prisonniers. Les employés sous ses

ordres sont presque tous d'anciens sous-officiers, très-honnêtes,
maintenant l'ordre, faisant bien observer les règlements, mais n'ayant
ni l'instruction, ni la portée d'esprit nécessaires pour coopérer à une

auvre de régénération.

Indépendamment des maisons d'arrêt placées près de chaque tri¬
bunal , il y a dans le ressort une maison centrale à Embrun. Aban¬

donnée pendant plusieurs années , elle a été réoccupée au milieu de

l'été dernier. Cette réinstallation est trop récente pour que la cour
puisse donner sur elle des renseignements précis.

2" Avis de la cour de Grenoble sur le meilleur système pénitentiaire à adopter
et sur l'opportunité d'une réforme radicale.

Quelques chiffres feront ressortir l'insuffisance de notre système

actuel de répression.

En 1868 , le nombre des individus condamnés à la peine de mort,
aux travaux forcés , à la réclusion et à l'emprisonnement, a été de

ni,5o5, parmi lesquels 55,o/ig avaient précédemment subi des

peines afflictives ; si ces derniers avaient été amendés dans les établis¬

sements où ils ont subi leur premier châtiment, ia société aurait eu

la moitié moins de crimes et de délits à déplorer et à punir.
En second lieu, les récidivistes, étant condamnés à des peines

plus longues, forment l'énorme majorité des détenus. En 1868, sur
100 hommes on en comptait 80 dans les maisons centrales, et sur
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i oo femmes 48 ; en ce moment , ils sont ie 70 p. 0/0 des détenus ren¬

fermés dans la maison d'arrêt de Grenoble. Si l'on avait prévenu leur
rechute, la population des bagnes et des prisons serait diminuée des

deux tiers, et l'Etat, qui dépense 1 5 millions pour les seules prisons,
aurait fait une économie annuelle supérieure à 1 o millions.

Enfin, le nombre des récidivistes va toujours croissant : quinze ans

avant 1868 , ils étaient seulement le tiers des condamnés et c'est par
une progression continue qu'ils en sont devenus la moitié. Aujour¬
d'hui, sous l'influence de la subversion des esprits et des excitations

les plus malsaines, la criminalité grandit d'une manière effrayante;
mais, dans la période de calme écoulée entre i853 et 1868, elle était
restée à peu près stationnaire , c'est-à-dire que son augmentation
différait peu de celle de la population M. Il suit de là que le nombre
des individus condamnés pour la première fois a diminué de tout ce

dont celui des récidivistes s'est accru., c'est-à-dire dans la proportion
des deux tiers à la moitié. Sans les récidivistes, armée se recrutant
chaque jour et menaçant perpétuellement la société, la criminahté se

serait réduite dans la même proportion, soit du 20 au 25 p. 0/0.

L'impérieuse nécessité d'une réforme ne peut donc être contestée.

La cour de Grenoble, consultée sur le meilleur régime à adopter à

l'égard des condamnés, n'hésite pas à indiquer l'emprisonnement
cellulaire, qui, étudié avec soin et recommandé par les hommes les

plus compétents, allait' être voté par les Chambres, au moment où la
révolution de 1 848 a éclaté.

En signalant ce mode de répression comme îe plus efficace pour
l'amendement des détenus , la cour n'entend pas recommander leur
isolement absolu, d'abord pratiqué en Amérique et abandonné

aujourd'hui; elle désigne le système étabh dans presque toute l'Eu¬

rope , qui, séparant les détenus les uns des autres pour les empêcher

de se corrompre , les laisse en relations continuelles et fréquentes

m En i853 , îe nombre des condamnés à des peines afflictives "avait été de qq,io3; on
a vu qu'en 1868 il avait été de 1 1 i,5o5. Dans cet intervalle, la population s'est accrue
dé 2,284,970 individus.
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avec les personnes chargées de les moraliser, de les instruire et de

les faire travailler. Il est trop connu pour être exposé avec détails : la

course borne à l'indiquer sommairement :

En Angleterre et en Irlande, les condamnés passent d'abord plu¬

sieurs mois en cellule (neuf ordinairement), et pendant ce temps on
s'occupe de leur amendement moral. Lorsqu'on juge l'avoir obtenu,
on les transfère dans d'autres établissements, où ils travaillent en com¬

mun sous une discipline rigoureuse. Après une, série d'épreuves,

quand ils ont donné des gages de leur régénération en franchissant
par leur bonne conduite tous les degrés d'une classification progres¬

sive , quand enfin ils ont accompli îa majeure partie de leur peine , on

leur accorde une liberté provisoire et conditionnelle.

Ce système a donné partout les meilleurs résultats, et la récidive a

considérablement diminué daus les Etats qui Font adopté. Il convient
de faire observer qu'il ne pourrait être appliqué dans son intégralité
qu'aux individus condamnés à des peines de longue durée. Ceux qui
le sont à quelques mois de prison seulement devraient subir toute là
leur en cellule.

Malheureusement l'emprisonnement cellulaire exige des prisons

d'une construction spéciale ; les prisons actuelles, dont un grand
nombre a été bâti depuis peu et à grands frais, deviendraient inutiles
ou devraient être complètement modifiées. Ce serait une dépense

des plus considérables, que M. Bérenger de la Drôme, dans un rapport
fait à l'Académie en i855, évaluait à 3,ooo francs par cellule; en

Belgique, la cellule a coûté 3,600 francs. Ces chiffres seraient proba¬

blement dépassés aujourd'hui, par suite de l'élévation survenue

dans le prix de la main-d'quvre. Or les bagnes et les prisons renfer¬

ment habituehemeut ôo,ooo individus environ W. En tenant compte
de la réduction sur ce chiffré procurée par la libération provisoire ,

(1^ Ce chiffre doit être beaucoup plus considérable aujourd'hui par suite de l'accroisse¬

ment de îa criminalité. A Grenoble le nombre des détenus est le double de ce qu'il était
il y a trois ou quatre ans. Mais , en 1 868 , les maisons d'arrêt contenaient 2 2,998 détenus ,
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fait à l'Académie en i855, évaluait à 3,ooo francs par cellule; en

Belgique, la cellule a coûté 3,600 francs. Ces chiffres seraient proba¬

blement dépassés aujourd'hui, par suite de l'élévation survenue

dans le prix de la main-d'quvre. Or les bagnes et les prisons renfer¬

ment habituehemeut ôo,ooo individus environ W. En tenant compte
de la réduction sur ce chiffré procurée par la libération provisoire ,

(1^ Ce chiffre doit être beaucoup plus considérable aujourd'hui par suite de l'accroisse¬

ment de îa criminalité. A Grenoble le nombre des détenus est le double de ce qu'il était
il y a trois ou quatre ans. Mais , en 1 868 , les maisons d'arrêt contenaient 2 2,998 détenus ,
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en tenant compte de celle qu'on pourrait espérer de la diminution des

récidives, en tenant compte enfin des condamnés à plusieurs années

qui occuperaient des cellules huit: ou dix mois seulement, on ne

pourrait néanmoins construire moins de 3o,ooo cellules. La réédifi¬
cation des prisons coûterait 100 ou 120 millions.

En des temps ordinaires, cette considération ne devrait pas empê¬

cher une réforme d'une si haute moralité. L'État trouverait d'ailleurs,
dans le travail plus fructueux des condamnés et dans ïa réduction de

leur nombre, des économies égales ou supérieures à l'intérêt des

sommes qu'il débourserait. Mais l'Assemblée jugera peut-être que ïes

circonstances douloureuses où se trouve la France, obligée aux plus
lourds sacrifices, ne sont pas un moment opportun pour lui imposer
de nouvelles charges. C'est l'opinion de la cour de Grenoble. Elle
croit convenable d'ajourner à des temps plus heureux une réforme
dont elle reconnaît l'impérieuse nécessité. A ses yeux, l'époque que

nous traversons n'est pas assez calme pour que les esprits se livrent
avec un recueillement suffisant aux études approfondies nécessaires

pour l'examen des questions pénales. Elle n'est pas assez prospère
pour qu'on puisse entreprendre une luvre aussi dispendieuse qu'elle
est utile.

Dans cette pensée, la cour va faire connaître, ainsi qu'on le lui
demande, les modifications partielles qu'il serait possible d'intro¬
duire dès à présent dans les établissements pénitentiaires,

- -

3° Réformes partielles à introduire dès à présent dans le régime des condam¬

nés.

Ces réformes devraient avoir un triple but :

. i° Préyenir autant que possible la contagion du vice;

elles maisons centrales 18,973, en tout 41,971. Les statistiques ne font pas connaître
la population des bagnes, qui doit compléter le chiffre de 5o,ooo. Les maisons de cor¬

rection contenaient, en outre, 8,5o2 jeunes détenus, qu'on pourrait ne pas mettre en

compte , car il y à peu de récidivistes parmi eux.
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2° Ramener au bien ceux qui peuvent être amendés;

3° Donner au châtiment une sévérité qui fasse impression sur les

condamnés et qui intimidé lès malfaiteurs.

En i865, le Ministre.de l'intérieur a cherché à atteindre les deux
premiers, résultats. Selon lui, la population: dés prisons peut se di¬

viser en trois catégories : i°ceux qui sont profondément méchants;

2° ceux qui ont failli sous l'impression d'un entraînement passager,

mais dont la perversité ne constitue pas l'état chronique; 3? la masse

des inertes et des abrutis, aussi incapables de concevoir de grands

crimes que de résister aux mauvaises influences. D'après cetteobser-

vation, il avait prescrit la séparation des. deux premières catégories :

celle de la première, poxir Fempêcher de pervertir les deux autres;
celle de la seconde, pour chercher à l'améliorer,; il avait même or¬

donné la construction, dans chaque prison, de* quelques cellules

pour y enfermer les plus vicieux., .11 conviendrait d'entrer' largement
dans cette voie. "::..-.--.
. Comme la récidive est le mal dont on veut arrêter les progrès,
comme elle est en même temps le signe de la plus grandéperversité ,

la première catégorie indiquéepar le ministreserait spécialement com¬

posée de récidivistes. Dans le quartier distinct où ils seraientenfermés ,

ils seraient astreints, à un traitement sévère, à un travail assidu et

pénible, à un silence rigoureuxr on. leur infligeraitainsi un châtiment
dont ils garderaient le souvenir. Il dompterait peut-être une partie
de ces natures vicieuses, car on verra plus loin Futile influence de la
sévérité des peines;, en tous;-les cas, il- intimiderait' les: repris de

justice, avertis du régimeauquel ils seraient soumis i en cas de re¬

chute., . '. A. A .-:.'.- -.-,-,-

. : Ceux:pour qui cette aggravation aurait été inefficace , et qui , après

l'avoir subie une, ou deux fois , commettraient de nouvelles fautes ,

devraient alors passer en cellule le temps de leur nouvelle condam-

nation : ce serait là ïa peiné de la persévérance dans le mal. A
l'avantage de l'exemple et de l'intimidation elle joindrait celui de faire
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rentrer en eux-mêmes ces hommes corrompus. Dans tous les cas, elles

les empêcherait d'instruire au crime leurs codétenus ou de les éloigner
par leurs railleries cyniques des salutaires enseignements de l'aumônier.
Elle les empêcherait encore de former les complots criminels qu'ils
ourdissent pendant leur détention. Cette mesure entraînerait peu de

dépenses, si l'on utilisait les prisons cellulaires déjà construites, et si

l'on se bornait à établir des cellules là où on pourrait le faire à

peu de frais W.

Les déténus les moins pervers , placés aussi dans un quartier sé¬

paré, recevraient un enseignement moral et rehgieux capable de les

ramener dans la bonne voie.
Le personnel actuel des prisons, les directeurs exceptés, ne serait

probablement pas à la hauteur de cette tâche, confiée, en Angleterre,
à des hommes d'élite choisis dans les rangs les pîus élevés de là société

et rétribués avec une largesse impossible en France. M. Bérenger
proposait d'en charger des congrégations rehgieuses, dont on provo¬

querait la fondation dans ce but : « Ce serait là seulement, disait-il,
a qu'on trouverait l'énergie de volonté nécessaire pour braver les

« dégoûts et surmonter ces obstacles, et ces vertus s'ignorant elles-
« mêmes et acceptant les fonctions les plus humbles pour s'en ac-
« quitter comme d'un devoir religieux^ »

Des congrégations de cette nature fonctionnent aujourd'hui dans

plusieurs établissements privés de correction pour les jeunes déténus.
L'Administration doit avoir sur elles des renseignements que n'a pas

la cour de Grenoble : la cour se borne à faire remarquer que,' sur
100 libérés sortant de ces établissements, on ne compte que i i ré¬

cidivistes, tandis que les étabhssements publics en fournissent 16

pour îe même nombre de hbérés. L'enseignement religieux donné
par les congréganistes n'est probablement pas étranger à ce résultat.

Si l'on jugeait ne pas devoir recourir aux congrégations, il faudrait

(1) Dans le ressort de Grenoble, on n'aurait à faire aucune dépense. Les prisons de

Grenoble, de Sàint-Marcellin et de Bourgoin, renferment 1 14 cellules, nombre suffisant
pour enfermer les récidivistes incorrigibles.

500 COUR D'APPEL DE GRENOBLE.

rentrer en eux-mêmes ces hommes corrompus. Dans tous les cas, elles

les empêcherait d'instruire au crime leurs codétenus ou de les éloigner
par leurs railleries cyniques des salutaires enseignements de l'aumônier.
Elle les empêcherait encore de former les complots criminels qu'ils
ourdissent pendant leur détention. Cette mesure entraînerait peu de

dépenses, si l'on utilisait les prisons cellulaires déjà construites, et si

l'on se bornait à établir des cellules là où on pourrait le faire à

peu de frais W.

Les déténus les moins pervers , placés aussi dans un quartier sé¬

paré, recevraient un enseignement moral et rehgieux capable de les

ramener dans la bonne voie.
Le personnel actuel des prisons, les directeurs exceptés, ne serait

probablement pas à la hauteur de cette tâche, confiée, en Angleterre,
à des hommes d'élite choisis dans les rangs les pîus élevés de là société

et rétribués avec une largesse impossible en France. M. Bérenger
proposait d'en charger des congrégations rehgieuses, dont on provo¬

querait la fondation dans ce but : « Ce serait là seulement, disait-il,
a qu'on trouverait l'énergie de volonté nécessaire pour braver les

« dégoûts et surmonter ces obstacles, et ces vertus s'ignorant elles-
« mêmes et acceptant les fonctions les plus humbles pour s'en ac-
« quitter comme d'un devoir religieux^ »

Des congrégations de cette nature fonctionnent aujourd'hui dans

plusieurs établissements privés de correction pour les jeunes déténus.
L'Administration doit avoir sur elles des renseignements que n'a pas

la cour de Grenoble : la cour se borne à faire remarquer que,' sur
100 libérés sortant de ces établissements, on ne compte que i i ré¬

cidivistes, tandis que les étabhssements publics en fournissent 16

pour îe même nombre de hbérés. L'enseignement religieux donné
par les congréganistes n'est probablement pas étranger à ce résultat.

Si l'on jugeait ne pas devoir recourir aux congrégations, il faudrait

(1) Dans le ressort de Grenoble, on n'aurait à faire aucune dépense. Les prisons de

Grenoble, de Sàint-Marcellin et de Bourgoin, renferment 1 14 cellules, nombre suffisant
pour enfermer les récidivistes incorrigibles.



COUR D'APPEL DE GRENOBLE. 501

mettre le nombre des aumôniers plus en rapport avec celui des dé¬

tenus qu'ils ont à morahser. Il conviendrait aussi de leur adjoindre
des instituteurs choisis avec soin, non-seulement pour leurs aptitudes

pédagogiques, mais pour leur moralité et pour leurs sentiments re¬

ligieux, afin que leur enseignement prêtât appui à celui des aumô¬

niers.
A ïa séparation des détenus par catégories, suivant leur moralité,

il serait utile de joindre leur isolement complet pendant la nuit ; il
est prescrit par tous les hommes qui se sont occupés des prisons ,

car c'est îa nuit que ïes détenus organisent leurs complots pour le

temps de leur libération, ou qu'ils, se hvrent à ces actes d'immora¬
lité si fréquents parmi eux. En Angleterre et en Irlande, dans les pri¬

sons où les condamnés travaillent en commun, l'isolement est obtenu
au moyen de cloisons mobiles empêchant toute communication. Il y
aurait heu de faire étudier si ce système ne pourrait pas être appliqué

aux prisons actuelles sans de trop grandes dépenses.

Enfin la cour propose , à l'égard des détenus qui auraient subi une

partie notable et déterminée de leur peine et qui auraient en même

temps donné la preuve de leur amendement et des gages d'une vie

meilleure pour l'avenir, d'essayer îa mise en liberté provisoire, pra¬

tiquée dans plusieurs Etats de l'Europe. Celle faveur serait toujours
révocable, et le temps de la liberté ne compterait pas pour l'accom¬

plissement de la peine. La cour pense que ce serait lé moyen le plus
efficace de provoquer l'amendement des condamnés et d'assurer leur
bonne conduite après leur libération.

C'était aussi l'avis de la Cour de cassation. Consultée, avant i848,
sur le projet de ia loi des prisons, elle disait, par l'organe de

M. Bérenger : « Si' quelque chose peut réveiller dans l'esprit des con-

« damnés les notions du bien et du mal, les ramener à des réflexions
«morales et les relever à leurs propres yeux, c'est la possibilité
« d'obtenir des abréviations de peines comme récompense de leur
« bonne conduite et de leur amendement. » .

Actuellement le chef de l'État accorde une grâce entière à ceux
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qui s'en rendent dignes; cette faveur produit peu d'effet, parce. que,
limitée à un très-petit nombre, son obtention est toujours incertaine,
et que la masse ne peut espérer d'en profiter. Il en serait, autrement
de la liberté provisoire, érigée en institution et offerte comme un but
assuré, que tous pourraient, atteindre par leurs efforts vers le bien.

M. le conseiller Bonneville de Marsangy fait observer judicieuse¬

ment que la mise en liberté provisoire a sur la grâce l'immense
avantage de ne pas conférer un affranchissement irrévocable, de ne

pas briser le hèn salutaire qui irattachele condamné àla prison, et de

garantir sa persévérance dans le bien.,. par îa crainte d'une réintégra¬
tion à la moindre faute. H ajoute: ce détail, non sans importance ,

que la diminution du nombre des détenus, résultat de cette mesure,
proeurèraitune économie annuelle évaluée à près de 2 millions.

Pour terminer sur ce sujet, la cour rappelle que la mise en liberté
provisoire a été pratiquée en France avec le plus grand succès, à

l'égard des jeunes hbérés du département de la Seine, ainsi que le
constatent ïes remarquables rapports: . sur leur compte de

M. Bérenger.

A Ces moyens de prévenir la récidive et la contagion des détenus

entre eux, ou de parvenir à leur amendement, il serait nécessaire

d'en joindre d'autres destinés.à imprimer au: châtiment un caractère

dont il est aujourd'hui dépourvu,^ celui de l'expiation et de l'intimi¬
dation. En effet, sous l'influence d'idées philanthropiques exagérées ^

on a procuré aux détenus un bien-être tel, que la prison n'inspire
plus aucun effroi.

En 1 848, un économiste distingué, M. Blanqui, avait déjà été

frappé de cette anomalie. Ghargé par l'Académie, de lui. faire con¬

naître le sort des ouvriers dans, nos villes manufacturières, il alla

voir la maison centrale de Loos le jour même où il avait visité les

caves infectes habitées par les ouvriers fileurs de Lille. Dans son rap¬

port à l'Académie, il a consigné l'impression qu'elle lui a causée, en

termes trop saisissants pour n'être pas rapportés :

« Quel contraste et quel air d'aisance respiraient ces beaux heux I
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« On se serait cru dans un palais : une propreté exquise régnait dans

«les corridors; les lits, pourvus de bonnes couvertures, étaient rangés

« en ordre dans des dortoirs bien aérés; les salles de réunion bien éclai-

« rées, bien chauffées ; les détenus étaient vêtus d'uniformes tout
« neufs , chaussés d'excellents sabots doublés de bas de laine 	
« On aurait pu les prendre pour un couvent de moines.

« Ils en avaient presque tous l'embonpoint : l'inaction à laquelle on

«les avait contraints M les avait tellement engraissés, qu'on leur
« faisait faire, chaque jour, dans l'intérêt de leur santé, une prome-
« nade régulière dans des préaux couverts.

« Rien ne manquait à la cuisine et dans les magasins, tous bien
« approvisionnés d'aliments sains et servis avec une exactitude par-
« faite. -Ma pensée se reportait involontairement sur les malheu-
« reux que j'avais vus quelques instants auparavant . . . » etc.

Si M. Blanqui avait visité la prison de Grenoble, son admiration
n'aurait 'pas été moindre : elle est spîendide, aussi ies malfaiteurs
en apprécient-ils fort le séjour. La cour le constate toutes les se¬

maines : de tous les points de son ressort, ils appellent des décisions

qui les ont frappés, dans le but unique de s'y faire transférer, et ils
l'avouent à l'audience en se désistant de leurs appels. Dans ce magni¬

fique édifice, ils sont installés d'une manière beaucoup plus gran¬

diose que les notabihtés delà ville dans le cercle qu'elles fréquentent.
Comme dans un cercle, ils y trouvent l'agrément d'une société hom-
breuse de leurs pareils et presque la même oisiveté. Aussi le direc¬

teur des prisons de l'Isère a-t-îl pu dire, dans ses réponses, aux

questions de l'Assemblée nationale, qu'une partie de la population
dangereuse des villes venait se refaire en prison et y passer une sai¬

son, tout comme les gens riches vont passer une saison de bains,
pour leur plaisir ou leur santé. A

Quand on traite de cette manière dès individus dont la plupart
étaient sans asile, couchaient sous des halles, dans des allées, à la

(1> En 1 848 on avait supprimé le travail dans les prisons.
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belle étoile, n'avaient jamais assuré leur pain du lendemain, peut-
on s'étonner des récidives, et qu'en sortant de prison ils n'aient au¬

cune crainte, si même plusieurs n'ont pas le désir d'y retourner?
Il est si vrai que l'insuffisance de la répression est la véritable

cause des récidives, qu'on voit celle-ci diminuer dès que les châ¬

timents deviennent sévères c'est-à-dire de longue durée. Même dans

la meilleure prison, la privation de hberté prolongée pendant plu¬

sieurs années est une peine réelle et qui fait impression sur le con¬

damné. Par cette raison les hommes qui ont subi les peines les plus
graves, c'est-à-dire ceux qui ont commis les plus grands crimes et

qu'on croirait ïes plus dangereux, sont, au contraire, de tous les

libérés, ceux qui tombent le moins en récidive.
Cette remarque est consignée dans îa statistique des prisons pour

1862, et M. Lucas en constatait îa justesse dans un rapport par lui
fait à l'Académie, en »865. M., le ministre de l'intérieur la repro¬

duit dans la statistique publiée par lui pour 1868, et il signale ce

fait que, parmi les libérés des maisons centrales, ceux qui ont subi
un emprisonnement inférieur à deux ans donnent un nombre de ré¬

cidivistes presque double de celui fourni par les condamnés à plus de

deux ans. La proportion est, pour les hommes, de 46 contre 29 p. 0/0,
et, pour les femmes, de 3 1 contre 1 6 p. 0/0 , soit en moyenne 38 1/2

contre 22 1/2 p. 0/0. Le ministre en tire cette! conclusion que le
nombre des récidivistes est en raison inverse de la durée des peines.

Les libérés du bagne présentent des chiffres encore plus significa¬

tifs. La statistique criminelle publiée par le Garde des sceaux pour
cette même année 1868 révèle ce fait que, sur 100 forçats hbérés,
18 seulement sont tombés en récidive; que, parmi ces derniers, 12

ont été poursuivis uniquement pour mendicité, rupture de ban ou
vagabondage, et qu'il n'y en a que 6 s'étant rendus coupables d'actes

compromettant la sûreté de la société M. Cependant ces hommes

(1) Les statistiques des prisons publiées par le ministre de l'intérieur et celles pu¬

bliées par le ministre de la justice calculent de la même manière le nombre des récidi¬

vistes. Elles constatent le nombre des libérés pendant trois ans de la catégorie qu'elles
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ont vécu au milieu de ïa corruption ïa plus profonde et pendant de

longues années; mais ils ont reçu un châtiment sévère, dont ils ont
gardé un utile souvenir.

Dès qu'il est constaté que la récidive augmente avec la douceur et

diminue avec la sévérité des peines, la conclusion est facile à tirer:
pour arrêter sa progression croissante, il faut que les prisons, au
lieu d'être considérées par leurs habitués comme des lieux de refuge

où l'on trouvé bien-être et distractions, deviennent ce qu'elles
n'auraient jamais dû cesser d'être , des heux d'expiation dont le sé¬

jour inspire une terreur suffisante pour retenir les malfaiteurs.
La société est tenue de fournir à ceux qu'elle prive de leur liberté

pour avoir transgressé ses lois un logement sain, une nourriture
suffisante, mais rien de plus. Elle manque son but d'intimidation et

de châtiment, si elle y ajoute du bien-être. Elle donne une prime
au vice, elle commet une injustice en accordant à des malfaiteurs
condamnés par elle une vie matérielle supérieure à celle que peut
se procurer l'ouvrier gagnant honnêtement sa vie par. le travail. Le
régime des prisons doit donc être modifié dans le sens d'une plus

grande sévérité. 11 faut aussi y changer les conditions du travail, par¬

ticulièrement dans les maisons d'arrêt, où il est presque dérisoire et
d'où sortent les plus incorrigibles récidivistes.

Le travail dans les prisons doit être constant, assidu, rigoureuse¬
ment exigé, et, si cela se peut, pénible comme celui imposé en An¬
gleterre.

C'est une vérité banale que l'oisiveté déprave et que le tra¬

vail moralise. Par les conversations et les enseignements qu'elle
favorise, l'oisiveté a sa part dans la démoralisation des maisons

d'arrêt; on en sort plus vicieux que des maisons centrales, où le

examinent, et le nombre , parmi eux, de ceux qui sont tombés en récidive dans cettepi-
riode. Voici les chiffres relatifs aux forçats : libérés en 1866, 1867, 1868, 664 indi¬

vidus. Repris dans ces trois ans, 120, ou 18 p. 0/0. Condamnés de nouveau, pour
rupture de ban, mendicité, vagabondage, 77, ou 16 p. 0/0. Pour délits divers, 35,
ou 5. a3 0/0. Pour crimes, 8, ou 1. 17 p. 0/0.
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travail est plus sérieux. Le travail remplacerait cet élément de mal

par un élément contraire.
L'organisation d'un travail soutenu dans les prisons, et surtout

dans les maisons d'arrêt, est un problème difficile, parce qu'il faut
procurer à des individus condamnés à un . emprisonnement de six

jours à un an des travaux qu'ils puissent exécuter presque sans ap¬

prentissage. Mais il n'est pas insoluble , et la Belgique fait confec¬

tionner par ses détenus les fournitures de son armée. La France , qui
demande à l'industrie privée tous les objets dont ont besoin la marine
et l'armée, et qui n'utilise pas pour se les procurer les 5o,ooo indi¬
vidus renfermés dans ses prisons ou ses bagnes, ressemble un peu à

un industriel qui, à côté d'une chute d'eau, emploierait la vapeur

pour faire marcher son usine.

Comme dernière observation sur les prisons, et pour répondre à

une des questions de l'Assemblée nationale, îa cour pense que tous
les étabhssements pénitentiaires doivent être placés sous la direction
d'une autorité centrale; s'il en était autrement, leur régime
varierait d'un département à l'autre, et îa même peine prononcée
et subie dans deux départements différents pourrait constituer des

châtiments très-divers, suivant la manière de voir plus ou moins in¬

dulgente ou sévère de l'autorité locale.

4° Moyens de venir en aide aux libérés, patronage, influence de îa sur¬

veillance.

Un des moyens ïes plus efficaces de prévenir les rechutes des

condamnés, c'est de leur venir en aide au moment de leur hbération,
de les encourager au bien,, de leur montrer qu'ils peuvent rentrer
dans la société, de leur procurer du travail. La formation dans ce

but de sociétés de patronage est, aux yeux de la cour, le complément
obligé de toute réforme pénitentiaire.

Les sociétés de cette nature sont aujourd'hui très-peu nom¬

breuses, et la cour ne connaît, dans son ressort, que la société de

506 COUR D'APPEL DE GRENOBLE.

travail est plus sérieux. Le travail remplacerait cet élément de mal

par un élément contraire.
L'organisation d'un travail soutenu dans les prisons, et surtout

dans les maisons d'arrêt, est un problème difficile, parce qu'il faut
procurer à des individus condamnés à un . emprisonnement de six

jours à un an des travaux qu'ils puissent exécuter presque sans ap¬

prentissage. Mais il n'est pas insoluble , et la Belgique fait confec¬

tionner par ses détenus les fournitures de son armée. La France , qui
demande à l'industrie privée tous les objets dont ont besoin la marine
et l'armée, et qui n'utilise pas pour se les procurer les 5o,ooo indi¬
vidus renfermés dans ses prisons ou ses bagnes, ressemble un peu à

un industriel qui, à côté d'une chute d'eau, emploierait la vapeur

pour faire marcher son usine.

Comme dernière observation sur les prisons, et pour répondre à

une des questions de l'Assemblée nationale, îa cour pense que tous
les étabhssements pénitentiaires doivent être placés sous la direction
d'une autorité centrale; s'il en était autrement, leur régime
varierait d'un département à l'autre, et îa même peine prononcée
et subie dans deux départements différents pourrait constituer des

châtiments très-divers, suivant la manière de voir plus ou moins in¬

dulgente ou sévère de l'autorité locale.

4° Moyens de venir en aide aux libérés, patronage, influence de îa sur¬

veillance.

Un des moyens ïes plus efficaces de prévenir les rechutes des

condamnés, c'est de leur venir en aide au moment de leur hbération,
de les encourager au bien,, de leur montrer qu'ils peuvent rentrer
dans la société, de leur procurer du travail. La formation dans ce

but de sociétés de patronage est, aux yeux de la cour, le complément
obligé de toute réforme pénitentiaire.

Les sociétés de cette nature sont aujourd'hui très-peu nom¬

breuses, et la cour ne connaît, dans son ressort, que la société de



COUR D'APPEL DE GRENOBLE. 507

dames existant à Grenoble, dont elle a déjà parlé. La cour ne se dis¬

simule pas que leur création rencontrera de grands obstacles et qu'il
sera difficile de réunir des hommes assez dévoués pour se mettre en

rapport avec des répris de justice et pour les introduire presque

dans leur domicile, en leur donnant un prétexte de s'y présenter.

Cependant îa bienfaisance est si grande en France , que cette ap¬

préhension n'est peut-être pas fondée et qu'elle ne doit pas empê¬

cher l'Administration de tenter l'établissement de ces utiles asso¬

ciations. Elle réussira surtout, si elle s'adresse au zèle religieux qui
ne recule devant aucun dévouement. Les sociétés déjà formées sous

cette inspiration, telles que celles de Saint-François-de-Paul, lui
prêteront probablement un utile concours.

Si les sociétés de patronage font défaut, les directeurs des prisons,
leurs aumôniers et les commissions de surveillance établies dans les

prisons départementales, etqu'on trouverait tout organisées, pourraient
èire utilement chargés de veiller sur les condamnés après leur libéra-
lion. Les commissions départementales que, depuis plusieurs années,

on a cessé de convoquer dans ie département de l'Isère, devraient
donc être rappelés à une existence active, et, par l'extension donnée

à leurs attributions, elles rendraient de sérieux services.

La cour ne croit pas devoir indiquer à qui , des commissions de

surveillance ou des sociétés de patronage , il convient le mieux de

confier la surveillance des libérés. Elle pense que, pour une uvre
qui inspirera des répugnances et donnera lieu à des refus, on doit
accepter tous les concours et n'en refuser aucun.

Les personnes, quelles qu'elles soient, qui accepteront de patroner
les libérés, devraient être chargées de leur délivrer progressivement
le pécule par eux gagné pendant la durée de leur peine. Actuelle¬
ment on le leur donne tout entier en une fois; la plupart, le dis¬

sipent immédiatement en débauches, et se trouvent ensuite exposés

-à toutes les excitations du besoin.

Enfin les mêmes personnes devraient étendre leur mission aux

hbérés provisoires. On ne verrait pas de motifs pour charger de leur
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surveillance deux commissions distinctes, à moins que ce ne fût
pour alléger le fardeau en le partageant. Mais ies deux quvres sont

trop identiques pour être séparées, et elles se fortifieront en se réu¬

nissant.
L'Assemblée nationale demande à la cour si elle juge la surveil¬

lance de la haute pohce favorable ou nuisible à Faction du patro¬

nage. La cour aurait besoin, pour l'examen de cette question, de

documents qui ne sont pas en son pouvoir. L'opinion qu'elle va

émettre et qu'elle croit juste est fondée sur ses propres observations

et sur les seuls renseignements qu'elle a pu se procurer.
La plupart des individus placés sous la surveillance et jugés de

nouveau par les tribunaux sont poursuivis pour rupture de ban,
pour vagabondage ou mendicité. L'extrait de leur casier judiciaire
révèle ordinairement un grand nombre de condamnations encourues

depuis celle qui les a mis sous la surveillance : elles ont presque

toutes été prononcées pour des déhts de la nature de ceux qui les ra¬

mènent devant la justice, rarement pour de plus graves. Ils allèguent,

tous pour excuse que îa surveillance les empêche de trouver du tra-
vail. S'ils disent vrai, ia surveillance serait certainement un obstacle

sérieux à Faction du patronage; mais on devrait reconnaître qu'elle
protège efficacement la société et qu'elle doit être maintenue, malgré
ses inconvénients, puisque les hommes aux déplorables antécédents

sur qui elle s'exerce cessent désormais d'être dangereux.

Mais est-il bien certain que la surveillance s'oppose à ce que les

hbérés trouvent de l'ouvrage, comme le prétendent les individus en

état de rupture de ban ? Pour le savoir exactement, il faudrait com¬

parer le nombre des surveillés qui travaillent avec le nombre de ceux

qui passent leur vie à errer de ville en ville et de prison en prison.
Les statistiques criminelles font bien connaître ce dernier chiffre;
c'est par induction qu'elles laissent entrevoir le premier, que l'Ad¬
ministration seule peut donner. La cour pense néanmoins, d'après

le petit nombre de forçats récidivistes, que, parmi les hbérés en

surveillance , ceux qui travaillent forment là très-grande majorité.
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Afin de s'en assurer autant qu'il dépendait d'elle, elle s'est informée
auprès de M. le commissaire central à Grenoble de la conduite des

individus placés en surveillance dans cette ville: ils sont au nombre
de soixante et dix, sont tous placés, travaillent, et ne donnent lieu à

aucune plainte. Les chefs d'atelier qui les occupent ne connaissent

pas leurs antécédents, parce que, conformément aux instructions gé

nérales de l'Administration, lorsqu'un surveillé arrive dans le lieu de
sa résidence, on lui retire le passe-port portant le signe de sa con¬

damnation, et on lui donne-un îivret ordinaire d'ouvrier. La surveil¬

lance dont il est l'objet s'exerce ensuite d'une manière complètement
inaperçue. M. le commissaire central a ajouté qu'il a vu partout les

individus sous la surveillance tenir la même conduite. H ne les

compterait pas parmi la population dangereuse des villes, bien plu¬

tôt, composée, selon lui, de ces jeunes habitués de la police correc¬

tionnelle, pervertis par de fréquents séjours en prison et encouragés

par l'indulgence des tribunaux. Aussi, lorsqu'un crime se commet à

Grenoble, c'est sur ces derniers et non sur les surveillés que se

portent ses investigations.

Si les renseignements de M. le commissaire central sont exacts,

comme tout le fait penser, la surveillance de la haute policé ne serait
pas plus contraire au patronage à exercer sur ceux qui y sont assu¬

jettis qu'elle ne l'est actuellement à ce qu'ils trouvent du travail;
Seulement il conviendrait peut-être que l'action des patrons restât

occulte, comme aujourd'hui la surveillance.

5° Réformés à introduire dans la législation, en vue des modifications du

système pénitentiaire.

La cour de Grenoble est peu d'avis de modifier fréquemment ies

lois pénales :, pour corriger quelques détails peu importants, on fait
supposer. leur imperfection et on diminue leur autorité. Néanmoins,

pour, répondre aux questions qui lui sont posées, elle va indiquer les

modifications qui lui paraîtraient avoir le plus d'utilité.
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La condamnation à la surveillance de la haute police, dont on

vient de parler, devrait être facultative en matière criminelle, comme

elle Fest en matière correctionnelle. Elle n'est pas nécessaire lors¬

qu'il s'agît de crimes commis sous l'influence de passions du mo¬

ment, et dont les auteurs ne tomberont jamais en récidive. Les cours

d'assises devraient donc avoir le droit de ne pas prononcer ce rigou¬
reux supplément de peine, quand l'intérêt de la société ne l'exige pas.

Un projet de loi dans ce sens vient d'être présenté à l'Assemblée natio¬

nale ; la cour l'approuve complètement ; elle en approuve également les

dispositions, d'après lesquelles la durée de la surveillance ne pourrait
excéder vingt ans et par lesquelles îa grâce pourrait y mettre un terme.

On pourrait encore supprimer ia distinction actuelle entre l'em¬

prisonnement et la réclusion. Elle est sans motifs, du moment que

les deux peines sont subies dans les mêmes prisons, qu'elles dif¬

fèrent seulementpar leur durée, et que la réclusion n'entraînerait plus
nécessairement la surveillance. On édicterait donc que ïes crimes

aujourd'hui punis dé la réclusion, le seraient désormais d'un empri¬

sonnement de cinq à dix ans.

L'adoption de la mise en liberté provisoire rendrait nécessaires

certaines dispositions législatives. Une loi doit être rendue pour
autoriser l'Administration, soit à libérer provisoirement les dé¬

tenus, soit à les réintégrer, même'après l'époque où ils auraient fini
leur peine, s'ils étaient restés en prison. Cette loi devrait déterminer
ïes conditions dé la réintégration, Fautorité qui la prononcerait et

l'époque après laquelle elle ne pourrait plus être exercée.

En ee qui concerne, la transportation sur laquelle elle est consultée,

la cour de Grenoble ne peut que constater l'utilité, pour la société,
d'expulser les individus dont la présence dans son sein est un per¬

pétuel danger pour elle. Elle fait remarquer que la mesure devrait
atteindre ceux qui constituent le véritable péril, c'est-à-dire les réci¬

divistes auprès de qui les mesures précédemment indiquées auraient

été inefficaces. Elle est inutile à l'égard de beaucoup dé condamnés

pour crimes, dont îa société n'a plus rien à redouter.
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Mais la cour ne peut se prononcer en connaissance de cause sur
l'opportunité de la mesure. Elle ignore les frais de transport d'un
condamné et ceux de son séjour dans la colonie pénitentiaire ; elle

ignore également la situation des établissements de Cayenne et de ïa

Nouvelle-Calédonie, et si elle est satisfaisante. Elle ne peut donc

comparer les résultats obtenus avec les sacrifices qu'ils ont coûtés.

Les renseignements fournis par l'Administration pourront seuls ap¬

prendre à l'Assemblée nationale si on doit persévérer dans cette voie.
La cour ne voit pas d'utilité à reviser les lois relatives aux mineurs

de moins de seize ans et aux jeunes détenus.

En résumé, la cour de Grenoble ne croit pas l'époque actuelle
assez calme et assez prospère pour qu'on puisse élaborer avec succès

et exécuter an s inconvénients une réforme pénitentiaire radicale.
Elle est d'avis de se borner provisoirement à apporter au régime de

nos établissements de répression des réformes partielles ayant pour
but, les unes de préserver et d'amender les condamnés, les autres

de donner au châtiment une sévérité suffisante pour le rendre
répressifet exemplaire, et surtout pour infliger à la récidive une peine
spéciale et progressive. La société s'est conduite jusqu'ici, à l'égard
des malfaiteurs, comme les pères faibles qui, par leur indulgence,
encouragent et multiplient les désordres de leurs enfants. Il faut
qu'elle imite les pères sages, lesquels y mettent un terme par une

juste et salutaire sévérité.

Grenoble, le 9 février 1873*

Pour copie certifiée conforme par le premier
président soussigné,

E. Bonafous, Premier Président.

FIN DU TOME IT.
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k" La transportation doit-elle être apphquée seulement aux condamnés

à la peine des travaux forcés, où doit-elle être apphquée également aux ré¬

cidivistes , et après combien de condamnations ?
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5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonne¬
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6° L'application d'un système de liberté . préparatoire rendrait-elle né¬
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7' Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o, relative à l'éducation
correctionnelle des jeunes détenus?
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8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent
les mineurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge

au-dessous de laquelle la question de discernement est posée?
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îégistation pénale peut paraître vicieuse , considérée dans ses rapports avec
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